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LE PROGRAMME DU P.S.U. 
L 

es textes que nous présentons, dans ce nwnéro spécial de 
Tribune Socialiste, constituent « le Programme du Parti». 
Ils représentent une «synthèse» des di/ férents textes 

adoptés par ·les congrès, conseils naâonaux et comités politiques 
nationaux, des études de ses commissions nationales et des position.~ 
prises par le Parti face à. l'actualit.é. · 

La Commission Natio11,ale du C.P.N. chargée de faire ce t.ravail 
d'actualisation et de synthèse a voulu présenter un programme 
cohérent de gouvernement, un programme de législature, clans la 
perspective d'une prise du pouvoir par la gauche. dans le cadre 
d'une alternative socialiste au gaullisme. 

Tl ;,.e s'agit pas d'un catalogue de revendicatio11,s justes, posées 
sans étudier les moyens cle les satisfaire ; il ne s'agit pas non plus 
de la définition de la société socialiste idéale. 

Il , · l' • 1 at de 111a1·orité f'JOrtant sur l'orientation de s agit c un con .r . . , , . . 
, · · , · ale sur les principes de la politique de cooperatwn mterna wn , 

b d l • t · d'une Europe indépendante, sur les grands a.se e a construc wn , • 
I · · .. t de base au plan économique, sur les proble-c 1oix sociaux se, va.9. , . . 

mes de budget et d'investissement posés par la realisatw1~ du plan, 
, d · , z·ser d'urgence enfin sur les sur les reform.es .e structures a rea L , 

conditions d'une vie démocratique réelle, /;ant sur le plan local et 

régional que sur le plan national. . • . 
Il est à la fois le programme que le P.S.U. propose a la discus-

sion des autres forces de gauche afin que s'élabo~e u.n progra,~.,n~ 
commun ouvrant des perspectives politiques claires et sans equi
voques et celui des candidats présentés par le P.S.U. aux élections 

législatives. 

Construire la démocratie 
LI A. La démocratie 

dans la nation· 
I - Les principes. 

1 Q IL FAUT OPPOSER AU RE
GIME GAULLISTE, NON 
PAS L'AMENAGEMENT 

DES INSTITUTIONS QU'IL A 
CREEES, MAIS LA CONSTRUC
TION D'UNE DEMOCRATIE NOU
VELLE PERMETTANT L'EDIFI
CA TTON DU SOCIALISME. 

La planification démocratique, ln 
réalisation des grandes réformes de 
structures que préconi~c le P.S.U. 
pour aueindrc rapidement un seuil 
de non-retour sur la voie du socia
lisme nécessitent le concours actif 
de tous Jcs citoyens. 

La mise en œuvrc de cette poli
tique est certes conditionnée par 
l'existence d'une majorité unie au
tour d'un programme et décidée à 
l'appliquer, mais le cadre institu
tionnel dans lequel cl1c pourra agir 
n'est pas indifférent. Trop souvent 
clans le passé, la gauche, victorieuse, 
a été paralysée au lendemain des 
élections par un systè.qie politique 
mis en place par ses adversaires : 
ainsi, sous la III• République, les 
gouvernements de Front Populaire, 

· majoritaires à la Chambre des dé
putés, ont-ils été renversés par Je 
Sénat; ainsi, sous la IV• République. 
l'insuffisance des mécanismes de dis
solution de l'Assemblée Nationale et 
la trop grande latitude laissée au 
Président de la République pour 
choisir le Président du Conseil, 
n'ont-ils pas permis la poursuite de 
)'expérience de Pierre Mendès 
FrancP., pourtant approuvée par la 
majorité des électeurs. 

Les institutions sont les instru
ments de l'action politique : il ap
partient aux formations politiques de 
les utiliser judi_cieusement, il im
porte aussi que de mauvais instru
ments ne constituent pas un frein à 
l'action réformatrice, ni que leur 
foncti~nnement défectueux ne con
duise aux aventures, comme sous la 
IV• et la V• République. 

Pour construire le socialisme par 
des moyens pacifiques, en respectant 
et en étendant les libertés essentiel
les de l'individu, le P.S.U. entend 
éloter la France d'institutions qui 
concilient efficacité et démocratie, 
stabilité gouvernementale et contrôle 
effectif <lu gouvernement, par une 
assemblée élue au suffrage univer
sel. 

2° CONDAMNATION FORMELLE 
DU REGIME ACTUEL. 

Pour y parvenir, le système poli
tique en vigueur depuis le coup de 
force du 13 mai 1958 est radicale
ment inadéquat. 

La V• République repose sur l'at
tachement systématique des foules à 
un homme qui, en raison de son 
passé glorieux, dit incarner la légi
timité depuis vingt-cinq ans, se pro
clame le guide <le la nation, déten
teur de tous les pouvoirs puisque, 
selon ses propres termes, il n'existe 
aucune autorité ni ministérielle, ni 
civile, ni judiciaire, qui ne soit confé
rée ni maintenue par lui ()). 

(1/ Discours du Général de Gaulle du 
l" ( évrier 1964. 

La politique extérieure, la vie éco
nomique et sociale, le régime des 
libertés sont soumis à l'arbitraire du 
chef de l'Etat puisqu'il n'existe au
cun contrepoids effectif à son pou
voir. Certes, jusqu'à maintenant, 
cette monocratie s'est encore avérée 
libérale mais rien ne nous garantit 
qu'elle le demeure dans l'avenir. 
Déjà, certains dirigeants de l'U.N.R. 
nous menacent d'un recours du Pré
sident de la République à l'article 
16, lui conférant les pleins pouvoirs 
au cas où les gaullistes n'auraient 
plus la majorité à l'Assemblée Na
tionale. 

Avec un pareil système, les liber
tés démocratiques fondamentales 
pourraient ne pas survivre aux cri
ses <le l'après-gaullisme. 

La stabilité des institutions tant 
vantée n'est d'ailleurs qu'un leurre 
puisque la constitution de la V• Ré
p_ublique, en vigueur depuis huit 
ans, a déjà été jugée à plusieurs . 
reprises inopérante par son auteur 
1ui-même et a connu plusieurs rema
niements; d'autres doivent interve
nir à brève échéance. 

Il est clone ilJusoirc de s'imaginer 
qu'il suffirait de quelques retouches 
apportées au régime actuel pour Je 
rendre démocratique. 

Notre opposition au rcgnne de 
pouvoir personnel est fondamentale 
el le guuJlisme sans de Gaulle serait 
sans cloute encore plus dangereux 
que le gaullisme avec de Gaulle. 

3° PAS DE RETOUR AU PASSE. 

Mais tout autant qu'au maintien 
<lu régime actuel, même amendé, 
nous sommes hostiles à un retour 
aux erreurs du passé, à l'instabilité 
pennanente, aux intrigues de cou
loirs, à la toute-puissance des grou
pes de pression, aux majorités de 

rechange, aux changcn1eots d'orien
tation contraires à la volonté du suf
frage universel. 

Nous ne voulons pas revoir le 
spectacle lamentable des législatures 
débutant par une victoire de la gau• 
che aux élections et se terminant par 
le retour triomphal de la droite, 
comme cela fut le cas pour celles de 
1924, 1936, 1956. A nos yeux, I, dé
mocratie ne consiste pas seulement---à 
déposer un bulletin de vote dans 
l'urne tous les cinq ans ou tous les 
sept ans; elle implique la partici
pation active de tous les citoyens à 
tous les échelons de la vie publique, 
politique, économique, régionale, lo
cale. 

.4° COMMENT CONSTRUIRE UNE 
D E M O C RAT I E AUTHEN

TIQUE. 

Nous voulons construire une dé
mocratie efficace et cohérente, per
mettant à la volonté populaire de 
se dégager clairement et de traduire 
rapidement ses aspirations en réali
tés et laissant à l'opposition la pos
sibilité d'exercer librement son droit 
de critique sans pour autant que les 
forces économiques du secteur privé 
puissent saboter la construction du 
socialisme. 

Mais le problème cles institution11 
ne se réduit pas à lu définition des 
rapports entre le pouvoir exécutif et 
le Parlement. L'évolution des socié
tés industrielles a provoqué l'appa• 
rition de nouveaux centres de déci
sion. Il est impossible de penser ù 
la démocratie moden1e sans évoquer 
immédiatement le contrôle de ces 
nouveaux centres de décision, la par• 
ticipation ù la gestion économique, 
l'élaboration et l e cout.rôle clu plan, 
la transformation des organismes lo
caux et régionaux. Le choix t!st vé
ritablement entn· l'acceptation du 
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o,ys tbm e aui.01·ii.airè et i.èchriocra~iquc 
é l ahli p ar le gaullism e ei uriè rëforitè 
générale des institutions, 

No us entendons ne p as nous cari
tonner dans ces affirmations généra
les, m ais définir les voies e t mo) eus 
de celle politique. 

11 - Les pro positions 

J" LE GOUVERNEMENT nE LE
GJSLATUR E. 

Nous préconisons Je gouverncmcnl 
t!c législature symbolisé par la for
mule : « une législature, un gouvcr
ncmcut, un plan ». 

Cc régime repose sur Ja conclusion 
pa r lcd force,, pol itique.; les plus rap
prochées, lora de chaque consulta
Li ou nationale, d'un contrat qui les 
lie pendant tout Je cours de la légis
lature pour l'application d'un pro
gramme dont les grandes options du 
Plan, avec toutes Jeurs implications 
nationales c l internationale~, doivent 
ê !rn 1'1\fémcnl cssenticJ. 

La 111ajoril1~ de J'Asc1cmbléc issue 
de.; é lcclions investit un gouvcrnc
nlf'nt i1 8 011 image : l'un c l l'autre 
doive.nt coo pén}r à l'application de 
cc programme, chacun dans son do
maine, le gouve m cmcnl ayant la 
mission de direction, d'impulsion, de 
n::i1isation : .l'Assemblée, la double 
tîichc de légifé re r el de contrôler 
l'act ion du gouve rne ment, le droit 
d ' initintivc en matière lég-islativc et 
le pouvoir d'amender les textes gou
vernementaux. Ceci implique l'abro
gation de la procédure du vote blo
qué cl la libe rté pour l'Assf:mhléc 
de fixer eJle-mêmc son ordre du 
jour. 

INSTITUTIONS 
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Oês déÎégai:Îons du pouvoir légis
laii I aù gouvè niem~ot Ile doivent 
pou~oir ê ti:è èooséolies quê s i l'As
semblée a préalahlèm ciit détènn.Ïlié 
par une loi-èadre ies prioèipès d\mc 
réforme e t si les tex tes d'application 
ne sont pris que sur avis èorifortnc 
d'une comm.issioo de l'Assemblée. 

Le renve rsement du gouverneme nt 
à la suite d'un éclatement de la ma
jorité issue des élections entraîne 1a 
dissolution de l'Assemblée e t d e 
nouvelJcs é lections. 

Dans le cadre de cc sys tème, il est 
•'-vident que les rapports entre le Pré
s ident de 1a Uépubliquc c l le Pré
&idcnl du Conseil seront profomli.-
mcnt diHé rent.s ,le ceux r1ui_ existe nt 
dans l'actuelle Constitution. Cc qui 
c;it inacceptable dans le régime c l 
la prati(JUC gaulJistcs, c'est l(UC le 
Préi.itlcnt de Ja Répub]i11uc, irres
ponsable <levant ]es élus de la na
tion, dé tienne en fait des pouvoirs 
solitaire;; et quasiment illimités de 
décis ion, et que le Premier ministre 
ne soit qu'un instrument docile 
d 'exécution. 

II c.;l logique que la politique 
nationale soit menée par l'homme 
qui jouit ile )a confiance de l'Assem
blée c l est soumis à son contrôle. 

Dans une te lle conception, le Pré
s ide nt de la République a un rôle 
relativement secondaire; principale
ment parce 11u'il ne 1l1!Signe plus à 
sa guise le chef ,lu gouvernement. 

Le Pn:'f!ident de la République ne 
peul être élu sans danger au suf
frage universel que s'il est cJairc
mcnt · établi qu'il uc jouit d'aucun 
des pouvoirs exorbitants qui lui sont 
attribués par la Constitution actuelle 
cl que la durée de son mandat coin• 

cide avec celle de l'Assemblée Nati<Y 
nale. 

2° L'ASSEMBLEE ECONOMIQUE. 

Le Sén•at r eprésentant essentie lle~ 
ment les notables ruraux s'avérai t 
une force réactionnaire ,;ou,; la 
Ill• Républi11ui:-: cl un organisme 
iiiutilè parce què dépourvu de {iou• 
voirs e'ffoc tiJs sous ia l \T" d la Ve Ré~ 
puhliquè. Son maintien ne nom,· ,,a
raît pas nécessaire. Par contre, la 
planification démocrali<rm· implique 
l'~xistericc, pour la pré1,aration du 
Plan et pour le contrôlr. J e so~ exi-
éui.iori, d'une Asscmbl&, économique· 

· eomposéc d'hommes 11uali{iés par 
leur compéteitcr. particnJière darrs Je 
domaine économique et social, c'cst
i'i-dir~ principalement ,fo syndicalis
tes, àssurant une r eprésentation an
ihèni.Îquê des r,roducteun- à l'image 
dê ia sirucill.I'e sociale de la nation. 

Pour qué eeüê Assemblée écono
mique soit démocraiique, il faut que 
chaque grande catégorie socio-pro
fcssionncllc : ouvriers d'usine, ou
\Ticrs agricole,;, employé!' e l cadre,; 
de l'industric 0 du comme rce, de la 
banque, fonctionnaires, 1·xploit ants 
agricoles, travai.Uenrs indépcodauts, 
employeurs, y soit représentée pro
portionnellement à son ,·(fectif dari!' 
la nation et non plus d ·uuc maniùœ 
paritaire comme au Conseil r.couo
!llique de la IV• R épul, lique et au 
Conseil économique social ile la 
V• R épublique. A leurs côtés, y s ié
geraient des représentants des grou
pcmènls de consonunateurs, d'u,-a
gers des sêrvicès pnblics, iles associa
tions familiales, des associations de 
parenis d;élèves, des Maisons de jeu
n es, cd nombre rcJativcmenl peu 
nombreux:, afin que four présence ne 
puisse pas retirer à la dasse salariale 
la majorité qui lui revient. 

C'est à cette Assemblée écouomi
q11c qu'il appartient de suivre la pré
paration du Plan : ses re présentants 
devront siéger à toutes les commis
s ions du Plan, aux côtés des repré
sentants de l'aclmin.is tration et de 
ceux des dirigeants cl du personnel 
des entreprises publiques cl privées: 

Sur ]a base des travaux du com
missariat au PJao, l'Assemblée éco
nomique dé terminera dans l'année 
précédant la fin d'une législature 
normale les grandes options du Plan. 

CcUcs-ci comportent uolammcnt lu 
définition des moyens c l des objec
tifs du Plan : montant e t répartition 
,les investissements publics et privés 
à ]'échelon national cl régional, ré
duction de 1a durée du travail, pro
gression des r evenus par grandes ca
tégori<,-s, des impôts c l des presta
tions sociales, dé te rmination des dé
penses de fonctionnement civil de 
l'Etat et <les coJ1cc tivités locales, vo
lume des charges wilit.aircs. 

Cbac1uc groupe 011 coalition de 
groupes de ce lle Assemblée, i1 celle 
occasion, présentera ses propositions 
que les partis politiques pourront rc
prcml·re au cours de ]a campagne 
élccloralc. An lendemain des élec
tions, Je Plan sera établi en détuil 
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sur la b ase du jeu d'options approu
vées, l'Assemblée nationaJc, après 
consultation nouvelle de l'Assemblée 
économique, adoptera le Plan; une: 
navette sera instaurée avec une pro
cédcrre de conciliation mais Je der
nie r mot apparti~dra à l'.Assemhlée
nationak. 

L'Assemblée écooomique a égale
ment un rôle· importâm à jouer pour 
le contrôle de l'exécution do Plan ;, 
e lle doit, d'une manière plus géné
rale, assurer Je contrôle effectif des 
ccnl.res ,le décisions économiques et 
des centres de recherche. l>·ar l'en
tremise de ses commissions dotées de 
vérit.aLJes pouvoirs d'enquête, l'As
semblée économique doit pouvoir 
suivie Ja marche des entreprises na
tional.isécs et surveiller, avec le 
co■cours• des inspecteurs du travail et 
des sections syndicales d'entreprises, 
l'application de ]a législation socia
le. Le résultat de leurs constatations 
doit être 11anctionné non seulement 
par des rapports mais, le cas 
i:chéant, par des interpellations 
aJrcssées aux ·Mini11lrcs responsables 
des düfé rcnts secteurs de l'économie 
c l par des plaintes déposées devant 
l1·s 1liUércntes juridictions qualifiées 
pour réprimer les délits économiques 
c l sociaux. 

Iodépcodammcot de son rôle im
. portant dans l'élaboration du Plan et 
l e contrôle de son exécution, l'As
st~mblée économique doit examiner 
toutes les propositions législatives 
émanant soit du gouvernement, soit 
de l'A!<Scmhlée nationale, soit de ses 
propre,; membres dont elle décide de 
se saisir en raison de leur incidence 
i·conomiquc ou sociale. En cas de 
dt½;accord sur un texte entre l'As
semblée nationale el l'Assemblée 
économique, une navette s'instaure
ra cotre les deux Assemblées avec 
une procédure de conciliation, le 
dernier mot resta.nt toujours à l'As
scptb]ée nationale {même procédure 
que pour l'adoption du Plan). 

3" LA CONSULTATION DIRECTE 

DU SUFFRAGE UNIVERSEL 

Le référendum, à la latitude d~ 
chcC de l'Etat, où celui-ci décide pra
tiquement seul de l'organisation de 
la consultation populaire et rédige 
seul la question posée, équivaut à un 
plébiscite où le suffrage universel oc 
peul sè prononcer clairement sur un 
problème important, mais en est r é
duit à mani.fcs tcr sa confiance ou sa 
Jéfiancc à la personne du guide. 

l'h •trc réproba tion d e ce tte m étho
de de gouve rnement ne nous fait pas 
condamner pour autant le priucipc 
même du ré (é rendum : pcnocllrc à 
l'ensemble Je la nation de se pro
noncer directement e l clairCJDeut 
sur la solution <1u'cllc désire voir 
tlonm.,:- à un problèm e d'importance 
vitale cs l au contraire parfaitement 
démocrati1.1uc. n est normal par 
exemple que le pays 11oit appelé à se 
prononce r sur l'adoption de oouv el
lt".s institutions comme cc fut le caé 
en '194.5, 1946 et 1958. ludépeudam
ment de <:e cas exceptionm, Ï, il r.!lt 



page 4 

souhaitable que l'ensemble de la na• 
tion soit appelé à trancher une dif

_ficulté grave survenant au cours de 
.la législature sur un problème que 
Jcs partis politiques n'avaient pu 
prévoir lors des élections. 

En cas de désaccord entre les par
tis de la majorité sur un problème 
n'ayant pas un caractère suffisam
ment clétc.rminanl pour provoquer 
de nouvelles élections, le recours i1 
l'arbitrage direct du suffrage univer
,;e} peut apparaître préférable à l'ou
verture d 'une crise. L'organisation 
du référendum peul alors être déci
dé11 par l'Assemblée nationale qui 
atlopte le texte de la question posée 
ou de l'option proposée aux élec
teurs. 

Un autre moyen d'accroître l'inté
rêt des citoyens pour la vie publique 
t't de renforcer leur participation à 
celle-ci réside clans l'initiative popu• 
lai re eu vue de provoquer une 
consultation nationale. 

Depuis la Libération, la pétition 
est devenue· un mode d'action cou
rant en politique ; dépourvue de 
sanction, elle demeure trop souvent 
sans portée pratique. 

IJ en serait différemment si une 
demande de référendum appuyée 
sur 1111 très fort pourcentage d'élec
teurs inscrits dont la signature aurait 
é té dîunent vérifiée et comptabilisée, 
ohligcàit l'Assemblée à organiser la 
consultation populaire. 

4.0 LES INSTITUTIONS JUDICIAI
RES 

Il n'est pas de démocratie si l'ob
jectivité n'est pas · assurée dans ces 
sec teurs fondamentaux de la vie na
tionale que sont la Justice, l'Info1·-
111ation, l'Education. Des chapitres 
dis tincts du progrnmme traitent de 
J'éducar ion. Une justice équitable est 
1111 é lém ent fondamental d'équilibre 
en démocratie ; le gouvernement y 
n·préRt:nte la majorité de la nation, 
11· ,·itoyN1 minoritaire a besoin d'être 
1"·011~gé eontre les abus éventuels du 
p1111rni,· : l'appareil judiciaire doit 
î:1 ,.,. J, .. ;.:a raut tic ces libertés ; il faut 
q11'1·11 , 'adrc·H~ant à la Justice, le ci
toye n ail 11· ~entiment de s'adresser 
i1 un organisme indépendant ile l'ad-
111inistratio11 ; les jnges <loivent pon
voir lui donner raison s'il y a lieu 
contre les Ministres, contre la Police, 
contre le Fisc, mais doivent égale
ment réprin1er toutes les atteintes 
portées par des individus non seule
ment à l'ordre public, aux droits de1< 
autre.~ citoyens, mais encore à la ré
glementation économique et à la lt~
gislation sociale édictéeR dan11 l'int1: . 

r,>t des t ravailleuri<. 

li faut réformer la justice pour 
la re111ln! plus simple, plu,; acc,~111:1i
hlc au justiciable, moins formaliste. 
m~ins co,îteuse notamment en ,mp'. 
primant la patrimonialité iles char
ges d'officiers ministériel" héritée tl,i 
l'a11l·i1m rt!gime I notuin·ts, avoués, 
h II i~s i1• ~-s, g~cffier11) et en n· ru p I n,;a11 t 
l,rnr~ l1tula1res par ,l,•1- fo11ctionuai-
n ·s. 

Mais surtout, il fuu1 assrn•i,~r 1,· 

DÉMOCRATIE LOCALE ET R.ÉGIONALE 
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plus possible de citoyens au fonc
tionnement de la- justice en étendant 
le système de l'échevinage, coopéra
tion de magistrats professionnels et 
d'assesseurs non professionnels déji1 
en vigueur dans les Cours d'assises, 
Les représentants des travailleurs cl 

des producteurs agricoles qui siègent 
dans les juridictions de l" degré 
(conseils· ile prud'hommes, commis
sions paritaires des baux ruraux) 
doivent notamment avoir accès aux 
Chambres des cours d'appel qui sta
tuent en dernier ressort sur les liti
ges d'ordre social ou rural. 

Pour soustraire la justice i1 l'em
prise gouvernementale, il y a lieu de 
faire élire le Conse il supérieur de la 
Magistrature, dont dépend l'avance
ment des magistrats, pour moitié par 
l'Assemblée nationale statuant à la 
proportionnelle, pour moitié par 
l'ensemble des membres, profession
nels ou non, des juridictions en vi
gueur à la date de son élection. La 
police doit être placée sous la stricte 
dépendance de la justice. La Cour de 
sûreté de l'Etat doit être abrogée, 
de même que la justice militaire, 
tout au moins pour le temps de paix. 

5° POUR UNE INFORMATION 

bEMOCRA TIQUE 

Aucune démocratie authentique 
n'est possible si les principaux 
moyens d'information par lesquels 
l'opinion publique est tenue au cou
rant des événements et par lesquels 
le · jugement des citoyens est in
fluencé, demeure -entre les mains 
soit du gouvernement, soit des capi
talistes. 

La radiodiffusion d'Etat et la té
lévision doivent demeurer des éta
blissements publics, mais être sous
traits à l'emprise gouve1·nementale. 
A celle fin , il faut les placer sous la 
direction d'un conseil d'administra
tion composé de représentants mino
ritaires du gouvernement, de repré
sentants de ]'Assemblée nationnlc 
désignés pnr celle-ci i, la représenta
tion proportionnelle, de représen
tants de l'Assemblée économique <lé
signée également à la représentation 
proportionnelle, cle représentants du 
personnel, de représentants des grou
pements culturels el des associations 
d'usagers. 

Le directeur général et les diri
geants des grands services seront dé
signés par le conseil d'administra
tion et responsables devant lui. Tou
tes les émissions à caractère politi
que ou à caractère culturel engagé 
feront l'objet d'un règlement assu
rant une égalité réelle d'utilisation 
<'~ntre tous le11 courants d,i la pensée. 

L'appurtenanct' de grands jour
naux à diffusion nationale ou régio
nale ù de8 magnats de l'industrie ou 
de lu finance fauss1: obligatoirement 
l1~ jf':11 rlémocrati1prn. 

Leurs entreprises de pres8e, y com
pri>i les imprimeries qui cn dépen
r!t'.nt, doivent être dévolues, non à 
l'Etat, mais aux partis politiqw~s c l 
a11trf':11 a>';;ol'iation1< ,lc dt.oyen;,. crui 

, C<' 
seront dotés pat· contrat ~asse av. 
l'Etat des moyens de les faire subs1s· 

ter. 
Le problème de la puhlici~é, _c·api

tal pour la presse, doit être reg le. no~1 
sculmnent en fonction de ses me•· 
dences snr la liberté des journaux, 
mais aussi en fonction de l'orienta• 
tiou du développement économi9ue 
et de toute la politique criltureJ~e. 
Il est absurde de gaspiller des n~t~
liarcls ponr créer des besoins art1f1-

ciels ou pour assurer le maintien 
d'un monopole commercial et il est 
très dangereux pour l'avenir de la 
démocratie de laisser toute une po
pulation absorber les . drogues de la 
société de consommat10n. 

La démocratie doit pouvoir régner 
sans fraude dans les départements et 
territoires d'outre-mer et ceux-ci doi
vent être reconnus libres d'opter à 
tout moment pour un statut autono
me ou mçme pour l'indépendance. 

n B. La démocratie 
locale et régionale 
I. . Les. principes 

L 
es propositions du P.S.U. en 
matière de démocratie locale et 
régionale découlent de quelques 

constatations et de quelques princi
pes fort simples. 

1 ° - Le dépassement des cadres 
administratifs traditionnels par les 
nouvelles réalités économiques est 
évident. 

- Le phénomène d'urbanisation 
connaît une ampleur croissante. Il 
va en s'accentuant mais a déjà 
conduit en moins de 100 années près 
des 2/3 des Français à vivre dans 

. des agglomérations urbaines, alors 
qu'il n'y eu avait qu'l/ 4 en 1860. 

- La perle de substance réelle 
d'un grand nombre de petites com
munes rurales par suite des trans-

forts démographiques pose le problè
me même de leur existence. 

- La modernisation et l'expansion 
de toutes les régions sont de plus en 
plus entravées par la pluralité des 
centres de décision, pluralité qui re
tarde, sinon compromet la réalisa
tion d'opérations d'envergure. 

- La multiplication des interdé
. pendances se fait sentir aussi bien au 
niveau régional qu'au -niveau des ag
glomérations. 

2° - De cette première constata
tion découle l'impossibilité de défen
dre un systèm~ désuet aussi bien <lu 
point de vue du découpage que du 
point de vue de la gestion. 

La plupart des communes, en rai
son de la faiblesse de leur popula
tion et de leur manque de moyens 
financiers, se trouvent dans l'impos
sibilité de prendre les initiatives que 

•• 
• 
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commandent Jcs mulalions démogra
phiques e t ~conomiques actuelJes. 
L'autonomie locale devient un my
lhc lon que les collectivités locale!< 
sont dénuées de moyens technique:' 
et financiers. L'émiettement des com
munes conduit à l'étouffement tlc la 
démocratie par la concentration 
technocratique ries pouvoirs réel~. 
Refuser des réfon111,s LeJles que 11: rc
groupement des co1111111mes 011 la mi
se e u place d't-.chelons régionaux, lul
te r po11r le nrnintiHn de eaclre admi
nistratif 011 cl1! la loi munic-ipalc 
de la fin ,lu s iè-cle dcrnit~r, c'cs t ren
dre~ la mainmisr tl11 pouvoir encore 
plua inévitable. li e.st comprPhcnsi
ble que les nolablt'::- ins lallés refusent 
celte mutation , mais pas .les parti
sans d'une r é novation socialis te. 

3° - La te11da11cc dn ponvoir a ét.é 
de profiter d es trm1sf or mations de 
civilisation pour imposer des soln
tions technocratiques an anti-démo
cra.tiques. A cela il est fac ile d e 
di,-cerncr plusieurs causes : 

- la rés istance des notablei- a ac
centué l'offensive du pouvoir dési
reux d e brise r les derniè res « cita
delles » des partis traditionnels ; 

- la philosophie e l Ja pratique du 
gauJlism e lendent à ignorer et à dis
c réditer tous Jes corps inlerruédiai
res : élus locaux et départementaux, 
cadres <les organisation!' populaires 
de Lous genres. 

- le mouvement naturel de l'effi
cacité technicienne va clans le sens 
du dessaisissement des assemblées 
locales el d éparlementales, élues au 
suffrage universel direct, nu profit 
d 'organismes leehnocratiques, dont 
]es membres sont tolalement ou ma
joritairement nommés par le pou
voir e t soumis é troitement à lui . Des 
é lus de Ja popnlation, au 2• degré, 
n e ~c voienl loul au plus accorder 
qu'un rôle con suhalif assez form el 
par rapporl ù des projets lrès é labo
rt•fl, sort an1 des bureaux d'élu des. Le 
JIOuvoir gaullis te a sure le maintien 
des goulots d 'étrang lem ent ll'ch11i
<11.1 e: e t financiers, puis il propoi-c iles 
soJulions qu' il J1rése111c comme une 
répons<~ lechniq11e ù des prohlèrnes 
l<'chnique;, mais <JllÎ , clans le ur:; 
oricntatio11,; prorondcs, virient ù rc,;
lr<'i11drc les po 11 voir!' ,les <"ollcctivi
tr•,_ lo<"ales. 

- En/ in, si /,,s l,<H; /111ucra1,,s u11t 

pris 1111<' t.,•/le i III fJOrt1111c1•, c' <'SI, qn' ils 
11'0111. />fis 1ro11v,; " " face d'<'11x ries 
i11terluc 11l<·11rs dis11os<111t d1• 111oy,•11.~ 
d'informflliun et d"action s11//isa11ts. 
Le:< é lus locaux m! p e 11vcnl cl iseulr r 
•rue trop rarement de Ja conception 
tl 'cnsc 111hlc et. ,l,• la philosophie gé
né rale du t1,:vcloJ11w11wnt urlrnin. 
Faule d 'assc111hl{,c tl'agglo11u:ra1ion 
e t J 'assemhlée r,:gionalc po11r en ,1,:. 
lib,: r,•r et pour 0111:rPr ,les <·hoix pn 
fom·tion ck critè·rcs ,l' p11,;cn1hle 111:-
1·1•.s>'a ircuu~nl politic111cs, les rl1:cisio11s 
><out prises pur tics 1.1•cl111icic11 au 
"''rvice tlu pouvoir. 

Il faut donc 1·omhaurc Je glissc-
11u>11L d11 pouvoir réel ,le l'organisme 
i·lu v,!n, l'org:mismc tcclmique. La 
tl,;111<1cifllÏ<' local<• 11c cloit pas ,'1tre 
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f'xclu.sive111e11t JJensée cm termes d e 
d é/ertse des libertés, mais aussi en 
u,rmes de développem ent et de iiarti.
ci11ation. 

4° - Le même souci d'cHicacill~ 
technique, la même volonté politique 
de domination ont conduit le pouvoir 
(!aulli te i1 maintenir, sinon ù accen
tuer la r·,•111.rali.sa.tion des pou.voirs à 
Paris qui est une tradition constante 
de 1101 n· pay~ avec laquelle il faut 
d,;libén:•111 cnl rocitpre aujourd'hui par 

1 

une forlt' vo lonté polilique. 

Le principe d~ base de Ja clécctL• 
tralisn.tion Pst. simple: l e pouvoir 
central ne doit pas avoir d'autres at
lrib11tion~ que celles concernant l e~ 
affaire.; qui ne peuvent être réglée~ 
par le.; instances infé rieur es régio
nales cl locales. 

A ln formidable concentration de 
pouvoirs de décisions que la civi
lisation technicienne clonne i1 
quelques <lirigeants, doit répon
dre la préservatiotL et le· dé-
1;elo ppement de véritables cont.re
J>Oll'Voirs, d'organismes locaux et ré
giuna11x dotés de su/ fisamment d e 
,,11i.<.<1111cc et d'autonomie pou.r résis-
1,, à la. pression omnipotente du 
gu11.vernem ent central. 

Nolre option fondamentale en fa. 
veur d'un type de clémocralie qui 
ne soil pas seulemenl de représenta
tion occasionnelle, mais qui perme t
te ln participation e t l e contrôle des 
ciloyen s. .Le problème majeur de
vient alors de concilier le maintien 
d e l' autonomiü locale avec le souci 
moderne d'une n écessaire e fficacité 
économique. La démocratie exige au 
contraire une décentralisation maxi
mum. Cela n'es t pas facile à réaliser. 
L'efficacité signifie au contraire le 
gouvernement d'une zone économi
qu~ asrnz vaste pour s'organiser ra 
tionneJlcm enl. La solution de cet te 
opposition es t clans une définition 
correcte du cadre régiomtl. Celui-c i 
c,;l de lo in le pl11s favorable à 11ne 
véritaLJl<' d ,;ce11 t.rali.rntion car scu les 
des unités as,;ez grnnclcs, o rgnnisécs 
autour de pôles de d ôvcloppc 111enl'i 
in11,orta11ls, pcnucltro11L tft1 rompre 
la Lraditio11 c1·n1raJi~,11ricc. 

!)<> - Notre option dé111oc ratiq11 P-
c;:1 en m ê me Le mps 1111.c oplion'· l,u-
1111111.iste, revend iquant la g<'!< Li on la 
plu:, directe poss ible de la ci té par 
le,; c iloycns, comme de l'économie 
par les travailleur . li faul affirmer 
ha utement que Je degré de démo
cratie dont bénéficie le pays toul en
ti e r <'St l'addition d es sentiments dr• 
1111rtici1111tio11 que les citoyens éprou
vent r1 la hase, dans leur cnvironnc-
1nc 11t <jltOtitlien d 'Ji:ihitation 011 de 
travail ; il s'agit. donc: 

fic r[·alisc r tl<'s 1111ités << ù taill e 
h11111aine », ,;chdons de bnsc e t. 
i-co lc,, dH lu dé rnocratic par le ur 
J1roxin1ill~ avec les habitants ; 
d 'ani111c r tics ur11tcs régionales 
aptes a11 nwxirn11111 d 'autonomie ; 
rf,, faire appel ii 1011.~ l<-s ittl.<!rm.,;. 
diair1•s, à /ou.tes l<'s volont,tis di.~
J>onibll's. 

Le ,1,:veloppcn11ml de ln démocru
Lic locale impli<Jue l'association ù la 
vie municipale non seulen11mt de 

nombreuses pe rsonnalités appelées 
à siéger dans les organismes para
municipaux ou clans les commissions 
mixtes, mais aussi la partic ipation de 
ces nouveaux corps inten:Ï1écliaires 
que sont Jes unions locales de syn
dicats, les groupes culturels, les as
sociations de parents d 'élèves, les 
maisons cle jeunes, les a ssociations de 
locataires et de copropriélaires, les 
groupe ments d'usagers · des services 
publics : ces organisations recèlent 
nombrn rl'énergies qui ne dcmanclcnl 
qu'à être mieux employées. 

Il en est de m ême au niveau de ln 
région . Tout en conservant leur ori
g inalité e t leur indé pendance, il est 
sc-uha itable d '.:1,1soeie1· 11 la vie régio-
1,a'. :: tous IC's gr::mpes qui œ uvrenl 
11u11r l'expansion de nos provinces e t 
dont la créalion sponlanée est la 
preuve it la fois d e la prise de 
conscience régionale c l de l ' inadapla-
1 io n des insti lutions t raditionnclles. 

611 
- Ces perspectives générales 11e 

do ivent pa, faire n égliger des réfo r-
111e3 immédialca des tinées à corriger 
c:1 cumule r lc-~ dispos ition,; prises 
pa r le régime gaullis lP-. 

11 faut : 

- annule r fo transfert d'une part 
<les c harge:;; rlC' J' Etal aux con1m11-
nc3 tanl que leur il11ation fi11ancii·
re n 'aura pas étf modifiée ; 

- n' vcnir sur la rl'., <l11c tio11 tl11 
nombre d P-s élus locaux dans Ici; 
eon;;c il :; <l'adminislralio11 des H.L.M.; 
- cmpêd1e r le 1.l évcloppc111cnt des 
Soci{, 1(•,: d'Economic Mixte 011 cl 'o r
ga11is111c~ dont l' uc lion se s11hs tit11c 
progrr-ssivc 111e11l ù celle des collecti
vilt'•s locales dan~ le,; tlomnines i111-
porta II ls dB l'amt:1111!!r,111enl ; 

- modifie r Ja form e tl11 Dist riel de 
la l{égion Paris ienne, qui actucllc-
111cnl n :lèvr: .er.,cntic llc111c11t tl11 Pre
mier minis tre e t. dont Je Com1eil 
d'adminis tration n'est n111lemcnt rc-
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présentatif du corps é lectoral de la 
région ; 
- revoir Jes schémas directeurs éla
borés par des bureaux d'études, sans 
la collaboration active des élus lo
caux e l rlépar,emenlaux et cle tous 
les « médiateurs » des besoins de la 
population ; 
- abroger ou amender sérieusement 
la loi relative aux communautés ur
baines qui ajoule à la confusion ad
ministrative, diminue encore l'im
portance de la discussion démocrati
que et ne résout en rien les problè
mes techniques e t financiers des col
lectivités locales ; 
- repenser la réforme administrati
ve de la Hégion Paris ienne qui n'a 
qt!'une apparence déeentralisat.-ice, 
puisqu'elle maintient le s tatut d'ex
ception de la ville cle P aris et qu'elle 
consis,c it donner plus 1l'at1ributi-:>!!S 
aux nouveaux préfets. 

Par ailleurs, la mise en place de 
nouvelles structures locales e t régio
nales, une nouvelle répartition de~ 
rcspon5abilités, une politique rali!:n• 
nclle d'aménagement du te rritoire n e 
pe uvent i:e faire que par : 

l'associai ion e[fcc,ivr de,; coll1·t·· 
tivilé" localc-~ et départemental ,•:; 
acL11elJc3 aux étude~ t·o11n•r11ant 
l'a1l11pta l iol! de,; ln1c,un·s nd111i-
11i,,1rn1iv1·s; 
l'assol'iation des i:oll1·etivit1·>< lo
cales ù l'é lahoratio11 N il la r,'·ali
>'alion des plan" 1l' urba11i,.1111· l'l 

ù la politique tl'a1ué 11aget11P11t r,:. 
1,; ional. 

fi · / ,e~ f)r<Jf10Sitio11s <ln P.:,.u. 
A. - AU NIVEAU DE LA COM

MUNE ET DES SOLIDAIHTES 
INTEH-C:OMM UN AI .ES 

Pour que la démocratie communa
le devienne effective il faut consti
tuer tl t,1-1 u11il1!s viahlcs, fac iliter la 
pnrticipatio11 de1:, l'itoycns c l étmulrc 
lr:s pouvoirs r1:uls ile lu 1·om111unc. 
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I " - Le problèm e de la taille des 
c-01111uw.~ se pose <l ' une double rna-
11i i•rf' : 

- les c o11L1111111es t rot> g rosses, en 
particulier dans les banlieues-dor
to irs. ont perdu toute unité réelle et 
leur~ habitants n 'ont plus aucun sen
timcmt d 'appartenance. Le quarti<>r 
rie 5.000 à l 0.000 habitants peut 
a lors devenir l'unité de base de la dé
mocratie. Cette vie doit s'organiser 
autour d ' un Comité de qnartier char
gé d ' informer la municipalité des be
soins locaux, de prendre en charge 
la gestion des équipements socio
culturels élémentaires (maison de 
j eunes, c rèches, stades, marché, pe ti
te antennes sanitaires et sociales, 
e tc. ) et rie reconstitue r Ja vie sociale 
11 cet échelon. Un grand ensemble 
pe ut former une unité de cc type. 
L'expé rience en cours des « Conseils 
de Résidents » va tout à fait dans cc 
!'(lllS, Le Conseil municipal de l a 
commune pourrait, dans ces cond i
tions, comprendre, pour partie des 
dé légués élus ~ur la base des quar
tier.,, pour partie des délégués élus 
par l'ernse111hlc de la population com
munale. 

lnv<'rscrncnt, l<',, cr,,11m111ws rurales 
trop [>etit e.\ 11 'ont pas les movens de 
satisfaire le - moyens les plus ~lémen
taires. Il convient donc de définir 
un échelon nouveau, ensemble de 
villages organi,,é!' autour d'un bourg 
011 du « village-centre » (souvent 
J'ac~ucl d1(•f-lii-:u de canton, mais pas 
lOUJours ). L11 but final d'une telle 
opération serait naturelJement , en 
ménageant les transitions nécessaires 
la fusion volontaire des petites 1·om-
111unc,;. Dan1< 1111 prcmi<'r t1•111pi::. il 
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faut multiplier les syndicats inter
communaux à vocation simple ou 
multiple. 

Au plan de l a commune, nous re
trouvons dans tous les cas un Conseil 
numicipal représentatif de la popu
lation du poinl de vue politique ( re
tour à la représentation proportion
nelle) el du point de vue géographi
que (représentation des quartiers). 
Nous préconisons par ailleurs, à côté 
de la municipalité, un Comité 
Con.çnltntif Commw1.al comprenant 
les représentants des diverses associa
tions locales, ch argés d'examiner les 
projets 11111111c1pnux, de dinlogucr 
avec les é lus dans les Commissions 
Mixtes M1mici1mli-s c l de gérer les 
services municipaux lcn particulie r . 
les Bureaux d'aide sociale, les O ffi
ces Municipaux d'H.L.M., les Cais
ses des Ecoles, les Associations philo
techniques municipales, etc.) en liai
~on avec les usagers. 

2° - La réforme municipale s up
pose aussi une no1welle réparti tion 
d1•s attribntions administratives. Les 
n écessités techniques modernes ne 
doivent pas aboutir à vider les com
nnmes de toutes leurs attributions, 
m ais à assurer une répartition ration
n elle des responsabilités. Il ne sert, 
à rien d<> réaffirmer l'antonomie des 
c o111111111ws si elles n'ont plus ri<•11 i, 
f"ire. Mais on les étouffe d 'une nu
l re maniè re si on pré tend leur faire 
réaliser tout. sans qu'cJles en aient 
lrs moyens techniques e t financie rs. 

Quoi qu'il en soit, certains chapi
tres sont de toute évideucc du ressort 
exclusivement conimunal : 

- l'animation de la vie lol'11l1'.. 

r é tat civi l ; 

raide sociale : 

_ la gcs tio11 scolaire e t lu gc,i~ion 
des équipements locut'.x. m_êr~ic si la 
réalisation de ceux-ci a e te de la 
compétence de Ju co11m11mauté d 'ag· 
glomération ; 

- l'équipe ment socio-culturel des 

quartiers ; 
- la politique administrative, mu

nicipale. 

D' autres domaines sont irrésis ti
blement attirés par lut échelori inter• 
commwial, qu'il s'agisse d'une «con~-
111u11a11té d 'agglomération », d 'un de
partement ou d'une « s011s-régi~n » 
économique. Ce sont des problemes 
essentiellem ent techniques qui n éces
sitent des bureaux d'études et des 
organismes de ré alisation dépassan t 
nécessairement le niveau des possibi
lités humaines e t financiè res d ' une 
commune : 

- les définitions des pJans rl'am é
nagement et d'urbanism e ; 

- les définitions des programmes 
d'équipement ; 

- la construction des principaux 
ouvrages publics ; 

- le développement d e réserves 
fonciè res ; 

- la création et l'exploita tion de 
tous les réseaux ; 

- les polices « techniques » com
me celle du permis de construire ou 
celle d e la circulation, e tc. ; 

- la gestion ou la tutelle des 
Fonds Régionaux de l'Emploi. 

Les Communautés d 'agglomération 
doivent ê tre administrées par une 
Assemblées cl' agglomération élue au 
suffrage universel au premier d egré, 
de telle sorte qu'une super-commune 
n e puisse pas satelliser de fait sa cou
ronne banlieusarde (n écessité p ar 
e_xc mple de pondérer la r eprésenta
llo~ p_ou~ que Paris-Yi~.(' ne soit pas 
maJontall'e con t re les autres commu
nes de l'agglomération) . Il n e faut 
pas non plus admettre de suffrages 
a u deuxième degré par délégation 
des communes, car cela accentuerait 
l?s tensions entre intérêts particu
lie_rs des communes sans dégager l'es
prit nouveau de la Communauté 
? 'aggl~mération ; de plus, il est 
madnussible au regard de la dé mo
cratie e t. de la tradition du dro·t 
français de faire lever des impô:.s 
par des assemblée dont les représen
tants ne sont pas élus directement 
par le. pe uple. Seuls d es rcpréseu
tants directs du peuple pe uve nt e ffj. 
cacem~nt résis ter ii la pression du 
pouvoir central. 

Le:< iscrviccs techniques travaille
ront alors sous lu responsabilité d e 
1·ottc Assc111hlée e t non plu!' sous les 
ordres d II Préfet 011 d'tirt p , . _. . . res1nent 
de D1stnct, délégués du pouvoir cen-
tral e t centruli:1at c ur. Ils seront vrai
ment de~ bureaux cl'étudcs .élabora11t 
des dossier,; te1·hniqucs ;1 la dcman
d!! des co_mn'.1mes ou de l'A11semhli•1· 
ri agglomerutio11 1111i re,;tl'ront lotul1·-

tribune socialiste 

111cnt m aît rcssfl, de décisions, mielUl 
<;c- lairées. 

1( e,-t égalem ent utile q u'à ce ni
veau de l'agglomération, l 'Assemblée 
élue soit assis tée d'un Comité consul
tatif d t> l'agglomération , représenta
tif d es associations, des groupes 80• 
ci aux professionnels e t d'usagers de 
tous ordres. 

II est e nfin évident que la création 
de telles Communautés d'aggloméra
t ion remet forcément en cause nom
bre de cadres d é partem e ntaux ac
tuels. II es t, par exemple, aberrant 
e t paralysant que l' agglomération 
lyonnaise, stricto sensu, s'étende sur 
trois départcmcn ts ... 

3° - Tant que Jes communes n 'au
ront pas les moyens fi,ianciers de me
ner à bien le ur politique, leur libc,·
té effective reste ra caricaturale et 
nous verrons la continuation de la 
perpétuelle situation de mendicité 
des élus locaux à l'égard du pouvoir 
central. Le combat pour la démo
cratie communale passe donc par 
l'accroissem ent des ressources fisca
les et f i1w11cières des commun.es, et 
par une plus grande liberté dans 
l'emploi de ces fonds. 

Nous n e devons cependant pas ca
cher qu'une nouvelle contradiction 
doit être s urmontée à ce niveau : 

- Les charges des irupôts commu
naux sont très inégales selon le,; 
communes. Laisser le m aximum de 
fiscalité aux communes ou aux ré
gions, c'est nécessairement accroître 
cette inégalité au détriment de toute 
la justice sociale qui fait partie de 
notre tradition républicaine. C'est 
aussi laisser délibér éme nt décliner 
certaines communes ou certaines ·ré
gions qui ne peuvent de toute ev1-
cle nce se suffire à elles-mêmes ; 

- Inversement, transfére r au pou• 
voir centra l la perception de l'impôt 
local ou régional à charge d'assurer 
nne péréquation équitable, c'est ac
centue r le mouvem ent autoritaire et 
centralisat eur, contre lequel nous 
voulons lutter. Mais c'est aussi assu
rer plus de justice égalitaire dan,,; la 
répartition des charges et injecter de 
l'extérieur d es forces nouvelles uux 
communes e t aux région;; déclinan
tes. 

A moyen tenue, n ous pouvons ac
cepte r cependant une solution mix
te : un pouvoir fiscal propre aux 
commune,; dont les inégalités seront 
compensées par un sys tt:m e de péré
quation équitubh•. l.:1 P-ncore, ce n'est 
pa:1 la subvention e n ,ioi qui est scan
d~leuse, 111ai,; l'utili,;ation rp1i en e~l 
fait e par le pouvoir e n faveur de sa 
« 1·licntèle » politiq 1w . 

'Cca e d istributio n ori,~ntée est faci
!ité~ par le caractère frugmentair<', 
md1rcct, semi clandestin dP- subven· 
lions multiples e t complexes que le.s 
commltn<',, pe uvent rev1·ndiquer. Il y 
11_urn lieu de· n·mplu<'er tout ce _sy11• 
tc•mc par 11111• >11·11 lt· /H'req1tation an· 
'""'"'' ,·•1 ·1I I' 1 1 . 1 . . • • • 11· '"' 011 1 C!I n•g ,.,. unpr• 
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D1'8 co1111111111icat io11s suffisa11t,es, 

rulives e t non pas d 'après Je succès 
o u l'échec de démarch es e t de pres
s io ns de << p ersonnalités ». A insi, au 
J ieu d ' une désastre use e t aléatoire 
politique de « coup pa r coup », la 
conna i a nce automatique de lcnrs 
r e sources pa r les collec livités terri
to riales le ur perme ttrait de mieux 
men e r la planification de leurs réa
lisatio ns. 

La p éréquation peut, être une i11ci
tation v is-ri-vis d es pouvoirs locaux 
pour qu' il , réalisent volonta.ircment 
lccl objectifs gén é raux du Plan : oc
tro i préférentie l aux communes q ui 
acceptent de fusionner o u qui 111ul
LiJ11icnt vo lontairement les équipc-
111cnts, a ux c·ommunes 0 11 aux agglo-
111é rat ion s qui , par leur p olitique, 
c rée nt de,; emplo is salariés 11011-

vcaux, e tc . La répartition des sub
vc11t io11s suit a lors, en g ros, de ma
niè re proportionne l1c, l'effort fisca l 
l'ropre des communes e t encourage 
ainsi Je dynamism e e t la volonté de 
rnod c rnisalio n qu'elles manifes tent, 

11 convient de précise r auss i : 
- U111• fiscalité locale plus équi

table. Il faut donner la priorité aux 
i:11pÔt.➔ ,lirects (progress ifs e t pro
portionne ls : taxes additionnelles it 
l'impô t s ur le revenu, prnprié tés bft
ties, vale ur locative rl es locaux pro
fessionne ls, licences c l patentes) 
pour n e pas aggrave r la fi scalité lo
cale qui pè!le sur les pe tits consom
mate urs. Cette option peut alle r jus
qu'à ln reve ndication de dote r les 
collectivités loc:ilcs d'un pourcenta
ge ii discuter de l'impôt sur Je reve-
1111 perçu par l'Etat ; 

- Le rajustement des bases d'im
position locale, afin de leur faire 
suivre ]a progression effective des re
venus ; 

DÉMOCRATIE RÉGIONALE 
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- Des d isposit ions nouvelles con
cernant la remise aux communes et 
a tLX communa utés d 'agglomér a tion 
de3 bén éfices de l'impôt sur la valeur 
vén a le des sols (taxe de r égularisa
t ion des valeurs fonciè res) e t de l a 
taxe d'équipem ent en liaison avec 
le3 proposilions que nous fa isons p ar 
aill eurs pour faciliter la ma'inmise 
pn~gressivc des collectivités locales 
sur les soJs nécessaires à leur am éna
gement. 

- Une conception m oi11s étroite 
dn budget com1111.11wl par sa fi xation 
en fon clion du plan d' ensemble de 
développement e t tic morl en1isa t ion 
de ln loca lité, c l par la reche rch e 
d' un équililirc d 'c11 emlJlc du hudgel 
c l non d ' 11n équilibre pos te pa r 
pos te ; 

- Un e fllus large JJOssibilité d 'cm
JJrllnt a uprès d es o rgan isme.~ finan
ciers publics (Caisse des Dép ô ts e l 
Consignations, Créd it Nationa l, e tc.) 
comme auprès du p ublic (placement 
d'emprunts sur le marché finan
cie r ) ; 

- Une augmentat,ion très impor
tante du montant des opér a tions au
torisées sans l 'approbation de lu tu
telle . 

B - AU NI VEAU DE LA R EGION 

1 ° - Le niveau régional est ce r
ta inement Je plus favorable i, une 
véritable décentralisation. Dans l'a
venir, le développement du proces
s us d'urbanisation peut d'ailleurs 
amener certaines communautés d'ag
glomérations à se confondre nvec une 
Région tout entière (cas, par exem
pJe, de la Région Parisienne). Les 
cadres institutionnels que nous défi
nissons doivent rester souples pour 

tenir compte d'une s itu at io11 évolu
t ive : la zone agglo111é réc n bea ucoup 
de ch ances de s'é tcndrc e t de re 111c l
l re en cause l"a11lo ri1,·· rl f's s t ruc tures 
adrninislrntives vo isines. Le lrrritoi
rc d,, la r(·gion {·1·onollli<JUC ri•c lit' 
peut lu i au~s i avoir 11·111la11C'e ,·, ,-1• n ·•. 

t rac te r ic i o u i, F,'t'•tt·nd n · li,. Il ,-eu,

hl<' q ue •li·~ 111a i11lr na 11 t il y ait li,· u 
,l'appor ter 1·er lni11 c•or n :r•tif, , Ill'\ ::! f 
n\rion;; ac l uf'I le 111 r n1 rlécou p f•f•:'. 

o ·unc maniè1·c gt·nérale noir<' pru
.;r,11u111 .! défri <"he i<" i 11 11 domaim· a,-

~cz neuf, 1·L il convienrlra ri <' leni r 
cornple de l'c ruichissc111ent cl<'s idée» 
consécu tif aux travaux des di ffé ren ts 
co lloques social is te rcgwnaux o rga
nisés pa r le Co111i1 é d' fuiti a livr~ de 
Grenoble. 

Au niveau dép a r tementa l, il C!-t évi
dent que l 'o rganisation des Conseils 
Généraux correspon d mal a ux cad re:< 
économiques e t adminis trati fs d' au
jourd'hui e t qu' une r éforme à )P.ur 
suje t s'impose. Leur com position 
géographique et sociale es t a ussi m
adéquate car elle avantage les pe ti
tes communes rura les e n dépérisse
m en t au dé tr iment des villes en 
croissance, car elle assure iao11 ven t la 
l a pér ennité de n otables conse rva
teurs au dé triment des « forces vi
ves » qui se dégagent aussi bien en 
milieu urbain qu'en milieu rural, i, 
travers les syndicats e t les associa
tions les plus diverses, Mais ils ont 
l'avantage d'ê tre élus. P a r contre, les 
Commissions J e Développe ment E co
nomiq ue R égion al !CODER) plus 
modernes d 'aspect e l d'une composi
tion plus équilibrée, on t l ' immense 
handicap, à nos yeux, d'ê tre nom
mées. Ce la ren d le ur substitution aux 
Consei ls Généraux impossible, car 
0 11 11e peut pas co11str11ire 1111. dé
m ocratie régionale san.s électio11,;. 

2° - Nous préconisons donc la mi
se en place d'ins titutions démocrati
ques région ales compren nnt : 

une assemblée délibérante élue, 
assortie d 'une commission exécu
t ive permanen te cha rgée d ' appli
quer ses décis ions, en liaison avec 
un commissaire région al re pré
sen tant le pouvoi r central ; un 
comilé consulta tif r égional repré
scntalif des associatio'ns, des 
g roupes socia ux socio-profession
n cls e t d ' usagers se rait associé 
aux travaux de l ' Assemblée dé li
b érante. 

L 'administration r égionale re
gronperait alors l' cnscmhlc des 
se rvices économicp1cs, sociaux e t 
culturels, qui se raien t i, lu dispo
sition de lu commission cxécuLivl! 
permanente e t <lu commissaire 
régional, 

La commission d isposerait clone 
d'un budget régiop.nl autonome. 
La tâche principale de l'Assem
blée régionale, aidée par son Co
mité consultatif, serait l'élaboru
Lion d'un véritable plan régional 
de développement articulé sur le 
plan oa\ional et comportant com
me lui un budget pluri-unnuel 
d'investissements ; 
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l"E xécutif. ag issant sous lt> contrô-
11' rie r A~scmbléc, aurait a ussi. a u 
~l'lilt' de l'Pxé-cut ion , à répa rtir 
Ir , c- rédi1- d ïnfrastructurc~ ct les 
,, 11 bVfmtio11, . i, dftcrminc r le~ o r
dre;; 11"11rgrwc1' c- t IC"s crit ùrrs de 
n'.·pnrl il io11 . i, c-oo rrlonnc r Ir·~ in
v,·.,t i,,,enwn 1- 111d ust1·ie l, cr a!! r i
c-o le- financ·,··, pa r l'Et a l. , •t,,. 

l.;1 pn -0 1111 r1l i1,·• 1·c'.-gio1rnl,, doit 
,·affint11'r p ro!!l'l•-. iv, ·111c n1 da n , de 
no1111Jn-11 x :iu rrc,- do 111a i11c,-. Citons. 
po11r <Il l\ n r dl', pi ;.1r•:; ù a p profon
d ir: 

la tTé·a l ion d"un i;tn bl i,-.~•·:mc 11 I 
régio11n l d e la b anque , l' invP.slisse
rncn t ; 

- un n o uveau s tat ut de!, univers i
tés de provirH'C pour le ur perrne ttr<' 
une plus la rgl' aulon(nlli<' : 

- ln <" réa t io n d'un é ta bli~sem ent 
d'é tudes é<·o nomiqnes c-orrcsp on
danls du Comm issaria t a u Plan e t de 
!'INS EE ; 

- une régiona lisat io n de ln radio 
e t de la télévis ion pour a:1sure r un 
caractè re dé mocratiq ue à )'O.R.T.F . 
e t favorise r., sans tomber dans !'auto
nomisme locnl , l'express ion de la v ie 
e t cle la conscien ce de chaque pro
vmcc; 

- un conseil régional de la culture 
pour coordonner les équipem ent,:, 
tels que Maisons de J c unes e l de la 
Culture, foyers cultu rels, forn1ation 
d 'animateurs, décentralisation arti;:
tique sur le modèle de la décentra

0

li
sation théâtrale déj à la rgeme n t 
1 mo rcée, e tc. 

Enfin, comme pour les fus ion,, 
communales c l les dé légatio ns a, •. 
ccptées au niveau de la coo11n11nau t1; 
d ' agglomérations, la mise en place 
d e la région doit se faire progressive
m ent, en m énageant les t ra11 sitio11s e l 
non par une coercition éta tique. 

Les · incitations financiè res de la 
péréq u a t ion peuvent ici auss i joue r 
un rôle important pour accélé re r la 
m ise en place ries institutions nou
velles e t pour fnire tomber les an
ciennes en dés uétude. Ues Assem
blée,; d' agglomér alion , les Assem
blées régionales doivent pe u à pe n 
assure r la r ena issan ce dé mocratique 
de nos prnvinces. Elles doivent se 
mettre en place par une mutation 
clans la composition e t Jes nttril, u
tions dc:i Conseils Gén éraux ac tuels 
impliquant le ur collabora tion ple ine 
e t entiè re, e t n on pa r leur clci;truc
tion a utoritaire. Les dis torsions mul
tiples entre les proviuces imposent 
cette soup:Icssc : partout les nouvel
les strncturcs udminis l rativcs doi
vent se mettre e n p lace mais pns for• 
cément partout nu m êm e rythme. Cc 
qui doit par contre ê tre ubligcitoire
merit simultané e t constitue ln ques
tion lu plus importante c'est : 

la mise en place <les nouveaux 
éch elons ; 
ln définition précise de leun1 at
tributions rcspective11, notam
m ent pour lu préparation du 
Plan; 
le dégagement de Jeure finances 

propres . 0 
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tribune socialiste 

I_I c. La démocratie 
dans 
11 entreprise 
J. - Les principes 

L 'entreprise n'est qu'un élément 
de l'économie qui ne peul pas 
être considéré isolément. Ce 

n'est donc pas à partir d'une seule 
réforme de l 'entreprise, effectuée 
dans le cadre du système politique 
et économique actuel, que l'on pour
ra assurer les bases de la démocra
tie. 

Mais la démocratie, telle que nous 
la con cevons, exige que les décisions 
essentie lles, à tous les éch elons, dans 
le doma ine économique comme en 
politique, soient l'obje t d' un contrô
le des inté ressés ou de leurs r epré
sentants. Elle implique aussi que la 
gestion, chaque fois que cela est pos
sible, soil assurée directement par 
les intéressés eux-mêmes. 

La transformation des rapports so
ciaux à l ' intérie ur des entrepr ises est 
d'autant plus n écessaire que l'entre
prise est d evenue un centre de pou
voir social, économique et politique, 
dont les décisions non seulement en
gagent l 'avenir de ses salariés mais 
exercent aussi une iniluenèe sur la 
m arch e générale de l'économie et 
peuvent contrarier l'exécution du 
Plan. 

Par conséquent, aucun progrès vé
ritable ne sera accompli clans la voie 
de la démocra tisation de l'économie 
tan t q ue le secteur p r ivé res tera l a 
chasse gardée d11 pa tronat e t tarit 
r1ue .les travaille urs du secte ur public 
ne participeront pas r{:eJlem cnt à sa 
gestion . 

Aujourd'hui, n on seulem ent la 
grande masse des salariés ne joue 
aucun rôle dans l'orientation des ac
t ivill~s de l'entreprise, mais les droits 
syndic.rux les plus élémentaires y 
sont co11tcstés. La section syndicale 
n 'es t pas légalem ent reconnue ; les 
militants syndicalistes sont souvent 
victimes de mesures arbitraires ,le li
cencic 111cnts ou de cléplacem cnts. 

Cette situation est inadmissihle. La 
première condition pour dévefopper 
la démocratie dans l 'entreprise, c'es t 
<le donner aux syndicats les moyens 
d'agir no rmalement avec toutes les 
garanties nécessaires. Tant que cette 
condition ne sera pas remplie, toute 
réforme partie1le du statut <le l'en
treprise ne pourra que tendre à inté
gre r les travaille urs au système ac
tuel. 

D'autre part, cette situation est 
incompatible avec la planification 
démocratique de l'économie. En ef
fet, celle-ci n'exige pas seulement 
une autre procèrlurP. d'élaboration et. 

le choix d 'objectifs différents. Dans 
la mesure où subsis ter a - au moins 
clans la période transitoire - un sec
teur privé important, le contrôle dé
mocratique de l 'exécution .du plan 
·implique le libre exc1·cice des droits 
syndicaux c l l 'élargissement des pou
voirs du com ité d 'entreprise. 

Par ailleurs, l 'extension du secteur 
public, clans Je cadre d'une planifi
cation contraignante, rend en core 
plus nécessaire une réforme de la 
gestion des entreprises nationalisées. 

li. - Les propositions 

Pour atte indre · les objectifs qm 
viennent d'être définis, Je P .S.U. pro
pose les m esures suivantes : 

1 ° - R econnaissance e t garantie 
de la section d'entreprise : 

La vie syndicale doit pouvoir se 
dévelop per librement dans l'entre
prise : autorisation de la collecte des 
cotisations, de la diffusio~ de l' in
formation syndicale e t des réunions ; 
immunité des élus. 

Dans Je secteur privé, au niveau de 
la branche comme au niveau de l'en
treprise, les employeu rs doivent être 
tenus de conclure périodiquem ent 
des con trats portant : 

sur l'organisa tion du t rava il : em
bauch e, prom otion , classification, 
discipline, licencie ments indivi
duels, ho raires de travail ; 

sur les salairPs réels (taux e t 
s truct11rcH) tians le cadre des 
orientat ions défin ies pnr le Plan. 

2° - Extension des ,,onvoirs d,•s 
Conu'.t:és d'Entreprises : 

Libre accès des représentants des 
salariés - qui pourront être as
$is tés par des économistes quali
fi és en plus des ex per ts-compta
bles déj à prévus - à toutes les 
informat ions concernant l'ac tivi
té clc l'entreprise ; 

Suppress ion de l'obligation de 
discrétion s ur l'ensemble des in
forma tions il l'exccpt io11 rie ceJlcs 
c1ui concernent les techniques de 
fab rication ; 

Participation ù l'élabora tion du 
p rogramme de développement de 
la branche e t de l'entreprise en 
liaison avec les organismes régio
na ux e t nationa ux clu Plan (choix 
e t montant <les investissemen ts) ; 

Examen périodique de l 'ex,;cu
tion du Plan dans le cadre de l'en
treprise et de la hranehc indus
t.riclic, e t contrôle de l'auto-fi
nanceu_icnt ; 

l 1 ' ', 

Participation it la _gestion d e la 
formation profess1onnelle (ap· 
· . )ei·feetionncment prent1ssa ire, I · 
techniq u;, r eeycla,ge 'i~s cadre;) 
e t des servi.ces d hyg1en e et te 
sécurité ; 

· · d l 'é Association aux cléc1s10ns e . 
chelon r égional de la Caisse de 
l'Emploi en cas de_ m e nace de 
licenciements collect1fs ou de îer
meturé d 'établissem ent ; 

Réforme du systèm e de finance
ment des œ uvre;; sociales par la 
fixation d 'un pourcentage lég~I 
du montant des salai res payes 
dans l'entreprise ; et gestion di
recte de œuvres sociales Jans tous 
les cas avec possibilité d 'organiser 
des services communs à plusieurs 
entreprises. 

3 ° - Démocratisation du secteur 
public. 

Autonomie de gestion des entre
prises publiques, les décisions es
sentielles en matière d'investisse
men ts devant être conformes aux 
directives du Plan ; 

Renforcem ent des pouvoirs des 
Conseils d 'administration dont la . 
composition tripartite (re présen- ' 
tants clu Plan, des salariés et des 
usagers) doit être fixée démocra
tiquement ; 

- Décentralisation des décisions 
d'exécution avec participation des 

salariés aux tâche,, dt: gestion, 
a ux diffé rents échelons de l'en
treprise ; c réation de filiales ré
n-ionales dotées d'une large auto-
" r· --nomie manc1e re ; 

Coordination des activités des en
treprises nationalisées assurée par 
un Conseil Supérieur du secteur 
public composé de représentants 

. -~~s Conseils d'~dmi~i_stration des 
entreprises nal10nalisees, du com
missariat au Plan et des organi
sations syndicales. 

Le problèm e des salaires est ré
solu dans le m êm e esprit que 
clans Je secteur privé par la négo
ciation périodique d'un contrat 
d e salaires entre les sy-nclical<i et 
les directions. En cas de désac
cord, le Conseil Supérieur du sec
teur public est habilité à propo
ser une procédure d'arhitrage. 

4° - Garantie d es droits économi-
ques et sociaux d es travailleurs. 

.Héfo1:m e de la lé gislation en vi
gneu r (Code Civil e t Code du 
Travail) ; 

Création d'une juridiction écono
mique indépendante chargé d'ar
bitrer les conflits de compétence 
en matière économique ; 

Réforme de l'Inspection du Tra
vail, l es inspecteurs du travail 
étant assistés par des délégués 
é lus par les salariés. D 

/,,, jonr où il n'y mira f>lus <lvs Citro•in. 
P . Collo1111i1•11 

f \ \ •• , 1 
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□ une 
, 
econom1e 

■ 

■ au service du peuple 
L e P.S.U. a déjà fait connaître 

s~s propo_si~ions p~ur l'abo1i
t10n du regune capitaliste. Il a 

expliqué qu'il était possible d'a
vancer sur la voie du socialisme grâ
ce à des r éformes de structures : ce 
sont l es propositions du Conseil Na
tional de juin 1962 et grâce à une 
stratégie : c'est le contre-plan de n o
vembre 1964. 

Les r éformes de structures portent 
sur la planification démocratique, 
les nationalisations, la distribution, 
les salaires et la durée du travail, les 
problèmes agricoles. Dans chaque 
cas, le P .S.U. a avancé un ensemble 
d e proposi1jons visant à organiser 
l'économie française p endant la pha
se de transition ver s le Socialism e. 

La stratégie c'est celle du contre
plan qui présente aux travailleurs les 
termes d 'un véritable contrat sur ce 
qui peut être réalisé en 5 ans, el 
sur les conditions de celte réalisa
tion. 

A l'occasion des élections législa
tives la Commission Economique du 
P.S.U. rappelle les grandes lignes de 
ces propositions et de cette stratégie. 
Compte tenu de la situation écono
mique actuelle et de l 'absence d'un 
programme commun de gauche, elle 
a van ce sur certains points des pro
positions supplémentaires pour ré
pondre à des difficultés particuliè
res. 

<:hoisir l,•s objectifs .mcir111x. 

PREAMBULE 

Depuis 1945, l'économie française 
s'est largement développée à la fa. 
veur du progrès technique et .surtout 
grâce aux Plans, au dynamisme des 
entreprises nationalisées et aux ef
forts de tous les travailleurs. 

Les Français ~ont-ils satisfaits de 
celle expansion ? Non, car ils pen
sent qu'elle aurait pu être encore 
plus rapide si la bourgeoisie ne l' a
vait pas freinée pour conserver ses 
privilèges ; ils savent surtout que les 
fruits de cette expansion sont injus-. 
tem ent r épartis et que ce ne sont pas 
les besoins les plus pressants qui sont 
satisfait s les premiC'ts ; les dépenses 
milita ires, les consommations de 
luxe passent souvent avant l'équipe
ment du pays et les besoins des fa
milles populaires. 

Le progrès dont se: targue le r égi-
me ne peut-il mener qu'à 

des villes inhumaines et des cam
pagnes désertées ? 
l'accroissement des inégalités, la 
crainte des j eunes devant l'ave
nir, la misère pour tant de vieux 
après une vie de travail ? 
la concentra tion de tous les pou
voirs décisifs dans quelques fir
mes qui se moquent d'un Plan 
dont elles contrôlent pourtant 
l'é laboration ? 
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la domination grandissante du ca
pitalisme américain qui, chaque 
semaine annexe une nouvelle en
treprise française et veut échan
ger les connaissances acquises 
grâce aux recherches spatiales et 
militaires contre le contrôle . rlu 
développement économique de 
l'Europe ? 

Le P .S.U. propose d'engager, dès 
1967, avec ses partenaires de ]a Gau
che, un renversement complet d'o
rientation. Si nous attendons 1972, il 
sera bien tard pour redresser la si
tuation. Les élections de 1967 sont 
une occasion de fournir des moyens 
décisifs à tous ceux qui, chaque jour, 
luttent déjà pour changer un régime 
économique qui fait réap paraître. le 
chômage et mène à l'assujettissement 
amencain. Pour r éaliser cela, le 
P.S.U. a déjà fait des propositions 
précises el réalistes, c'est-à-dire ap
plicables ; au 5• Plan gouvernemen
tal il a opposé un contre-plan daté 
cl chiffré. 

Aux électeurs de mars 1967, il ex
plique ce qui pourrait être fait en 5 
ans. Ce programme tient compte de 
la situation léguée par le régime 
gaulliste, de l'état actuel des forces 
de production el de la situation ob
jective de la France dans le monde. 
Mais il tient compte aussi de ce que 
peuvent faire les travailleurs fran
çais lorsqu'ils ont l'initiative ; il 
propose enfin une coopération avec 
tous les travailleurs qui, dans le 
monde, ont les mêmes objectifs. 

Des réformes, dont chacun connaît 
la nécessité, permettront de retrou
ver les « clés de l'avenir » et de 
mettre le. progrès technique au ser
vice des hommes, el non l'inverse. 

Face aux menaces qui pèsent sur 
eux, les Français prennent conscien
ce que les r eplâtrages ne servent à 
rien ; il faut un changement radi
cal. Le socialisme est le nom de cc 
changem ent, sa méthode et sou but. 
La mobilisation des classes laborieu
ses est Je levier qui permettra de 
réussir. 

Mais Je P.S.U. n'a pas l'habitude 
de tromper. Il dit qu'en 5 ans on ne 
peut. ni apporter l'abondance, ni 
réaliser complètement la société que 
nous voulons : le socia'Jism e ne se 
fait pas en un jour. La prochaine lé
gislature peut être une étape. Cer
tes, une telle perspective inquiète 
les privilégiés qui essaient de sabo
ter les r éformes e t de ressaisir les 
rênes aux éfoctions suivantes. Le 
P.S.U. croit. que, si uu cours des pro
chaines années, nous laisom1 la preu
ve de notre capacité à remplir des 
promesses limitées, mais précises, 
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c'est-à-dire un contrat, alors le com
bat politique reprendra son sens et 
l'appui des forces sociales ne man
quera pas pour entreprendre une 
deuxième étape et accélérer le pas
sage au socialisme. 

I. - Proposer de nouveaux 

objectifs. 

Le P.S.U. pour la prochaine légis
lature souhaite par conséquent que 
les forces politiques rle gauche an
noncent avec précision ce qu'elles 
entendent réaliser au pouvoir. 

Si en effet le nouveau gouverne
ment réussit à mener à bien certai
nes r éformes et à atteindre les objec
tifs définis par son Plan, alors les 
organisations syndicales et profes
sionnelles auront de bonnes raisons 
pour soutenir son action et parfois 
imposer les disciplines nécessaires à 
sa réussi te. 

Des réf ormes préalables 
Quatre grandes réformes doivent 

être entreprises de toute urgence : 

il faut reconnaître le droit syn
dical dans l'entreprise et les 
droits des travailleurs clans la 
gestion de l'économie ; ce point 
essentiel est développé dans le 
chapitre consacré aux institutions 
dé~ocratiques ; 
il faut faire cesser l'injustice fis
cale ; 

il faut résoudre le problè~ne du 
logement; 

il faut établir la justice clans l'em
ploi du rev~nu national. 

A • Fiscalité justice 

pour les cÙJ.sses poprdaires. 

La fiscalité fra~çaise;_ déjà fort in
jusoo, est devenue plus. inéquitable 
encore sous la gestfon g\'ulliste : les 
impôts sur les classes fo~unées sont 
allégés (droits de succee~ion mino
rés, impôt sur les revenus. mobiliers 
réduits de 50 % par la loi du 12.juiJ
lct 65, impôts sur les sociétés en fai
ble progression mais la fisciilité pour 
les petits salariés est aggravée du 
lait de la non-révision des tranches 
de l'impôt sur le revenu. 

A l'opposé de cette situation, le 
P.S.U. propose de rendre la fiscali
té à lu fois juste pour les classes po
pulaires et 8uffisammcnt efficace 
pour financer les vastes programmes 
cl'équipemcnt dont a besoin la na
tion. En voici les principaux chapi
tres: 

- 1'axer efficacement les hauts re
venus. 

De mille laçonH, les titulaires de 
hau.ts revenus peuvent soustraire ac
tuellement à l'impôt une grancle 
partie de leurs revenus : fraudes de 
toutes n atures, dÜ!simulation de res
sources sous fonuti cle frais de so
cié té, Htutut fiscal favorable pour les 
1lir.ige11~ts .de liOciét.iiH qui sont trai~ 
tés comme cle simples snfariés. 
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l'uur 1111 service 

Il faut supprimer toutes ces for
m es d'évasion fiscale ; réviser le sta
tut des faux salariés, réintroduire 
Jans le revenu imposable les ressour
ces d.issimulées, supprimer les exo
nérations accordées en faveur des 
revenus capitalistes, punir les frau
de urs, limite r le jeu du quotient fa
milial pour les hauts revenus. 

- Alléger fimpôt su.r les petits 
revenus : 

par un relèvement de "l'abattement 
à Ja base, porté de 2.500 à 4.000 
francs par p art du quotient familial, 
e l 

une élévation des seuils pour les 
plus basses tranches <l'imposition. 

- Réduire rimpôt sur la co11.som
mation pou.r les familles modestes. 

Ceci peut ê tre réalisé en exonérant 
d'impôt les produits de granclc con
sommation. 

Les U1oins-values fiscales -entraî
né,!S par ces mesures seraient com
pcm;écs par une élévation des taux 
sur les articles de luxe cl par une 
taxu.lion du capital. 

- Une Ulxati.on é1wrgique du ca-
11ital : 

Elévation ,les droits de isucr..t,'Ssion; 
il fout non seulement abroger les al
lègements décidés sous 1a V0 Répu
blique, mais encore majorer les 
droit s anlé ricurs qui étaient" déjà fai
bles sur les grosses successions en 
ligue dircclc et sur toutes les succes
sions en li~ne indirec te. 

Cn!atio n d'un impôt sur le capi-
1:i J pe rçu 1;oi1 à l'ocr..asion tics trans
fc r!s ile proprié té (impôt accru sur 
l el:' muta tions mobiliè res et imrno
hi liè re ,; •~t imposition gém:r:ilc ,les 
p lus-values f'll ca p ital ), soit a nnue l
k ment : impôt fon cier p rogrcs if 
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crestioé surtout à décourager ta· thé
saurisa lion des sols. 

- Une refonte complète de la fis
calité locale 
est indispensable pour établir les 
impôts locaux Oe cinqu.iéme des im
pÔls d'Etat act11ellcmcnt) sur des 
bases plus justes et mieux comprises 
des contribuables : affectation aux 
communes du produit d'impôts assis 
sur les fortunes, sur la valeur vénale 
des sols et sur le capital foncier, at
tribution de la totalité du · versement 
sur les salaires :et t.lc la taxe· d'équi
pement ; r épartition du produit des 
impôts directs entre l'Etat et les col
lectivités ; péréquation plus équita
ble des ressources des collectivités 
locales cfo façon à ne p as accentuer 
la pauvreté t.lcs régions déjà pau
vres. 

B - Logement : 
une -politique audacieuse 

et équitable. 

Le ré!,rimc gaulliste s'est r évélé in
capable de résoudre la crise du lo
gement malgré la s tabilité gouverne
mentale dont il a joui depuis 8 ans. 
Bien plus, il a accepté l'aggravation 
de la crise dura nt les proclrni.nes an
nées, puisqu'aux 15 millions de mal
logés aelnds - près d'un Français 
sur _3 - vient s'ajoute r des centai
nes ,le milliers de jeunes mtmagcs 
pour lesquels rien n':i c':té préparé. 

La construction neuve, dé jà dra
mat iqu~ment. insuHisant.e , commen
ce à diminuer ! Des dizaines ,le mil
li,~rs ,l'appartcm f!nts te rminés de
meurent vides, les capita li,;tes qui 
les ont construit s r cfwan t d'aba isse r 
l,mrs prix. l.a sp écula1ion fom·iè rt! 
g'a;!grave .-l'a nnée en a11n ,~c c·t k ~ 

b . de loyers orga· 
hausses anarc iqo~ . d lus 

. • ]'Etal pcnalisenl e p n1SCCS par •JJ o-
CD plus les jeunes el les faro• es p 

polaires... d · r 
Cette incurie n'a que trop ure . 

Voici ce que propose le P.S.U. pour 

la remplacer : 
Un principe : le droit a.u loge-

ment 
qui doit être reconnu à tous les Fr~n
çais. Cc qui veut dire que_chaque a
mille française devra avoir un logc
m~ot conforme à ses besoins, pour 
un pri..x compatible avec ses ressour
ces; 

- Un objectif audacieux : 550.000 
logements pa.r an 
Jont 300.000 H.L.M. locatives el 
200.000 logements sociaux aux lofera . 
u.n peu plus chers. Ce n'est pas_ lob
jectif idéal, qui so situe au-de]~ des 
600.000 · mais c'est un progrcs de 
près d'lj 3 pour l'ensemble 

I 
et un ~i

plcmcnt pour la constru.ct10n. so~•a• 
le, objectifs qu.i peu.vent parfa1te
rpent être atteints dès 1970. 

- Des moyens appropriés pour y 
parvenir. 

1 Q Moyens f inancicrs : Lransfert 
de créd.its budgétaires (économie sur 
les dépenses militaires) ; impôt ac
cru sur ]es résidences secondaires, les 
plus-values foncières, et les dépen
ses de lwœ ; produits de la lutte 
contre la fraude fiscale ; emprunts 
majorés de la Caisse des H.L.M. et 
du Créd.it Foncier ; doublement de 
1a contribution patronale ; affecta
tion d'une partie des loyers des lo
gements ·anciens; contribution ac
crue des Caisses d'Epargne et .des 
Compagnies d'assurances. Ainsi se
ront trouvés les quelque 10 milliards 
de francs à dégager. 

2° Moyens fonciers : Municipali
sation des terrains à bâtir (13.000 
hectares par an) c'est-à-dire achat 
au comptant ou à tempérament de 
ces sols par la COIDDlune à un prix 
non spécu.latif et location des ter
rains (qui ne seront p]u.s rèvcnrlus) 
pour 1a construction des logements 
(en priorité sociaux) nécessaires à 
l'extension communale. 

3° Moyens hu.mains et techniques: 
formation profcssionnelre beaucoup 
plus intense . et davantage tournée 
vers les techniques d'industrialisa
tion du bâtiment et d:c préfabrica
· tion ; simplification et normalisa
tion des modèles de matériaux cl 
de logements ; rationalisation cl ré
gularisation des chantiers. 

4° Moyens juridiques : nationali
satiou des sociétés immobiliè rct;, fi
liales de banques cl dc11 grands trusts 
,le production de matériaux de cons
lrm:tion (Blachcttc • BatignolJcs . 
Rothschilrl - Lamb.crt ... ). 

- t"outil démocraûque nécessai
re: le S,irvicc National d,. I'Uabilm. 

C'est lui c1ui devra assure r la coor
dination clcs ~dJorts eutrepris dans 
les 1livc rs domaincfi, concevoir e t 
adapter les objectifs en fouetion ,Ju 
Plan, veille r à la r ég-u1aritii rlu fi 
nau~ement ,_ pré pa re r le.;; proi:;ra,nmcs 
foncH~rs., s timuler 1,,,, pi-o;.;rùs tc-c•lini 
r1uc--s. 

tribune socialiste 

Il faut que cc Service ~ational de 
l'Habitat soit clémocrat1que: pour 

'iJ tienne compte de_s ~esoms_ des 
qu s • la gestion doit etre tripar-usager , . , 
t ·t . élus, profess10nnels, represen-, e. , p ,. l 

t des mal-loges. our evtter e tans . 1 Se 
ntralisme bureaucratique, e r, 

c~ e National de l'Habitat cloit être 
ne h'cl 1 • centralisé et rapproc e es usagers ;:ut comme œs organismes d'H.L.M. 
: l'administration desquels les usa, a .• 
gers doivent être largement associes. 

Dans le même esprit, les opéra. 
t" ons de rérwvations urbaines doivent 

l • • , 
être confiées non pas aux soctetcs 
pr-ivées à but Iucrati.f, mais aux or
ganismes d'H.L.M. après consulta. 
Lion des intéressés. 

_ Les logem ents neufs v ides doi, 
vent être réquisitionnés, 

Comme les logements anciens 
inoccupés, cl loués aux familles prio
ritaires à un prix comparabl:e aux 
loyers H.L.M. 

- LoyQr~ : mettre fi11, aux inju.s
tices. 

La liberté rendue par le gaullisme 
à la majorité des loyers a conduit la 
crise du logement continuant, amç 
abus que chacun constate, :et dont les 
jeunes ménages font surtout les frais. 
Les loyers bruts doivent être régle
mentés en fonction clu confort et de 
l'âge des logements. 

Mais le loyer net, à la charge de:i 
familles, doit être proportionné à 
leurs ressources et progressif (part 
plus forte pour les hauts rcv.enus, 
plus faible pour les autres) ; il faut 
donc réviser complètement le sys
tème de l'allocii.tion-logement pour 
étendre cette pr.estalion à de nou, 
veaux bénéficiaires et en accroître 
le montant pour les familles popu, 
laires. Des mocles de financement 
budgéta.ir.e doivent donc lui être as
surés, les Caisses cl' Allocations Fami
liales ne pouvant y suffire, 

C. - Revenu national 
une ,neilleure répartition. 

Le revenu national de la France 
n'est pas ré parti d'une manière juste 
Cl efficace. L'inégalité des r.evenus 
n'a fait que s'accentuer depuis JO 
ans, les travailJeurs sont fruslré11 
d'une partie du produit cle leur tra, 
vail qu'ils ne retrouvent ni sous for
me de revenu ni sous forme de ser• 
vices collecti(s correspondant à leurs 
besoins réels. 

Le P.S.U. propose de changer pro
Condérnent cette répartition, c'csl un 
des termes du contrat. Il rappelle 
donc les objccti(s d e son contre• 
plan ; au pouvoir il préciserait 11es 
intentions e t les soumettrait à «lis
cus_sion dans le cadre de la prépa• 
rattou du plan ; conlraircmc nl au 
pouvoir gaullis te, il les modifierait 
cc r_La_inenieut pour te nir compte «lcK 
prc fcrencc;i clc is représentants 1le,
forcc:,i isoc ia 11,s si .-·elles-ci rcstf>nf 
clans lt·s limites du possible. 

Voici l1•s priru-ipal1!s propo,-ition-.: 

- rt!lour pro"n·s-iif a u x ,10 h,·un·• 
;•ffcc·t i Vt• 1 1 '"1 · 1 · r 
, ~:-, t •· a , ur.-•·, u trava1 ; ,,. . 

d111·1io11 111 : r x i11111111 d ,· 10 <;-; au 1·0• " -
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~e la législation par voie de conven
tions collectives et par la réduction 
de la durée légale maximum ; 

- fixation à 60 ans du droit à la 
re traite ; 

- majoration du SMIG en cinq 
ans des deux tiers pour atteindre 
600 F par mois. Les abattements de 
zone seront supprimés dans un dé
lai inférieur à deux aus ; 

- retraite minima portée à 250 F 
au cours de la législatur.e e t dans un 
dé lai plus court si la situation éco
nomique e t fina ncière le permet ; 

- augmentation réelle des bas sa
laire~ pl_us rapide que celle de la pro
ducllv1te, e t augmentation des salai
res et des revenus ai:,'Ticoles un tiers 
plus rapide que celle des profits des 
entreprises individuelles. Limitation 
,le la hiérarchie des revenus • , 

- rattrapage <les salaires du sec
teur public dans un délai maximum 
de cinq ans et au-rlelà parité d'évo
lution ; 

- construction de 500.000 loge
ments par an, dont 300.000 H.L.M. 
locatives, <'l 100.000 logements so
cia ux aux loyers un peu plus chers; 
cet objectif pourra être a tteint dès 
1970 ; 

- tripl1:a11ent de l'effort fait du
rant le 4° Plan pour : l'équipement 
hospitalier et sanitaire. Accélération 
des aménagements urbains. 

l l. · Accélérer l'expansion. 

Voilà les principaux objectifs. 

Pour les a tteindre, il faudra une 
accélération de la production, celle
c i pourrait augmenter de 6 % par 
an, mais ce serait souvent au prix 
d'un travail excessif. Si les travail
leurs optent pour une r~«luction d,· 
la durée du travail en moyenne cl<· 
4 h 30 par semaine, la croissance de 
la production sera un peu moins ra
pide ; elle pourrait ê tr.c crncorc cl<' 
5,5 % par an. 

A - Priorité à l'équipement 
productif. 

Qui dit croissance rapide clc la 
production dit effort d'éqrtÏJJemerit. 
Pour atteindre les objectifs proposés, 
l'investissement doit ê tre é levé. Alors 
qu':en 1965 la valeur totale des équi
pements réalisés n'atteignait que 
46,6 miJliards, en 1970 il faudrait 
qu'ils atteignent 63,6 mil1iarcls. De 
nombreuses usines doivent être 
ai:,'Tandies ou créées. Les nouv.clles 
instaUations seront modernes, e t hau
tement productives ; four imp1anta
tion sera un facteur ,fo développe
ment pour cle nombre uses régions. 

Où trouver Je financement ? Le 
P.S.U. estirne que toutes les ressour
ces financières doivent être mobili
sées. 

- Les firmes concoura111 à la réa
lisation du plan pourront faire 1111 

autofinancement p l u i; important 
11u'aujourd'hui. Pour ~·ela dfo,, ,le
vron! ~vit,•r ,Je;; ,li~trihution,; de r.,-. 

EXPANSION 

venus injustifiés el faire des efforts 
cle productivité sous le contrôle des 
Comités d'entreprises ; 

- L'épargne des Français sera 
:encouragée par tme rémunération 
modeste mais réeUc grâce à l'indexa
tion des intérê ts pour toutes ]es 
épargnes placées conformément au 
plan. Ces épargnes seront réparties 
par la Banque Nationale d'investis
sements et ses agences r égionales el 
les banques spécialisées. 

L'Etat mettra ses ressources fisca
les e t son crédit à la disposition des 
actions prioritaires, notamment pour 
la recherche, le dévclopJ)ement ré
gional, la réorganisation el la créa
tion d'entreprises. 

B - Plein emplo/ 

Pour assurer une expa.nsion rapi
de, il faut en finir avec Je chômage 
larvé imposé par le régime actuel. 
Aucune ressource humaine oc peut. 
ê tre écartée de la production sous 
le fallacieux prétexte de réduire ?es 
risques d'inflation. Le nouveau ré
gime aura pour tâche essentielle rie 
créer de toutes pièces une véritable 
politique de l'emploi organisée par 
le ministère du Plan. 

Le haut niveau cl'investisstemcnl 
facilitera Je plein emploi, mais i l 
faudra w1e politique de la forma
tion professionneJle b:caucoup plus 
active. 

L'accélération du progrès impli
que é!!a lement ries murations indus
trielles. La formation permaue nlt! 
cles adultes devra ê tre organisée. 
Mais les travaiUeurs changeant de 
qualification ou <l'industrie devront 
ê tre considérés comme des artisans 
clu progr~s e l non comme des vi<"
times. Une Caissr. Na tionale financ~<' 
grfice aux !!ains dc- productivité clui
il l'aurofinanccm·ent, assurera la ga
rnnl it• de leurs sa laires aux travai l
le urs 11ui passc:ronl par un cycle ,J., 
formation nouvdh·. Toul projet clc 
fcr111cl11rn cl'usi,w devra Ï,Li·e cl éc·lari
deux mois ii l'avance: ; l'éche lo n ré
gional ou cl ' agglomération ,le la Cais
se Nationale prcnclra, en accorrl avec 
des c·omités paritaires cl les comités 
cl'cntrepriscs l:cs dispositions pour 
maintenir l'activité si sa suppression 
n'est pas justifiée ou pour opérer le 
reclassement des travaiHenrs sans 
perles ile salaires. 

C - Progrès techniques. 

Pour assurer le probrrès, il fa111 
utiliser toutes les possibilités tcdi
niq1rns ; la politique de la recherche 
sera un des soucis majeurs du nou
v.cau régime. Une fraction tl,: 2,!i o/r 
du r evenu national lui sera con,rn
crée. Toute entreprise sera tenue, 
soit de consacrer au moins 2 % ,I.e 
son chiHre d'affaires à la recherche, 
soit de verser œs 2 o/o à une Caisse 
Nationale de la Recherche qui attri
buera cet, fontis aux centre:< univ,~r
Kitairm; ou professionnels. Unc- ré-
forme ,les brcwc ls :et lic1:11ce1:1 sera 
cntrnprise pour e mpêcher la sti·ri li
satio11 cles 1lécouvertcs. 

ÉCONOMIQUE 

Une luwtl' technologie. 

' Le gouvernem:ent recherchera tou-
tes les occasions de développer des 
actions de rech erch e en commun avec 
les pays qui poursuivent les mêmes 
objectifs Io1ulament~ux. Tonte né
gociation comme rciale ou industrie l
le avec les U.S.A. sera menéc- ave1· le 
souci prioritaire rl'-empëchcr la clo
mination de ce pays sur la rcclwrd1c
europée111w. 

Enfin, les crédits consacrés par 
l'Etat à la recherche seront ,loublés 
gr."tce à une reconversion ries clépr.n
ses consacrées it la force ,le frappe. 
ris clevront atteindre rapi,lement 10 
milliards contre 4 actur.llemc~nt. 
L'Université fera la plus large place 
aux équipes de cherche urs ,lonl les 
ca rric\res seront organisé~:~. 

D - Uéfurmes de structures. 

Pour assurer Je progrès, il fout en
fin que le système de fo 1>ropriété 
t:apitaliste soit 011- aboli 011 corrigé. 

Trois réfornrns seront i1111111!diate
m ent entreprises : 

al - Les entreprises 1p1i monopo
li,wnt le di~n•loppemcnt cl ' urn: bran
d,c csscnl i,·l!e seront 1111I ionalisées. 

1,,. P .S. n. 11ffin111: llllC Ici- nationa
lisa lions rw sont pas un remè:cle-mi
radc aux ,lifficn ht':s ; l'dfot dm1 na• 
tionalisations ,lépcml rie la façon 
clont on s'en sert; gérées par un Etat 
qui les somnet aux hcsoins des firmes 
capitalistes ou qui les utilise il seule 
fin cl'accroîl rn les profils iles firmes 
privées, ellm, ne peuvent ch1111gcr l,~ 
sorl tics travailleurs ni fain: avancer 
sur la voie du socia lisme. 

En rnvanclu~ les entreprises nulio
nalisi:es pcuvcnt i•trr. Je fer ri,• l11nc·t• 
ri<' la pl11nificalion, ,lu proi-:r1•s lm•h. 
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nique, el ,le l'aménagenuml clu lt•r
ritoire. Pour cela, :eUe doivent dispo
ser ,le ressources financi ères abon
dantes, avoir un statut qui ne limite 
pas leur liberté cle déve loppement, e t 
une relative autonomie ile gestion, 
compte lenu tles objectifs tlu plan. 

Au cl!'but rie la législature, la na
tiomdisu tion ,les grandes banques, 
,le la ,;icli·n1r;!ic, clu pétrole, de l'in
clu,;lrit• alo111irp1c, ,les chantiers na
nd:,;, clrs ;::nrncls laboratoires phar-
111111·cmt i11ucs el chi la chimie seront 
consiclé ri•,·s comme clc première ur• 
!!Cnce. Toutes les occasions seronl 
saisies pour consolider rmuprise ,lu 
Commissariat à l'Encrgie Atomiqu,•. 
cl'E.D.F., G.D.F., des Charbonnages. 
des Industries nationales cle la M<'· 
caniqm~ (aéronauti1111e, uutomobil1·, 
·e tc.), ,J'Air-F'rance, de Ja S.N.C.F., 
sur leurs propres secteurs et iour les 
secteurs 11ui dérivent de Jeurs acti
vités (production de matériel atomi
que 1~1 i:l·t!ctronirJIIC, chimie, e t<:.) . 
Les m1trnprises 1lé uationalisées dt~
puis 1946 ré intégreront le i;eeteur na
tional (0111;sault, Air-luter, etc.). En
fin, la nationalisation pourra ~trc 
prononcée à l'encontre des tmlrcpri
sci; clont les clirigcants, par mauvaise 
volonté ou incapacité, nuiraient à la 
réalisation cles objectifs prioritaires. 

h) - De mfanc qu'il ne peut y 
avoir ,le contrôl(• tic la planification 
i•1·ono111icJ11c sans renversement des 
rnpJ1m·ts clc force entre secte ur priv~ 
1·1 s1~cteur national, rie même il ne 
pourra y avoir planification certui-
1w 111111s une vraie réfor11u! f on ci ère. 

Le P.S.U. a proposé la municipa
lisation des sols à bâtir. En aUendanl 
Nil réalisation ('om1,lète, il prévoit 
1111 impôt annuel sur les biens fon-
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ciers constructibles ou mal utilisés 
afin ,l'empêcher la thésaurisation 
ries terrains. 

Les collectivités locaJes ne pour
ront en effet redonner un sens. lm
main au gigantesque mouvement 
d'.urbanisalion •que si elles peuvent 
disposer <les assises foncières néces
saires et rie · ressources financières 
pl us importantes. 

c ) - Les structures de production 
doive nt être adaptées aux nécessités 
d'une gestion efficace. 

Dans fo secteur i11d11 .. •riel, la cou
cP-utration à oùtrancc n'est pas la 
panacée. Le P.S.U. estime m ême que 
plusieurs trusts ont dépassé la taille 
liui p ei:met une bonne gestion e t un 
co:1trôle ries décisions. Dans le mon
de capitaliste, la course à la concen
tration est d'abord motivée par le 
s?uci ,l'assurer la sécurité des pro
fits ; dans un régime planifié, les 
risques financiers sont moins grands. 
Cependant, la taille ile très nombreu
ses entreprises doit croîtœ pour ré
pondre aux meillcuœs normes tech
niques e l commerciales, et par là, 
<1.ssurer la compétitivité internatio
nale. 

Des fusions s'imposent, pour met
tr.:: fin aux méfait s de gestions fami
lides inadaptées aux besoins de l'é
c_o nomie moderne et de la compéti
tion r·ech.n ique et c·ornmerciale inter
naiio~ale~. Les firmes privées qui ne 
s? pl1era1en t pas à ces réorganisa
t1011s se verront imposées des sanc
·~i~ns . te lles, par cx:emple : qu'une 
e-levat1on rlu coût du crédit. 

D_ans le secteur commercial, après 
avol!' rappelé que Je commerce est 
a u n~êmc titre que l es autres activi
t"'!'1 , p~rtie inLégnmtc du Plan, et .que 
son 1levcloppemcnt comme sea trans
forn•aLions doivent s' inscrire clans le 
cadi ~ de celui-ci, l e P.S.U. propose 
Ir ~ rr forllics suivantes : 

1 ") En 111ati,~re cle commercialisa
t iun rf,,_ç /Jl'Oclu.its agricoles : équipe
rrw nt et organisalion des march és. 
Conso111111aLe urs e t producteurs dc
Vl'Ont me ttre en commun des cir
c11i1s directs de vente. 

2°) Au stacle de détail : 
- c réation d'un secteur-témoin 

p11hJic important., par socialisation 
c'cs centrales d'a~hats e t des grandes 
clia!ncs capitalistes, e t institution dea 
chaine:. pï1bJiques de libre-service et 
de supcr-· narchés, bénéficiant d'attri-
1:rution., prioriLairc:-s d'emplacement 
dam les grands cn,emhlcs urhains ; 

- rénovation e t clémoeratisation 
dé., cocpérativeg de consommation en 
vuc de rajeunir Je urs object.ifs et de 
rapprnrher bur gestion des coopéra
tetn·s ; 

- exigence d'une q~alification 
p~·~fr: ·sionnelle muuma (en compta
h,hte par rxemple) pour les person
n e, prcrrnnt pour la première foi s 
1111 C0IT'mcrcc ; 

- ext.cn:;ion du système de limita
i ic n , <les marges commerciales auto
risées. 

3°) Organistit.ion des consomm.a
t<-•!1rs 

Le hut fondamental de la distri-

AGRICULTURE 

bution étant de satisfaire dans les 
me illeures condüions possibles ]es 
bcsoius r éels des consommateurs, il 
faut cl.one favoriser· l'organisation 
des consommateurs et iutcrvenir dans 
la dénonciation dt--s scandales en liai
son avec les syndicats de produc
teurs el les syndicats ouvriers. 

Pou 1· protéger les cousommateurs 
contre 1mc publicité toujours plus 
envahissante et aux objectifs rare
ment profitables aux classes populai
res, le P.S.U. préconise la création 
d'un office public de la publicité qui 
donne à celle-ci une fonction d'in
fonuation objective dea consomma
teurs. 

De leur côté, les entreprises faisant 
de la publicité ne devront plus pou
voir consacrer à ces dépenses des 
sommes supéricu_res à un pourcen
tage fixe de leur chiffre d'affaires. 

d) L'agricnlwre doit être intégrée 
dans une économie en expansion et 
en transformation. 

L'agriculture évolue à une cadence 
extrêm ement rapide. La petite ex
ploitation de polyculture-élevage en 
faire-valoir direct paraît définitive
ment condamnée si elle ne se trans
forme pas. La mécanisation accélérée 
et · généralisée des exploitations, 
l' amélioration des techniques de pro
duction, l'ouverture de l'agriculture 
à une économie de marché, donnent 
à l'économie agricole certains carac
tères de la production induslTielle. 
Dans l e cadre du régime capitaliste 
elle sera absorbée par de grandes 
unités contrôlées le plus souvent par 
les capitaux bancaii-es et l'agriculture 
rcn trera clans · la catégorie des salai
res les plus défavorisés. 

PLANIFICATION 
ET MARCHE COMMUN 

C'est pourquoi le P.S.U., contraire
ment aux forces de gauche tradition-
11cI:r cs, accepte les conséquences du 
progrès technique en agriculture, qui 
peul libé re r Je paysan de sc1·vitudes 
inh11nrni11c3, mais refuse l'intégra
tion des paysans dans des structures 
capitalis te,; <lorninécs par les trusts 
alimentaires cl les banques. Il pré
conise la seule voie possible : celle 
d'une agricuhurc moderne, dynami
fJue, intégrée daus l'économie géné
rale et qui soit en même temps orga
nisée et conduite par les travailleurs 
paysans eux-mêmes. 

L'économie agricole doit être inté
grée dans l'économie nationale et son 
développement doit être prévu par 
le Plan. Celui-ci fixe des objectifs de 
production par produit et par région 
Cl garantit aux agriculteurs un reve
nu minimum. 

Le P.S.U. défend une poHtique 
d'expansion de l'activité agricole; cc 
qui pose le problème essentiel des · 
rléhouchés. Certes, la demande ré.die 
sur le plan intérieur n'est pas satis
faite ; mais la France dépendant est 
condamni:c à cxporte·r. Dans cdU! 
perspective, le Marché commun pré
sente un intérêt certain s'il ne Jaisse 
pas IP.a grands trusts dominer l'évo
lulion des productions •et des dêbou-

chés. L'agriculture européenne , do~t 
être organisée, elle do_it pr~voir 
l'orientation des productJOnS, l har
monisalfon des politiques sociales et 
iles politiques d'aménagement des 

structures. 

lŒGIME FONCIER 
ET AMENAGEMENT RURAL 
Le P.S-U. const~lc que seules les 

exploitations disposent de . su.rf~~es 
importantes, bien équ.ipécs et specia
lisécs ont la possibilité de tirer profit 
du progrè~ technique. Dans le sys
tème capitaliste . actuel, la concentra
tion s'opère au profit . exclusif des 
plus richc3. Certains dirigeants syn
dicaux espèrent eu.rayer cette évolu
tion en offrant la terre à <l:es socié
tés anonymes à base de capitaux ban
caires. Une telle politique précipi
tera l'ensemble des paysans dans un 
salariat de seconde zone. 

Seule une politique socialiste per
mettra aux agricuJtcu.rs d'opérer eux
mêmes cette concentration et de ré
souè!re ie difficile problème des suc
cessions. 

Des sociétés foncières à capitaux 
puhlie5 doivent disposer d'un droit 
è:c préemption sur l'achat de l'ensem
ble de5 te rres mises en vente. Le 
prix de la terre sera fixé en fonction 
Je sa valeur productive afm de bri
ser toute spéculation. Ces sociétés 
constitu,::ront des exploitations via
bles q1ü seront ensuite louées à long 
terme aux paysans selon des critères 
d 'ordre es;e~tiellcment profession
nel et social Cet1.c politique ne signi- · 
fie pas une collectivisation de type 
étatique et bureaucratique, car les so
ciétés foncières seront· cogérées par 
les agriculteurs. De plus, la forme 
de ge3fom de ces exploitations devra 
être communautaire afin de permet
tre · h spécialisation, des conditions 
(:e vie plus favorables, une dissocia
i.ion de la famille et de l'entreprise el 
:m statut i dentique pour tous les 
travailleurs. 

TH A.NSFORMATION 
ET COlfi'11ERCIALISATION 

DES PHODUlTS AGRICOLES 

I.e pouvoir gaulliste entend li.mi
ter le rôle de l'agriculteur à celui de 
fabricant d'un produit brut lié par 
contrat avec des firmes industrielles 
qui assurent les produits de trans
forma1·ion cl de commercialisation. 
Cette politique dite contractueUe met 
l'agricu.lta.re sous la dépeudance to
tale des grands trusts qui contrôlent 
effectivement le marché et qui reti
rent du produit agricole l'essentiel de 
sa valeur. 

Le P ..S.U., qui considère le pro
cessus d'intégration comme une· né
cessité_ économique, entend qu'il soit 
c:ondmt par et au profil des agricul
teurs. L'Etat favori.sera cl soutiendra 
!es _organ_ismes de IYJ>C coopératif, les 
nu:1tcra a se regrouper en wütés :ÏJn. 
porlanlcs cl à intégrer tous les as
pects de l'activitc': : production 
transfom1ation, commercialisation' 
afin_ que les agriculteurs bénéficien; 
pleinement de!! résultats financiers d . 
leur activité principale. e 

tribune socialiste 

HECONVERSION, RETRAITE, 
ENSEIGNEMENT, ORIENTATION, 

HABITAT, VULGAIUSATION 

Tous cel! problèmes doivent être 
réglés conformément aux principes 
et aux proposi_tions contenues dans 
les autres chapitres du programme. 

Le prod ucteu'r agricole et sa fa. 
mille doivent bénéficier des mêmes 
avantages que les autres travailleurs, 
ce qui implique une véritable décen
tralisation de l'école et des centres 
de formation et d'orientation (sous 
J'égide du Service national de l'édu
cation), et d es activités cultureUes. 
'La vulgarisation agricole rentre dans 
le caclre de l'éducation permanente 
et doit être développée (une large 
place étant laissée aux agriculteurs 
groupés) . 

LE SALARIAT AG H ICOLE 

Les salariés de l'agriculture 
connaissent une exis tence misérahle. 
Le P.S.U. propose que soient rendus 
obligatoi:rea des contrats de travail 
leur assurant la sécurité de l'emploi 
e t un revenu décent. Ils pourront de
venir cxpfoitants dans le .cadre des 
entreprises communautaires créées 
par les sociétés foncières ou coges
tionnaires d es différents types de 
coopéra lives. 

III. - Planifier l'économie · 

pour assurer le progrès. 

Le regmic gauilistc a porté au dé
veloppement de la planification des 
coups très durs ; il à encore réduit 
la portée des cons ultations ; il a 
écarté des · objectifs jugés essentiels 
par ]es organisations syndicales, il a 
brisé les moyens d'exécution les plus 
sûrs. Duns ces conditions, il n'est pas 
surprenant que beaucoup s~en désin
té ressent. Cependant la Gauche ue 
doit pas ahandonner l'idée de plan, 
parce que, après l'avoir détournée à 
son profit, le régime capitaliste tend 
ù remellre en cause son existence 
même. 

Nous pcùsons au con~rairc que Ja 
planification démocratique est 1e 
seul régime ·convenant à l'économie 
française. Le plan est l'instrument 
qui permet à la musse des travail
leurs d'exprimer ses préférences cl 
d'assumer ses rcsponsahilités, il est 
une arme pour briser les résistances 
aux progrès de la démocratie, il est 
pour nous un des moyens essentiels 
pour atteindre les objectifs fonda
mentaux. C'est le premier fondement 
du socialisme. 

Dès lors le plan doit être le cadre 
c~~ toute l'activité nationale, il doit 
s 1_n1roser_ au gouve rnement, aux ad
m~n,strattons et à toutes les indus
tries. Il ne peut pas s,ubsistcr de sec• 
tcur •~on planifié, ruais cela ne \': :,1 
•~as ,ltre_ qu~ le plan fixe des objec
tifs part~c~ltera à chacun des produc
t?urs pruf mdividuencmeut : l'initia• 
live des cc··r1tr d J • • • • CIi C l CCISlOD peuvent 
1rnh111ster et l' b • , o 11crvat10n des rnarcht'~ 
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Se grouper pou.r mieux produire et vendre. 

permet de tenir compte des choix 
spontanés des consommateurs là où 
lf's propriétés nationales ne sont pas 
en cause. 

Le P.S.U. estime que tout de suite 
après les élections, un gouvernement 
de gauche devrait rcpréparer un nou
veau plan. Compte tenu des délais 
nécessités par toute consultation 
étendue et par la complexité des tra
vaux, ceci n e peut concerner qu'un 
sixième plan débutant e n 1969. En 
1967 e t 68 un programme « intéri
maire » sera suivi, qui permettra de 
mieux faire démarrer le nouveau 
plan et qui, surtout, comportera lea 
réformes décisives pour établir Je 
nouveau pouvoir économique. 

11 faudra en effet des changements 
lrès nets par rapport aux évolutions 
actuelles dans les domaines de la 
distribution des revenus, de l'imposi
tion fi~cale et de la répartition géo-

graphique des investissements. Il 
faudra également des réformes immé
diates sans lesquelles le nouveau plan 
se heurterait à des obstacles insur
montables : nationalisations - ré
forme fiscale - abolition de la spé
culation foncière - organisation des 
administrations nationales et locales 
- refonte des procédures budgé
taires et du système bancaire. 

Le P.S.U. propose donc : 

- une élaboration plus démocrati
que dn Plan : les difîércnt.s choix 
possibles sont discutés au niveau na
tional par l'ensemble des forces so
ciales du pays, consultées dans l'As
semblée Economique, en même temps 
que par Ja i:eprésentation politique 
nationale. Les assemblées régionales 
sont consultées pour la définition des 
besoins prioritaires, puis, après éta
blissement des programmes natio
naux, les assc,nhlées 1·égionales sont 

chargées d'établir de véritables 
plans régionaux articulés vers l e Plan 
national et comportant un budget 
pluri-annucl ; elles ont un large pou
voir de répartition et d'adaptation 
des ressources consacrées aux équi
pements à l' intérieur de la région, en 
fonction des besoins prioritaires 
qu'elles ont définis ; 

- des organes d'exécution : a) un 
ministère du Plan sera créé ; il réu
nira les grandes directions de concep
tion : Commissariat àu Plan, Amé
nagement du T erritoire, Budget, Pré
vision, Trésor et Crédit ; il aura au
torité sur les autres ministères écono
miques, en particulier sur le minis
tè re des Finances, limité aux grands 
services d'cx,~cution. Auprès de cha
que 111inistè re, une comm1ss10n 
con;;11 ltative composée à l'image dn 
Consei l Economique et Social, don
nera un avis sur les décisions prises 
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par l'administration et vérifiera leur 
conformité au Plan. 

!... ) Une direction centralisée du 
c1·édit rattachée au ministère du 
Plan orgànisera le contrôle .des inves
tissements par la surveillance de l'au
to-financement, la gestion des épar
gnes collectécb par les intermédiaire;; 
financiers et la tutelle du marché fi
nancier. 

Cette direction s'appuiera sur la 
Banque de F'rance dol}t les statut!! 
auront été modifiés, sur une banque 
nationale des investissemeol8 et sur 
le réseau des banques, la Caisse des 
Dépôts, le Crédit National. 

c) Des plans de développement 
obligatoires pour chaque grande en
treprise privée ou publique. 

cl) Des plans de développement 
des ngglom{~rutiom et des collcctivit..:,.. 
locales. 
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D 111. Pour une politique de coopération 
internationale 

L t>s ~b_jc<'tHs ~ondamcntaux d"um· 
pol1t1q11r c trangèrc sociali>< t•• 
sont : 

- la consofülatiou de la paix p.ir 
la coexisten ce pacHique entre lt>,; 
nation:< e t le désarmement géné
ral: 

la construction cl 'uue Europe dè
mocratiquc et socialiste indépcn
clant.e ia l'égard des s11pe1·-graiuk!-
puissa11 cr~f.\; , 

l ' app11.i aux forces progressis tes 
du tie rs monde e n vue rl'assur.e.r 
le développement économique de 
1eur pays. conrlition rie .le1,r f vo
lut ion rlémocratiq~w. 

A · La coex istence pacifique 
et le désarmement. 

Les . dangers d 'une troisième gue rre 
mondiale semblent s'ê tre quelque 
peu atténués depuis que s'est réali
sée entre les supe r-grandes puissan
ces détentrices d'un fort armem ent 
ato111iquc une sorte d 'équilibre de la 
!erreur, mais la paix deme ure encore 
fragile : des conflits locaux sur..,is-o -
..:cn l c l se développent ( Vietnam. 
Proche-Orient), des zones de trou
ble s'étendent en Afrique m érid io
n a le ~11 en A111éricrue latine qui peu
vent a tout moment constituer d es 
foyers de plus large conflagration. 

La paix mondiale ne sera vérit.a
ltlc rncnl assurée que par Je désar-
1111' 111cnt géné ral assorti d 'un m éca-
11i:<111c de règlc 111enl pacifique de 
10 11 ~ les conflits sous l 'égide d ' une· 
organ!salion internationale groupanl 
df1'cl 1vement tontes les nations du 
ruondc·. 

11 ne dé pend pas de notre pay,; 
~,:111 que cc but soit auc i11t, mai>< il 
I'.''"'· _eherclic r i"i s'en rapprocher au 
lieu tle s'en détourner comme le fai1 
la politique, ga11llis1c b m•Pr unirpw
"'.cnt sur le j eu d es forces antago-
11up1~:s e t la pratique du sys tème 
classique des alliances c l renversc
mculs d'aJlianccs au gré des caprices 
du souverain; de GaulJe n 'a que rail
leri es pour l'O.N.U., laisse inoccupée 
la place de la F'rancc à la Confé rcnc•p 
de Genève et refuse de signe r l' ac
c~rd de Moscou 1mr ]'an-ê t ries expé
ru!nccs 11ucléaires. 

~n gouve r11c111cnt de gauche 1le
vra11 prendre clc.; initiatives hardies 
pour le renforcement clc la sécntitt! 
1·011,·ctive e t la mise en œuvrc clu 
di·!-ar111em ent g1~néral simuhané c l 
1·0111 rôlé. 

La France cloit sans plus tarc1c r 
oc·cupcr le siùgc qui Jui PS I réservé 
Ù la Confé rc11ce du Désarme ment de 
1;c11i•vc, que <Il· Gaulle a décidé de 

boyc·oll cr. Les travaux de cel orga
nisme sont d' une lentem· décevante, 
il y aurait lieu de Jcs animer en orga-
11isa11t une campagne d'opinion in
te rualionale e t en liant le problèm e 
du désarmement ù celui de l 'aide 
internationale au tiers monde ; il 
appartiendrait ù un gouvernement 
de gauche français cle proposer que 
la moitié au moins de la r éduction 
r!e., dépenses militaires réalisée grâce 
à des accords internationaux soit 
affectée an développement économi
que clu tiers monde sous l'égi de clc 
l'O.N.U. II faut rappeler aussi à l'opi
nion française qu'Américains e t So
viétiques attachent de l'importance 
a ux travaux de Genève e t que Jeurs 
meilleurs spécialistes s'y consacrent 
e l que les gouvernements cle ces 
pays ont, en effe t, compris que la 
course aux armem ents atomiques 
peut conduire Je monde à la clcslruc
lion géné rale. 

La F rance doit immédiatem ent 
ra tifier e l appliquer l'accord cle 
Moscou sur l ' inte rcliclion des essais 
nucléaires dans l'air, clans l 'eau c l 
sur terre, et proposer son extension 
aux explosions souterraines. 

An lieu clc mépriser )' O.N.U. 
comm e: ,le GaulJe le fait trop sou
vent, un gouvern em ent cle ga uch e 
œ uvrera à son renforcement. Il faut 
admellre à l'O.N.U. tous les Eta ts 
cxislants m ais il faut aussi renforcer 
les pouvoirs rie 1'O.N.U. en ve illant 
ù ce qu'elle n e tombe pas sous l'em
prise d 'une supe r-grande puissance ; 
à cette fin , il y aura Jic u d e r éformer 
la Clinrlc des Na1ions unies de facon 
Ù CC !(Ue ceU !I o rganisation puisse 
rcprésc111e r plus valablement les dif
fé1·cnls pcupJcs avec leur importancr 
relative, ne soit donc plus dominée' 
par une grande puissance appuyé•· 
sur les votes ile nombre ux sa tcUitcs. 
1·cmle clès lo1·s inutile le procéd é dn 
ve t.o •~• permette ainsi la mii-e en 
place d' un organisme d'exécution 
effi cace des cl~cisions de l'O.N .U. 

Si la cocxist~nce pacifique n éces
site la non-ingé rence de l'O.N.U. 
clans Jcs affaires intérieures d'un 
pays, un commiss·ariat aux droits de 
l'homme de J'O.N.U. doit ê tre fonM 
cl rioté au moins de pouvoir d'en
quête en cas de violation flagrante 
ile )a déclaration i11tc rnationa]e des 
1lroits d,: l'ltommc. ParallèJcment 
au d,isannemcnt des nations, doit 
se constitue r une force armée inter
m~tionale pcrmanc11le capab1c ,le 
faire exécuter Je;; décisions de 
l'O.N.U. cl Jes arrê t.!; de ]a Cour jn
ternat.ionale de justice cl susceptible 
d 'assurer ]a surveillance 1lc1, frontiè
res entre pays en l'Onflit : 

N ,. 
011~ n 1gnoro11~ pa~ q111 • la créa-

tion d ' un teJ ordre inte rnational est 
une œ uvre de Jonguc haleine dont 
la réalisation pose le règlement d' un 
certain nombre de problèm es qui 
créent des zones de friction dans Je 
monde. 

LA, GUERRE DU VIETNAM 

Nott\c préoccupation la plus ur
gente est éviclcmmenl celle du rè• 
glemcrl t pacifique du conflit vie t
namie~ qui prend ch aque jour une 
gravité ! croissante sm· le plan de 
l'escalaclc des opérations militaires, 
comme

1 
sur le plan des risques d 'ex

tension intcrnationa1c. 

Le P.S.U. dénonce énergiquem ent 
l'agression commise par Je gouve r
nement clcs U.S.A. contre Je pe uple 
vietnamien. Celui-ci subit, au Sud 
comme au Nord, une vérit.able guerre 
d 'extermination qui atteint )es infra
structures économiques perme ttant à 
la population de survivre, aussi bien 
que les installations militaires. 

En Asie du Sud-Est aujourd'hui, 
comme hie r à Cuba, à Saint-Domin
gue 011 clans d 'autres points chauds 
de l'Amé rique la tine, les Nord-Amé
ricains entendent faire la d émons
tration que les luttes révolutionnai
res de libération nationale e t sociale 
ne peuvent débouch er sur un suc-

cès, nulle part daus le monde. L' iru
pé rialism c des U.S.A. travaille plus 
que jamais à l'é tablissement d e son 
hé gémonie sur tout Je monde non• 
communiste . Pour ê tre e ffi cacr, no
tre lutte doit donc dépasser le c:adr,~ 
national e t re trouve r la solidarité 
des socialis tes e t des pacifis te~,; du 
monde entier. 

Le P.S.U. affirme que Ja s~lution 
d ' un t.c) conflit ne peut re poser que 
sur les principes suivants : 

- Je droit du peuple du Sud-Vie t
nom à disposer cle lui-même; 

- la vocation à l'unité nationale 
des p euples des de ux Vie tnams ; 

la ne utralité clu pays par l'éva
c uation, au moins dans un te rme 
à dé te rminer par la n égociation, 
de l'ensemble des troupes des 
U.S.A. c l cle l eurs satc1litcs ; 

l'ouve rture de la négociation 
avec le vé ritable interlocute ur, le 
V ie tcong. 

Le P.S.U. assure Je peuple viet
n amien de sa solidarité agissante . Il 
participe à toutes les actions menées 
contre celte guerre, travaille à leur 
unification e t à l eur intensification 
au seiu d ' un organisme national 
unique e t recher che les liaisons in
ternationales nécessaires à l'élargis
sem ent e fficace des luttes. 
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LE PROBLEME ALLEMAND 

Le problème allemand conserve 
an caractère dangereux tant qu'un 
traité de paix ne sera pas sign.é entre 
toutes ]es puissances ayant été en 
guerre avec l'Allemagne et un gou
vernement pouvant parler au nom 
de l'ensemble de cc pays. 

Par antiaméricani.smc, de Gaull~ 
lui-même a encouragé 1a renaissance 
d'un nationalisme aUemancl qui 
prend aujourd'hui J'aUu.re d'une me
nace néo-nazie. Pour parvenir à un 
règlement du problème germanique, 
il faut assurer la réunification des 
cieux Allcruagnes par la création 
d'une confédération, chacun des 
deUJC territoires conservant pour une 
durée indéterminée son régime éco
nomique et politique particnJicr, les 
cieux gouvernements confédérés de
vant reconnaître solennellement les 
frontières actuelles de l'AJJcmagne. 
Lct1 Etats voisins de l'AJ.lcmagne 
pourront a.lors constituer avec elle 
um; zone de désengagement nu
cléaire, mais dès maintenant tout ac
cès aux armes atomiques doit être 
refusé aux deux gouvernements aJ
lemands. 

SOLIDARITE AVEC LES LU'ITF.:.S 
D'EMANCIPATION 

La gauche au pouvoir en France 
devra aussi manifester sa solidarité 
diplomati11uc, morale et matérielle 
avec les peuples des pays en voie de 
développement qui sont encore en 
lullr: pour leur émancipation poli1i
•1uc cl c!conomique. Une allenlion 
particulii•rc dc\•ra élre vorté«~ au 
p1•upl1• angolais et au problème rho
,lt',-icn. Tonie fourniture d'armes 
aux ra<'i"t"~ ,J.-,. n~,.: ime.. ,l'aparth r-i,I 

L'EUROPE 

Perer Douglas 

en Afrique du ·Sud devra cesser. La 
France ne doit plus continuer de 
soutenir de tels régimes à 1'0.N.U., 
directement ou indirectement par 
son abstention. Elle doit, au con
traire, se mêler de manière déter
minée à ceux qui les dénoncent et 
qui préconisent a.ne lutte interna
tionale contre eux. 

ISRAEL ET LES PA YS 
ARABES 

Un gouvernement de gauche fran
çais devra également prendre des 
initiatives en vue du règlement ou, 
en attendant celui-ci, cle ]a non
extension sout1 des formes belliqueu
ses d'un certain nombre de conflits 
rébriouaux susceptibles de mettre en 
danger la paix mondialc, tel Je pé
nible et permanent affrontement en
tre Israël cl ses voisins arabes. 

Deux problèmes essentiels de notre 
époque retiennent plus particulière
ment l'attention de la gauche fran
çaise : celui de la construction euro
péenne et celui des rapports avec le 
1 iers momie. · 

B - La construction européenne. 

Le P.S.U. est Je semi parti à vou
loir à la fois la construction et Je 
développement d'une Europe démo
cratique et socialiste et t1on inclépcn
clancc à l'égard clcs U.S.A. 

Cc n'e.;;t qu'à l'échelle européenne 
que pourra farc assurée l'intlépcn
danc«~ économique des peuples de 
l'ancien continent; le.'! rodomonta-
1les cle D?. Gaulle n'cmpêchcnl pa,. 
la dominalion de plus en plus accen
tuée de grandes entreprise.~ françai
,,e,a, par le capital américain (l'cxcm
pl.- <fr.,,. m achinP.S Rull pla,·i-,·~ sou,, 

le contrôle de la GenernJ EJectric 
est loin d'être isolé). La poursuite 
clc celle pénétration aboutirait tians 
1111 délai rapproché à la vassalisation 
complète de l'économie française 
comme d'ailleurs de celJe des autres 
pays d'Europe occidentale. La résis
tance à cc courant n'est possible que 
,fans le caclre cles cléveloppcmcnts 
d'une économie européenne. 

A la limitation et au contrôle des 
investissements américains cloit co r
respondre l'établissement d'une pro
grammation européenne, d'abord 
dans le cadre du Marché commun, 
puis dans un cadre plus large. On 
peut imaginer de faire vivre CD8Clll· 

bic «les pays i, économie libérale et 
fies pays i, économie planifiée. On 
ne peut pas faire coexister ,les sys
tèmes libéraux et dirigistes san s in
sérer cette coexistence dans le cadre 
«l'une certaine planification com
mune, ou alors ce seraient les pays 
à économie planifiée qui feraient les 
frais de l'opération. C'est à l'échelle 
eùropéenne que pourra le mieux se 
réaliser le développement de la re
<·herche scientifique, des techniques 
c l des industries cl'avant-garde (élec
tronique, énergie atomique, recher
ches spatiales : clans ce domaine, il 
faut mettre sur pie,! de grands 
complexes européens). 

Mais l'Europe que nous vo1Ùons 
construir:e ne saurait être la petite 
Europe des Six, ,lominée par une 
technocratie alliée aux cartels inter
nationaux. A celle Europe réaction
naire, nous entendons opposer l'Eu
rope des travailleurs. Les organisa
tions syndicales doivent, sans aucune 
discrimination, pénétrer clans les or
ganismes de la communauté écono• 
mique européenne et y jouer un rôle 
actif, en vue d'assurer le plein em
ploi; l'égalisation cles rémunérations 
et des conditions de vie des clifféi-cn
tes catégories de travailleurs, l'essor 
des régions insuffisamment dévelop
pées. 

La démocratisation de l'Europe 
suppose aussi un contrôle plus dé
mocratique des organismes direc
teurs de l'économie européenne (cxé• 
cuti f des différentes eonnnunautôs). 

Un gouvernement de gauche re
cherchera l'adhésion de, la Grande
Bretagne et des pays scandinaves au 
Marché commun et lem· participa
tion sur les mêmes bases que les 
autres pays aux organismes qui en 
sont issus. 

Les démocraties populaires de 
l'Est 1levraicnt également pouvoir 
trouver leur place dans cette Europe 
si clics le détiiraicnt. 

Une Europe é largie pourrait alors, 
dam1 la mesure où cela ne contra
rierait pas cet élargissement, évoluer 
vers ,les formes d'intégration politi
que, instit11tio11s politique;;, asHem
blc:es élues au imffragc univ1:n1cl, po
liti11uc ,~trangèrc com111 1.111c. etc. 

Mai;, une Eau-ope u11i1: ne !!era vrai
ment mailrc:;sc d'dlc-mêu11• qu,· ~i 
,ille i;:, t politi1pwmcnt cl militain·• 
1111:111 i,111i:p1:11rl:1111c ii l't\.;:ard de~ 
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U.S.A. Le refus de ces conditions par 
les parlenaires lie la France risque 
de retarder la construction politicrue 
rie ]'Europe. 

Nous ne nous faisons donc pas d'il
lusions et savons que l'édification po• 
litique d'une Europe démocratique, 
libérée de la tutelle américaine, dé
pendra de nombreux facteurs dont 
le peuple français ne sera pas seul 
maître. 

Ccpcndant, ::1 i la gauche française 
au pouvoir s'engageait résolument 
clan,; celle 1lirection, e lle aurait de;:; 
possibilités d'y cntraîm:r d'autre;; 
forces de la gauche européenne qui 
commencent ?1 ne plus voir les pro
blèmes ile politique international,: 
comme à l'époque de la guerre 
froide. Tant que les conditions poli
tiques de construction d'une Europe 
ple inement indépendante à l'égard 
des supc1·-grandcs puissances ne se
ront pas remplies, la gauche fran
çaise au pouvoir devra poursuivre la 
politique de désengagement de la 
France à l'égard des U.S.A. et de 
mcilJcure entente avec les pays so
cialistes. Dans ces domaines, les ini
tiatives prises par de Gaulle, pour 
des motifs différents des nôtres, 
créent une situation irréversible. 

La gauche toul entière doit rom
pre avec les perspectives atlantiques. 
Cela implique : 

la renonciation à tout retour en 
arrière par rapport aux décisions 
gaullistes relatives à l'O.T.A.N.; 

le refus de la reconduction du 
Pacte· Atlantique en 1969; . 

la définition d'une politique ac
tive de désengagement économi
que en ce qui concerne notre su
jétion au capitalisme nord-améri
cain; 

la construction d'une véritable 
polit iquc française cl'indépen
clancc, en coopération avec tous 
les peuples, c'est-à-dire clans un 
éclairage internationaliste, et 
non, comme le gaullisme, dans un 
éclairage étroi tement nationa
liste . 

C . Rapports avec le tiers monde. 

li en est de même pour notre poli
tique ù l'égard du tiers monde 011 
de Gaulle jouit d 'un prcst igc incon
lcs tablc parce qu'il a finah:mcnt, par 
réalisme, et afin «le s'en servir 
comme d'un trcmp.liu pour s;i poli
tique d«~ prnstige, acc·epté d'achever 
la décolonisation de la plupnrt ,les 
nncienncs possessions frnnçaisc:; alor,-; 
qu'il nvait é tè appelé au pouvoir 
pour les conserver. 

La politique de coopération lt'ch
niquc et culturelle avec les puy,
sous-clévcloppéi< alliés :1 la FramT 
par des nccorrl~ pa•·ticulicrs cloil t'.'·tn· 
poursuivi e 111 t':lè n«lue ù la G11i11i·1·. 
(file de Cuullc a mise Pli 1p1arnntni11'· 
"11 19:=ill, pour punir le pcupl.- g11i -
1111cn d 'avoir 1·11 l'au1lm•1· d,· pn·ndr, 
l'i11dùp1-·11tl:1111·1· avant 1p1'il Ill' r .. 
nmlc aux a11tr1·, pays d1· l'.i\r1·i•111·· 
fn11H;11 i"1', 
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Le fussè de la faim . 

Celle form e de coopération est 
utile aux peuples sous-développés, à 
condition qu'elle ne soit assortie 
d'aucune condition politique, mais 
en tout état de cause, elle est insuf
fisante pour les aider à sortir du 
sous-développement. L'écart entre le 
niveau de vie du t iers monde et 
celui des pays industrialisés ne cesse 
de s'accroître. On a calctùé que les 
pertes qu'ils ont subies du fait de 
la baisse relative des prix des pro
duits qu'ils exportent, depuis dix 
ans, sont presque supérieures à l'aide 
financière qu'ils ont reçue. Il faut 
donc modifier radicalement les rap
port.a économiques entre pays indus
trialisés e l pays en voie de dévelop
pement, en facilitant l'industrialisa
tion èles derniers et 1'écoulemcnt pl"i
vilégié de leur production sur le 
marché européen jusqu'à ce qu'ils 
aient atteint un stade de cléveloppe
menl suffisant. Cette reconversion 
écono111ir1uc ne saurait nui,·c à l'éco
nomie européenne car, plus les pay,; 
du ti e rs monde s'enrichiront, plus 
ifa pourront importer de produits 
qu'ils rrn Konl pas encore aptes i1 
fabriquer. 

Ccuc modifica tion progressive <les 
échanges conuuc rciaux avec les pays 
sous-développés nécessitera une nou
vcllt\ diversification de la production 
mondiale cl de nouvelles atlaptatiom; 
de la pruduetion ,~uropécunc . Elle 
sera plu~ a1senw111 réalisable a 
l'éc-lidlc européenne q11' .'1 l'échelle 
nal ion ale; c lic pourrait être complé
tée par l'aide mondiale provenant du 
ilèsar111c1111·111, «Jue nous avous évo
«Juéc ci-dessus. 

Pour être humainement efficace, 
l'aide~ technique, culturelle, économi-

POLITIQUE MILITAIRE 

A.D.N.P. 

que accrue aux pays èli voîe cle dé
veloppement doit répondre à ml cer
tain nombre d'impérài.ifs t 

l O Elle n é doit pas ê tre orientée 
exclusivement vers les grosses infra
structures destinées à soutenir l'ins
ta1lation d'entreprises capitalistes, 
mais s'attacher, prioritairement, aux 
réalisations plus modestes, immédia
tement utiles à l'ensemble de la po
pulation; 

2° Elle ne doit pas mettre en place 
des réalisations techniques sans les 
accompagner cle la formation d'une 
main-cl'œuvre uutochtonc spécialisée, 
capable d'en assm·er la totale prise 
en churgc, aussi bien du point de vue 
technique que du point cle vue du 
contrôle collectif des moyens de pro
d11t"1io11; 

3° Elle doit clone s'attacher 
d'abord à l'éducation généralisée des 
pays eu voie cle développement. La 
lutte contre l'analphabétism e ne 
peut plus suffire. L'U.N.E.S.C.O. 
elle-même vient de le reconnaître. Lu 
mise en place d 'une infrastructure 
cult11rcllc, l'accélération de l'écluca
tion professionnelle, ménagè!re, sani
lai rc, principalcmcnl. en milic n ru
ral, doivent permettre ri e freiner la 
paupérisation provoquée par l'urLa-
11isation et tic créer un encadrement 
ouvrier 1:t paysan, capahle d'assurer 
l'autogcslio11 technique et. irl,Solo
gi1tt1c ; 

,iu Elle doit se ,·duser i1 toute 11i1lc 
financière aux dépenses de prestige 
du décorum de l'Etat , de la bureau
cratie parasitaire au Ho111met, e t sur
tout rie la constitution d'armées na-
1 ionaics. Déjà, la politique gaulliste, 

'Comme déjù ceJle des derniers gou
vernenièr.lts de 1a IV0 République, a 
contribuè ù la balkanisation cle 
l'Afrique., Il faut que le_s indér!e:~ 
dulices recemment acqmses soie 
nararitics JJar i'O.N.tJ., mais non rar 
le déveiopiJcmcnt <le forces armees, 
ù la fo1s trop coûteuses pour ces 
pa.ys pauvres et insuffisantes pour 
assurer leur défense - de tout~ fa. 
çon, aucun pays sous-développe ne 
saurait acquérir un armement. coru
parablè à celui des gran~e_s I_>tussan
ces. Toute fourriiture m1hta1rc aux 
pays afro-asiatiques ne pourrait que 
lca inciter à se lancer cla_ns la course 
aux armements. et développ~r di~z 
eux des foyers <le trouble. Laide mi
litaire pot;1·rail toutefois s'avérèr rlé
cessaire en f avènr d'un pays faisant 
l'objèt d'une agrèssion fla~~a~te, 
comme c'est le càs pour le Vietnam 
i1uJoi.lrd'huia 

Lès proiJositioiis que f ormuÎe ainsi 
lè P.~.U: perh1êttènt de répondre aux 
questions que se posent avec an
goisse tous les peuples cle not:c pla
nètè qui rie veulent pas connaitre les 
horreurs d'une troisième guerre mon
diale. 

Elles sont seules susceptibles d'as, 
sure1· définitivement le règlement 
pacifiguë dés co_nflii.s iatcnts ou a~
o'us, cl'acèélérèr .le progrès économ1-
~ue ci. social et la marche au socia
lisme clans le inonde, de sortir les 
deux tiers de l'humanité de l'affreuse 
misère où ils sont plongés par les 
s~quelles cle l'impérialisme, et d'at
teind.re progressivement l'un des 
buts fondamentaux du socialisme : 
l'édification d'une société internatio
nale harmonieuse. 

D - Une armée intégrée 
' dans la nation. 

La politique de défense de la 
France, telJe qu'cUe serait pratiquée 
par un gouvernement clc gauche au 
pouvoir, se replace uécessairemerll 
dans le cadre de l'effort i11terrtatio
nal , tel qu'il Il été défini dans le 
texte relatif à la politique étrartgèrc. 
L'action devra donc être orientée 
dans Je se11s cl\m plan de clésarmc
mcnt progressif et contrôlé e t d'une 
politique cle renforcement des orga
nismes inte rnationaux d'arbitrage 
10.N.U.1 qui pourront devenir les 
organismes internationaux de pacifi
ca tion. Mais elle devra tenir égale
ment compte de la cloubJc réalité 
ôllivantc : 

I" Le monde, malgré les progrè,i 
cle .la coexis tence pacifique, dcmmirc 
cl1111s 1111 climat d'opposition de c.lcux 
blocs alomi(fucmcnt égaux; 

2" L'nrmée, telle qu'e.llc est orga-
111sce 1111jo11rd'hni, coustiLucra un 
11oya11 actif rie résistance aux lllC8ll• 

rcs de transition vers le socinlisme 
qui seront prises pur la gaucl1c au 
pouvoir. fi faut c.lonc m e 111·1~ fin 1111 
vieux conflit entre l'arn1i!" e t la na
tion et i1011r cela faire lm; réfo r111c,; 
ti r Rl.r11cl11r1,,; i11<li,;pc11,;uhlci;. 

tribune socialiste 

L o-uerre moderne se réduit de 
lusae~ plus nettement à deux types : 

ra guerre atomique et la g~e:re ~ub-
-· dans laquelle les d1stmct10ns ver::;1ve, . , ff 

. ·Js ·et militaires se accot et entre c1v1 • . . , l . 
1. . laquel1e les éléments ideo og1-c ans cl, . . t 

. uent un rôle eterminan • ques JO 
cl • re' alités, il Pour répon re a cm 

faut créer : 
' t~ès cléceri traliunc force aro1ee • 

sée, en pe tites unités _loc~lcs, ~i: 
viles, forternent intégrees a la Vif' 
de la régiori: 
un quadrilla15e permaneri~ de ca
dres pour àssurèr unè lcvec ultra
rapirle des troup~s,_ l'a rmeme nt 
local et Jes · transm 1ss1ons. 

Dans ce cadre, il faudrait : 

l" Assurer un service , militair:e 
universel cliffércricié très href lt.rois 
i11ois ponrraient suffire, avec de brè: 
ves périodes de recyclage), pour as
su rer l'armement technique de tous; 

2" Renforcer, au sein d'une Edu
cation nationale réformée (v.oir pro
gramme Enseignement), le brassage 
social l'éducation du citoyen, le sens 
de l~ communauté nationale qui 
étaient autrefois attendus d'un lon~ 
service militaire obligatoire; 

3° Former l'encadremeni. LeèhnJs 
que indispensable par un service mi
litaire plus long, pouvant se trans
former en métier permanent, pour 
des hommes issus · d'un volontariat; 

4° Garder le contrôle politique de 
l'cnsemhle de ces deux services et 
principalement de la formation des 
cadres d'une nouvelle « Administra
tion de la Défense nationale ». 

En ce qu.i concerne la force de 
frappe : 

l O La situation actuelle d'équili
bre international de la terreur as
sure une sorte de sécurité; 

2" L'acquisition de l'arme atomi
que par d'autres nations, l'encoura• 
gement ù la dissémination apportent 
a·1 contraire de nouvelles menaces 
graves de déséquilibre et clone de 
cortfJils; 

3° La èompétitîon e ntre les ila
tions n e SC situé pas au niveau de 
la panoplie atomique mais au niveau 
du développement scientifique, tech
nologique, économique. L'indépen
dance nationale passe d'abord par 
celte croissance puci fique; 

4° La !<olution n'est pas clans le 
report de l'ambition atomique dans 
1111 cadre plus vaste, etHopéen par 
exemple, mais dans la création d'une 
véritable police internationale (voir 
programme de politique ètrangèrc). 

En conséquence : 

La lèrancc tloit renoncer, 1inilaté
ralc111ent, ù la force de frappe gaul
liste, qui n'apporte i, notre pays au
cime sécurité réelle, qui freine l'ex
pa111:1ion ,le notre économie et qui 
n'a 11u'u11c signification désuèl.c cle 
prnstigc mal pincé. Ainsi i;cronl us
tmrés l'arrêt et la reconversion des 
dépense,. cl'équipcrncnt engagé11 pour 
la force «t.ratégiq1w. 

A 1itres 1111·.~11-rus : 

- H1~1luctio11 cl~~;; armements tra1li-
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tionnels à quatre ou cinq clivi
sions équipées cl 'armes mocle rnes, 
sans suborù ination exté rieure 
(0.T .A.N.); 

Nation alisation de toute l'incl us
trie de l'armem ent ; 

Intégration d1c:s fonctionna ires cle 

la Défense nationale clans le pays 
par : 

l'applicat ion à leu r cas des rè
gles gén érales tlu statut d e la 
fonction publique, 

la suppression des juridictions 
d 'exception . 

LJ IV. - Une société 
de l'homme 

au 

L e Socialism e, ce n'est pas seu
lem ent 1'.utilisati~n m aximu~• 
du progres tech m que a u p rofit 

de tous, la socialisation des moyens 
de production e t d'échange, la ges
tion dé mocratique, c'est également la 
construction d'un n ouveau type de 
civilisation qui s'oppose à la civili
sation de consom mation que n ous 
imposr l 'économie capitaliste. 

Si le cap i tal isme est fond é sur la 
recher ch e du profit , le socialism e 
rs t fonrlé !<Ur le respect de l ' homme. 

Si les progrèi-; techniq ues et les 
luttes ouvriè res ont provoqué une 
relative libération matérielle des 
hommes, le ur m ise en condition psy
ch ologique par les moyens de com
munication de masse ( radio, télévi
sion, cinéma, publicité murale, presse 
à grand tirage, e tc.) a aggravé leur 
asservissem ent m oral. 

D'ailleurs, la suppression de la mi
sère reste à ré aliser; le niveau d e 
vie moyen augm ente mais les inéga
li tés s'accentuent e t les « oubliés de 

l'expansion » l pe rsonne,; âgées, p_cr 
sonnes inadaptées, personnes handi
capées, femmes seules, petits salariés, 
t rava i1leurs é tran gers, e tc.) son t d 'au
tant plus isolés e t écrasés qu' ils sont 
minoritaires dans la nation. 

Le capitalisme écrase les faibles, il 
ignore ceux qui sont incapables de 
p roduire. Malgré les pr ogrès accom
pJis, la solidarité n ation ale dem eure 
la rgement insuffisante. -

C'est pourquoi le P.S.U. accorde la 
priorité à la satisfaction des besoins 
collectifs e t à la réduction des in é
galités sociales, ainsi qu'à l'élabora
tion de rappor ts humains d 'un type 
nouveau. Son objectif est triple : 

éliminer la pauvreté (qui n 'a pas 
dispa ru malgré les d iscours offi
ciels) ; 
a mé]io.-er la qualité de l'existence 
let non seulement augmenter ]a 
q uantité de biens) : c'est l'objet 
par exemple du Service n ationa] 
de Santé; 
mettre sur pied les inst ruments 

. ' . 

- la liberté <l 'opinion, d 'infor
m ation et d'expression à tous 
les échelons de la défense na
tionale, 

l' unification des différents 
scrv ices de police clans le ca
dre de la !!Cndarmerie. 0 

• service 

de promotion e t de libération des 
h ommes : c'es t l'objet par exem
ple du Service nationa] de l'Edu
cation , qui doit assurer la mobi
lité sociale et professionnelle de 
chacun, et pe rme ttre l'accès de 
tous à la culture. 

A . 
Enseignement 

T. - OBJECTIFS GENERAUX 

La nécessité d 'une réforme de l'en
seignement est ressentie de plus en 
plus vivem ent sous la pression des 
faits par un nombre de plus en plus 
grand de F rançais. En effe t ]a situa
tion actuelle, malgré l'augmentation 
des cré di ts et ]es re touches de stn1c
tu res, est catastrophique. 

1 ° L'Education n ationale est inca
pable <le fai re face aux besoins déj à 
esquissés; elle m anque de locaux, 
e lle m anque davantage encore de 
m aîtres, e t ce à tous les niveaux. 

2° L'Education nationale n 'assure 
pas l'égalité devant l' instruction : les 
origines socia]es e t les origines géo
graphiques comptent 1hutant sinon 
plus que les aptitudes <Îafîs l'accès 
aux é tudes. 

3° Les structures de notre ensei
gnement sont sclé rosées, cloisonnées, 
cahotiques. 

4° Le contenu e t les méthodes rie 
notre enseign em en t ne sont pas adap• 
tés au monde moderne. L'école est 
incapable de répond re a ux bcsoim 
1piantitatifs e t qualitatifs du Plan ; 
r lle n e dispense a ucune ini tia tion i, 
la vie économ ique, sociale e t politi
que, e t recule, y compris duns l'cn
;;eignement ~upé ric nr, devant J'actua-
1 ité. L,~11 programmes sont trop am
bit ieux, e t les résultats t rop faibles. 
Or, un système d 'étlucat ion doit ten
dre ù : 

assurer la prospérit é collective ù 
mm é poque où l'évolution de:; 
techniques cxigt" une é lévation 
1:onstante dn niveau d ' instruction 
générale ,le la nation et la for
mation de cad res rie plus en plus 
nombre ux ; 

- a111:mre r à chacun le m eille ur épu
nouissem cnt personnel et la pos-
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sibi li té de bénéficier toujours da
vantage ,les rich esses cu1turelles 
que le clév-.:loppement des loisirs 
me t à sa portée; 
préparer des citoyens capables de 
<'Omprcndre la socié té complexe 
cl an:1 laquelle ils auront à vivre 
e t de parti ciper à la l!est ion des 
affa ires publiques qui exigent des 
connaissan ces de plus en plus 
étendues, un esprit critique de 
mieux en mieux exercé e t une 
plus grande maîtrise des moyens 
d'expression rie la pensée. 

L'école ne doit pas ê tre isolée dans 
la nation; e lle <lo it ê tre re liée, d' une 
pa rt à l'économie nation a le, d 'au! re 
part aux moyens de communication 
de masse qui doivent, notamment la 
radio el la té lévision, non pas contra
rie r e t concurrencer , mais soutenir e t 
compléter son action. 

L'éducation doit ê tre perm anente. 
Elle ne doit pas ê tre réservée à cer
taines classes d'âge. 

D'autre part, tout :au long des 
é tudes, dans l'enseigne me nt secon
daire comme dans l'ense ignement su
pé rieur, les poss ibilités de change
men t d'orientation doivent être les 
plus grandes possibles pour ch acun. 

Le but de l'enseignem ent doit être 
d 'apprendre à apprendre plutôt que 
<l'apprendre. 

Mais la réalisation d'une politique 
socialiste de l'éducat ion n ationale 
exige des moyens fin ancie rs considé
rables, à la fois pom· faire face à 
l ' augmentation quantitative des be
soins (qui r ésulte ra notamment d e 
l'allongem ent de la durée de l a sco
larité obligatoire et de la démocra
tisation d·e l' accès a ux études) c l ù 
l'a mélioration qualita tive de l'ensei
gnem ent. E n particulie r , l'école ne 
pourra empêcher les inégalités so
ciales de se transformer assez souvent 
e n inégalités culturelles que si les 
classes sont peu nombre uses, de ma
nière à pe rme ttre à chaque m ait1·e 
de s'occuper de ch aque élève. Une 
réfor me de l'enseignement ,ligne rie 
ce nom exige ]a r evalorisation <le b 
fonct ion enseignante. 11 n'est pas pos
sible d 'obtenir un enseignem ent J e 
qualité en sous-payant les mai t res, 
pas plus qu' il ne ser a it possible d'ob
tenir une médecine de qualité en 
sons-payant les m édecins. Seule une 
société socialiste a la possibilité de 
donner une place prcemincntc à 
ceux qui ne produisent pas ùes bien :, 
matériels. 

S i une politique socia lis te <le l'E du
cation nationale n e saurait se réduire 
ù un simple accroissem ent de crl"dit.s, 
sans ré forme de structures, clic ne 
saura it pas davantage se ri•tluirc à 
une simple réforme de s tnacturcs qui, 
fau te de moyens, resterait lettre 
:uortM. C'est Je Contre-Plan 11ui per
mt:t d1: dégager ces moyens. 

11. - OH GAN ISATJON 
GENERALE 

11 doit être constitué, pour me ttre• 
en œ uvre une politique socialis te de 
l'Education nationale, un Se rvice na
tional de l'Education. Le Servie<: na
tional d e l'T~ducation rcgrou1,c tout1 

' ... ', t J ' 
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I<'"' .:• tablis~ements et tou,; les maître 
d1• tonte>' les formes e t d e- tons les 
onln•,. i1·c11~c ignc11wnt. 

l.a ert·ation du ::-,~n 1(;1' 11at io11al dl.' 
ri-:t11ll'a lion i111p li 1 lll' lïn t..\ :rat io11 
1k, ,'· tahli,., <·111(·11 1, <' l ,l,·- 111a îln', 
q ua lifit'·, ,k r c-n,-c- ig1w r11 ,·11l p rt \('. 

1·011 11 111' lï 11 tt'•f:! ration d,•,. .-tah li, , e-
111 (' 11 1- ,·1 d,•, 111a1in' , q u i d,·•1)1'ndl'11t 
d11 nrin i-1,', r, • d ,· l' \i.:: r il'ul ture, r1 ·a 11• 
ln •- 111i111,Lr n•, f'I ,li-, ,•ntrcp ri,c,- p11-
lifrq 111',. l.1 · ::i,·n 1c1• 11a1ional de 1·Et111-
·alio11 ,• - t u11 i11u1' . f: u11 iei té 1]11 -< V~

'1•111c a--u n• ,0;1 e fficacité Cl ~on ·i11-
, l('-p1' lllla 11('C. E lle p rovo'lll l' la di,-pa
r i t ion d,.,. particula rism es. Le Service 
na t iona l de l'Ed11ca1ion c ·t laïc. La 
laï r-ité JJe rmet la rencontre des dive r• 
,1·, familles SJJirituellcs, chacune ga r
da nt 1~ droit rle se déve lopper ~c lon 
,on esprit. L'enseigne ment laïque 
11 ,it ê tre fondé sur certaines vale urs 

iralcs· communes : respect de la 
fh· rsonnc humaine , affirmation de la 
responsabilité personnelle. confiance 
da11s r esprit critique. La gestion du 
Service national de l'Education. dé
m ocratiq ue e t décentralisée. doit être 
a,.suréc par des conseils tripartites, 
tomposés des représentants du per
~onnc l enseignant, des usagers ( pa• 
rcn t,, é tudiants) e l des pouvoirs pu
blics (administration centrale ou col
lectivités locales, à tous les éche
lons : 11ational, régional, départem en
tal, inter communal ou communa l) . 

llI. - L'ENSEIGNEMENT 

OBLIGATOIRE 

l:cn~eignem ent doit ê tre obliga
to i r l' d e- 6 à 18 ans. La prolongation 
<lP la d urée de la scolarité obliga
toire. qui do it s' accompagner de la 
gratuit é- des fournitures et d'un rcn
fun·cmcnl de l'aide aux familles, ré
pond il 1111 triple hut : 

n ·<' u Ier l' âge de l 'entrée au tra
vai 1 : l'entrée au travail dès l'f1gc 
d,· 14 ans présente de grave!! dan
/!Cr1' physiques e t m oraux pour 
11•, intérc~;iés : 

JH·rml'ltrc par l' insta uration du 
« trom: commun :i> u11e orie11ta-
1io11 1·onforme aux aptitude e t 
aux goi'tt,; de chacun. A ce t effe t, 
il ,.,•ru 11é,·essaire de dé velopper 
1111 •·rvic•e de psyc·hologic, d' in
forrnut ion c l d 'orientation d11 

111ini1' tÎ·rc de l'Ed1watio11 natio-
11a 1,·. 

/ ,,, ,·/wix prof<'ssiu1111el 111un1 IP11 -
l1·111,·111. il ,-c form e progresl:>ivcm cnt. 
Tout lt· 1011/! ,le leur scohirit,\ J«.s 
jeu11,•s Olll heso i11 .r~,rn informé~ cl 
1-!Uidé;. pour prc•11dre co11scienc,, d<· 
le ur personnalité c l 11" leurs go1ît,,, 
1·,m11aitre le, possibilités 11ue leur 
offr1•nt de;, ensci1rnements de plu,; 1•11 
plus niver ifiés, choisir les voies m e
nant aux artivités professionne lles 
qui 1·011viennc 111 à le urs intérê ts, i1 
leurij ,·apacités, et qui leur assurent 
tlci< Mbour hés réflls. 

L<> conseiller psycholog,w :est 
chargé de leur apporter cette aide, 
i:n 1·olluboration avec les parents, les 
,mseignuntll, l:e mérlr.cin, les r;crvfr,,,, 
,-o,·iuux. En ,·ffrt : 

ORIENTATION ET ENSEIGNEMENT 

J) Il a la pos$ibilité tic dépasser 
la 1w rspecti\·c c_scntiellcmenl péda
;!Ogiquc dans laque lle se place la r~
la t ion des c nsci !!:na II ts et des 1·11sr,1-
g11i'·s. Sa fo rrnati~n p~vC'hologiquP C' I 
, 11 11 i11,lt·pe 11 da111•p vil'-i1-vi s de r ,.:;eu lP 
lui 1wn11 1' ll<' 11I d1• di·couvri r l\·11 fo 11t 
,· t ra .Jo les,-cnl dPrrièrc l'é li·vc. I),! 

11 1,·11 1<'. pa r 011 iwli'·pr11.Janr c vis-i1-
' i, ,l p la fa 111ill1·. i l d(• pa,,sc k ,l'a ra<'• 
ti·n· af f,·1·1 i[ il<':- liens entre paren ts 
,·1 ,·rtlan t,, Pt il adop te unt: a tt it ude~ 
plu, ubjcc· t ivc. li r,:a li.5c do11 <" Ir, 
c1wrcli11ation Pt lu s_\'nthi•s1• de poi nh 
dl' nw parfo is d ivcr~e11ts. 

'.!l Il .se situe i1 /a chamiPr<' de l'é
<·0110 l! I du mé tier. 

;3) Ct~ttc position lui perme t d ' as
·urc r la contirwitë ,,t la cohére11ce 
de l' initiation des jeunes i1 la vie so
ciale e t professionnelle. Sa mission 
est de nature éducative. 

4) Son rôle est de faciliter l'adap
tation et lei réadaptation des j eunes 
qui se trouveraient en diffi culté 
clans leur milieu scolaire ou familial. 

L'aide psycho-pédagogique aux 
é lèves est é tablie pour toute la du
rée de l'enseignement du second de
gré et prend des formes diverses : 
information collective et individuel
le, consultation psychologique. 

L'information doit ê tre donnée 
systématiquemenL à tous e t son 
cont·enu, ses m éthodes, ses modali
tés doivent ê tre a daptés a ux diffé
re nts niveaux de la scolarité. Les 
exam ens ou bilans psychologiques 
complets sont fait s à la dem ande des 
jeunes ou cl e leurs parents on des 
enseignants, au moment oit ils en res
sentent le besoin grâce à l'a cti vité 
continue d'information des conscil
lc1·s-psych0Jogues. C'est un moyen 
de sauvegarder la qualité ile CC$ 

examens, d'e11 accroîLre l'efficacité, 
a ussi longt emps que Je nombre des 
conseille rs-psychologues restera trop 
faible, eu él-(ard ù l'ampleur de - tiî
c:hes it fH•c:umplir. 

/,,•s co11:seillers-psych olog11es doi
vent posséder la licc11cc de psyclio
lugii: e t se spécialiser tluns iles lm;
titut s de Formation pendant <leux 
a1111éc : une a nnée de formation 
théor ique e t une année cle formation 
prof,~ssionnelle. Le Certificat d'apti
tude aux fonctions de Consei]le r
p.syd1ologue qu' i 1s obtiennent à la 
~uit c d e <'e t enseignement complé-
111 Pntaire 1·0111porte plusieurs options 
1•t c~t a nalogue aux C.A.P.E.S. 

donne r à chacun, soit un métier, 
soit lu formation nécessaire à 
l'entrée clans l'enseignement i-11-
1u~rie11r. 

A • linseignement prunaire. 

a I Enseigne ment prt;•élé m1•11 taire : 
a u-dessous de 6 ans ; le réscu11 des 
écoles maternelles doit être d1~velop
pé, cur la fréquentation scolaire s 'uc
croîL avant l'âge de la scolarité obli
gatoire. Ce développement des éco
leo maternelles doit être obtenu pur 
la multiplication des établissements 
de petite taille, proches des famillc11. 

bJ EnsPignPmr•nt P.LPTnn1tair1• : il 

La ~cience en mo,wem ent. 

convient, pour l 'enseignem ent pri
maire, de re trouve r le rôle qui avait 
été Je sien sous la III0 République, 
grâce à un corps d' instituteurs ani
més d'une solide vocation e t pourvus 
<l ' une solide forma lion. A l'heure ac
tuelJe, les insliluleurs issus des éco
les normales primaires sont entrés 
massivement clans les C.E.G. (qui 
constituent leur unique voie de pro
motion interne par opposition aux 
autres catégories de fonctionnaires ) , 
e t n'ont pas toujours é Lé remplacés 
par des maîtres ayant la même for
mation ni la même vocation. 

E n tout é tat de cause, une politi
llllC socialiste de l'Education nati.o
nalc doit assurer : 

la réduction des effectifs des 
classes (25 é lèves au maximum) ; 
mesure sans laqueJlc Loule ré 
forme d es méthodes pédagogi
ques restera !c ure morte, e t lu 
multiplication corrélative des éta
blissements (la mixité étant gé
néraJisée), afin de Ici, rnpprochcr 
des famiJles : 

ta· rérlnct ion des e ffectifs, des 
classes, rm donnant lu pos11ibilité 
ù chaque instituteur lle !<'occuper 
de chaque é lèv<', pe rmet notam
mcnt la suppresHion des classe
ments incessant11 et la diminution 
(le l'importanc<' uccorcléc à la no
tation; 

l'allégement des programmes. li 
devient plus facile dès lors que 
lu scolarité est prolongée pour 
tons. L'enseignement. élémentaire 
ne doit plus être qu'une première 
étape au cours de laquelle sont 
acquis avant tout les mécanismes 
de base. L'allégement des pro
gramme:" permet l'adaptation des 

tribune socialiste 
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horaires aux possibilités physi
ques des enfants ; 

une formation psycho-pédagogi
que approfondie pour les futurs 
maîtrès, formation donnée au 
sein des unive rsités; 

la multiplication, pour les retar
dés et les inadaptés (20 o/o de la 
population scolaire), des classes 
sp('ciales et des établissements 
sp~ciaux (dont Je manque actuel 
est absolument tragique). 

B - Enseignement secondaire. 

De ] 1 à 18 ans; il est obligatoire. 
Il est donné dans des é tablissements 
mixtes. Il doit perme ttre une orien
tation continue. II doit s'ouvrir à la 
compréhension de ln vie et <lu 
monde moderne. Eu particulie r. il 
doit comporter une véritable édu
cation civique (notion;; ile droit. 
d'économie, de sociologie) considé
rée comme une mutièrc à part el 
dispensée pur 1lci- profcs8eurs spé
cialisés. 

JI doit accorder une part impor
tante aux travaux sur documents et 
en bibliothèques, uux rapports, aux 
enquêtes, aux travaux d 'équipe, aux 
discussions en groupe. ll doit recon
naître, pur la multiplication des 
équipements, lu place qui revient à 
l'éducation physique , laquelle doit 
être différenciée e t adaptée, sous 
contrôle médical, aux possibilités de 
chacun. JI doit instaurer une éduca
tion artistique : l'initiation à la pein
ture, à la musique, etc. remplacera 
pour la plupart les leçons de de811in 
et de solfège. Il doit pem1ettre 
l'éveil et l,i dévdoppcrm:nt tics upti• 
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Lu rech erch e commande tour. 

Lude:; manuelle:;. Une importance 
primordiale est accordée à la for 
mation p éd agogique des maîtres (et 
à la formation administrative des 
directeurs d 'é tablissements) . 

a) L'enseignem ent m.oyen: de 11 
ù 15 ans. Il doi l être donné dans des 
é tablissem ents uniques, communs e t 
di stincts, san ségrégation sociale e t 
dan de., classes peu nombre uses 
125 é lève:; au maximum). L es écoles 
111oyennes d o ive nt ê tre « à l 'échelle 
r!nfantine » e t proches des familles, 
d e fa,;011 ii pc n11cltre , par le rarnas
~ag<' !<Coluire placé sous survei llance 
,wolai re <'I co11fié à des entreprises 
publique~, la !<upprcssion des inlc r
n a ts. 

Le · ér-ole~ moyennes comprenne nt 
uni, plia;;e d 'observation (6'' e t 5") c l 
1111r pha <· d 'orienta tion (4' e t 3''). 
EIIP,; di;;pcnscnl tics coura commun 
:.11r 11• 111atièn !s fondamentales c l de 
1·our:. ù optio11 sur· les autre 111at1e
n ·.-, 1,·s option1, pe rme ttant de dé tec
lPr le,- i,roîrls 1·:I lf's apliiudes, d 'as u
r<·r u11c ,; pèf'ialisution progreR!<ive, nt 
de pn:p arcr l 'oric11tatio11 qui a lieu 
i, l' is)'ur d, · ce premier cycle. Mai~ 
1,•, ,:C'ol<·• 111oyen11ea ne doivent p a~ 
dispenser u11 f'11sc ignem cnt uniforme. 
Il c~t po:,, ible i1 la foi d 'aide r spé
eialPmcnt le• « moins doués » e t de 
ne pas re tanlf'r inutilement !<-.
<< plu,- rlou,; ,._ 

Le~ écoles moyennes doivent rcm
plal'e r C.E.S.. C.E.G., premiers cy-
1·lc., des lycée.; fi cs profosscurs des 
ly<"t't:s, y <·ompris les agrégés, ayant 
lu lihc rté de choix entre l'école 
111oyenno et le second cycle) , e tc. 

A l'issue clu premier cycle de l'en
seignement secondaire, l'orientation 
clcs é lèves <loit ê- tre cssentielle mc111 

. , .. 

RÉFORME DE L'ENSEIGNEMENT 

ADP 

fondée :;ur les goûts e t les aptitudes 
qu ' ils ont manifestés. 

b) Le 2" cycle de l'enseignement 
secondaire (15 à 18 ans) comporte 
LLne branche théoriqLLe avec une sec
tion scientifique, une section litté 
raire e t une section technique qui 
conduit , dans les lycées, vers l'ensei 
gnement supen eur ; une branche 
professionnelle qui conduit, dans les 
collèges d'enseignement profession
nel, vers l'exercice d 'une profession 
( industrielle, commerciale, agricole, 
adminis tra live, soc iale) et une bran
c irc pmt,iq11e pour les handicapés e t 
les inatlapté i:1 . 

Les lyc,;es off rent de,. o pt ion& di
ve rs ifiées adaptée!\ uux goû ts c l ap-
1it11dcs de chacun : option!< « scien
ces pures », « sciences expérimenta
les >), « sciences sociulcs >), ct.c. pour 
la section scientifique; options « lan
gues an ciennes >), « langues vivan
tes », e t également « sciences socia
les >>, e tc. pour la section littémire; 
options mathématiques, techniques 
de la mécanique, de l'électricité, de 
lu chimie pour la s<iction technique. 

Les colli-ges d'enseignement pro
f Pssion11el coru prennen l des sections 
industrie lle, commercia lc, adminis
trative. e tc .. même dans les zon es 
rurales. Lc3 options offertes co1TC)'• 
pondent. aux besoins de l'économie. 
Mais to us Jcs mé tie rs ne sont pas 
cwieignéo pa rto ut. L'e11sc igncm ent 
<·omprendrn à la foi s une formation 
!!éni·ndc et une format ion profes
,:, ionne lle . 

En ce qui concerne le problème 
rlu baccnlauréa.t, il convient., pour le 
résoudre, de dépasser les querelles 
passionnelles e t de tirnr les conclu
s ions qui découlent logiq11e111ent de 
no:< prinripcR <I <> hase. 

' .. , f 1 1 J 

1. - Nous critiq uons notn· sr
lè m e scolaire e t univcr~i tairc paree 
qu ' il est beaucoup trop orienté ver,, 
la préparation aux exarne11s et va lo
rise insuffisamment Je travail quo ti
dien. JI s'ensuit que le baccalau réal 
doit ê tre r empJacé pur un certifil'al 
de fin d'é tudes secondaires, dé li vré 
au vu du livre t sl'ofain· di,~ troi~ an
nées du second <·ycl<'. 

2. - Nous c ritiq11011s 11olrt· ,-y,
tè mc scolaire et univcr:;itairc parc1· 
qu' il confond la sanction cl'é tudl'5 
poursuivies et ]'aptitude à suivn· un 
niveau plus éJcvé d'e11sei g11ement. J 1 

s'eosuit que le cc,·tificat de fi11 d'étu
des secondaires, s'il doit couro1111c r 
une scolarité normale, ne doit pas 
permettre l 'entrée automatique clans 
n ' importe quelle branche de J'ensci
gnem ent supérie ur. 

C'es t pourquoi le certificat de fin 
d'é tudes secondaires comportera des 
m entions qui spécifie ront, après exa
men approfondi du Jivret scolaire en 
conseil de classe éJargi aux r epré
sentants de l'enseignement supérie ur 
et de l'orientation scolaire, l a ou les 
disciplines, le ou les types d'étabJis
sement dans lesquels chacun pourra 
éventuellement continuer ses é tudes. 
Les vocations tardives, qni se gcronl 
affirmées au cours d'un passage clans 
la production, auront la possibilité 
d'accéder ulté rieurem ent à l'unive r
sité; les examens spéciaux d'entrée 
dans les facultés seront m aintenus 
sous réserve d'être adaptés. 

D'autre part, les décisions des 
cohseils de classe ne seront pas saris 
recoLLrs. A l'issue du second cycle 
comme du premier cycle de l'ensei
gnement secondaire, les élèves qui 
les contesteront auront toujours la 
possibilité de se présenter à 1111 exa
men d 'appel. 

Enfin, les lycéens qui, orientés 
vers les sections théoriques à leur 
sortie de l'école moyenne, se révè
lent inaptes à l 'enseignement supé
rieur, se préparent à l 'exercice d 'une 
profession après réorie ntation vers 
les collèges d'enseigneme nt profes
s ionnel (sections spéciales eu 1111 an). 

4. - L'ENSEIGNEMENT 
SUPEHIEUH 

1. - Le rôle de l' Ens,~igrrer,umt 
s11,péricLLr et la rilf orrne pédagogique 

Une réforme de l'Enseignem ent 
supérieur doit comporter un chan
gem ent radical de la s truc ture e t d1· 
la pédagogie des Universités. Elle 
doit englobe r tout J'E11scignc111cnl 
s1q1t' rir ur, y compris les grandes éco
les, publiques ou privées, et autres 
établie-sernents qui dispensent 1111 en
seignement de niveau supéri<·111·. 

L'Université joue un rôJc de plus 
en plus important dans la nation, 
non se ulement c11 diffusant la cul
ture, mais auRs i : 

par son rôle capital, clu11s la for
mation d'une couche cle phtd en 
plus importante <le salarié!!; 

par son rôle dans le recyclage e t 
lu reconve ri1ion <lc11 trnvnilh un; 
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de,- sc·<·teur, él'onomiquc• houJe
versé~ par 1<· progrè,- tcl'hn iq u e : 

par sa plare clécis ivr daus le dé
veloppement dr la K.cclt,,rche. 

C'est pourquoi e llr doit ii la fois 
remplir les quatre- m i;;. n ,., sui
vantes : 

Pn1ti1111r de la R<"l'lwr1•he, e l en
seignemrnl de la Sci1!nC" e n mou
vc·m r.n t : 
Formation de:, maitrrs: 

Formation profcssion11c lle: 

Education permanente. 

Ceci impliqu<> : 

] " - que l'orientation .. oil progn•:,• 
s ivc e t posi tive, e t no n ba~é1· sur une 
sélection par l'échec. 

Toul é tudiant qui quiw· l'll11ive r
sité doit ê tre formé e t avoir 1111 mé
tie r. 

De plus. il c:;t néce~sai re 1.p1P l'En
sc ignenrnnt Supérie ur soit ouvert aux 
vocations tardive e t quïl assure le 
<< recyclage » des cadres. Il doit a us
si redevenir un foyer de cultur<! clé 
sintér.esséc pour tou,, l e& ci toy<ms qui 
le désirent. 

2° - que la pédagogie soit chan
gée : à côté du cours m agistra I e t d r.s 
travaux pratiques (initiation aux te:ch
niques e t méthodes de rech crch t'.) il 
faut développe r l' err.seigr1m11 ent diri
gé, c'est- à-dire créer une formr~ eollec
tive d'enseignement où l'étudiant ,•st. 
responsable de sa propre format ion . 
l'enseignant animant le groupe. C'.-., t 
par une modification profonde du 
rapport Enseignant-En:;cigné C(LH' l'on 
évitera les réformes <le earaetè re 
technocratique. 

2 - Les strucwr,•s dn l'Enscignem1.·111 
SLLpérieur : 

Le problème essentie l e,;t le dJ1·loi• 
sonnemenl ,~t l'ouvcrtun•. 

Il faut supprimer les chaire;; d 1,•. 
laboratoires de chaire (où un ,-;nd 
homme gouverne <les diza i11c., <!'au
tres sans contestation po:,,.i bl<-1 e t 
créer : 

a) des d épartements d'emwi;.m.e-
ment à direction collégiale é lue : 

hJ des instituts d e n ,cherclw uni
versitaires interdisciplinaire;; il diœc
tion élue. 

Les cieux structures doivcn1 1~trc 
concordantes, mais 11011 confondues. 
Cela suppose un pe rsonnel en,;ci
gnant e t des chercheurs i, tcmpH pl1:in 
avec possibilité de mutation clans les 
deux S<'ns entre C.N.H.S. c l E11,-ei
gnc111cnt Supérie ur (011 tout autrt' ur
gani~mc de recherche 1. 

D'autre part le!! prnfe~seur~ d'Uni
vcrsité doivent pouvoir <'11,wig11t'r 
dans nïmporte que l <lé part1·111(·11 , uu 
ia:;titut. 

Dans cc eaclre Ji,. toutci, le~ gra, ,le-
1~coles, les infl tituts pédagogique <'l 
les instituts univc rti itaircs d1· terluw
logie sont intégrés aux u11i vn ités 
~ou~ fornu· de dé partc 111<•111,-. uut vuo
mcs. 

L'entrùe dnns CC8 ~rand,.,.. c'· ,·ol""" 
se fai sant apri•s le l " <·yclc, 011 al'r&, 
le 2• !mivunt le nivc·au d1• 1•e1, 1~l'O• 
11,s. 



page 20 

Mais pour que cette intégration se 
fasse sans discrimination aucune et 
à un niveau suffisant , i] faut que les 
mallnscs et doctorats techniques 
soient créés sur ·, tarder et ln recher
che tee+ ln·•iquc développée dans 
I<> cadr. elle structure unifiée. 

L,· l"' cycle <loit doue ê tre essen-
1 irllcment destiné à l'orientation e t à 
la sélcr.tion des é tudiants. li doit res
ter ouve rt e l ê>tre peu spécia lisii. L'o
rientation vers les I.U.T. ou vers les 
école cl ' ingénicurs se fai sant dans le 
radre de re cycle e t n on avant. Il doit 
aussi <'Omprcndre une initiation aux 
méthodes de recherche collective 
afin de facilite r cette orientation. Il 
doit être le maiHon essentiel d'un 
e11seig11eme11t de masse, et ne doit 
comporter a ucun numerus clausus ù 
l'entrée des Facultés. 

Mais enseignem ent de masse e t 
éducation permanente supposent une 
d ém ocraûsation du recr1Ltem ent de 
l'Enseignement Supérieur. Si la lut
té essentielle pour que cesse la ségré
g:ition sociale e t géographique doit 
être menée dans le secondaire, elJe 
n 'a de sens que si el.le est prolongée 
, ,ar une allocation d' ét1Ldes. 

Donner celle-ci sur « critères so
ciaux » n 'a aucun sens ; cela revient 
:t continuer le régime des bourses, 
dout l 'efficacité est telle crue 40 % 
des é tudiants sont obligés de travail
ler e n dehors de leurs é tudes. 

Seul le critère Universitaire peut 
être rP.tenu. Une compensation fis
cale frapperait les parents (entre au
tre, suppression de la demi-part des 
impôts, cc qui pénalise surtout les 
hauts salaires e t les professions Ji. 
béralcs) . 

La démocratisation doit aussi s'é-

I J,,.~ ,~qui 111•11wnts soda11x . 

SANT~ PUBLIQUE 

tendre à la gestion. Tout le person
nel enseignant doit participer. aux 
élections e t le r eprésentation étu
diante doit exister dans toutes les 
instances (y compris ;1 l'assemblée 
de facultés) . 

JI est égalem ent nécessaire que les 
unive rsités ne soient pas gigantes
ques e t que les liaisons entre les dif
fé rents rl épartemcnts soient facilitées. 
Pour cela une décentralisation t' t la 
création de nombreuses universités, 
a taille humaine, est souhaitable . 

3 - Ln f ur11rntion des maîtres 

C'est l' une des tâch es principales 
de l'université. Des instituts pédago
gique,; rloivent fonctionner e t former 
les enseignan ts cles différents degrés 
(y compris le supérieur). 

La formation donnée par ces ins
tituts : 

- doit être dispensée dans le cadre 
universitaire en é troite liaison avec"· 
la rech erch e pédagogique. 

- ne doit pas comporter seulem ent 
une formation pédagogique appro
priée au groupe de disciplines que 
le futur m aître ·aura à enseigner, mais 
aussi •me initiation aux sciences de 
l'éducation (psychologie, sociologie, 
psychologie sociale, histoire de l'édu
cation) e t aux techniques de commu
nication (dynamique des groupes, 
e tc.) . 

Les instituts pédagogiques du su
périeur (lès !PRES) recruteraient sur 
dossier. 

Les grades du supérieur seraient ra
menés à 3 (professeurs, maître de 
conférence, maître assistant). Le doc
torat de 3• cycle serait n écessaire pour 
accéder à la fonction de maître as
sistant. 

P. Collombcrr 

B. La santé 

I. - Objectifs généraux. 

1 ° - L e droit à la protection d e la 
santé est un droit fondamental, com
me Je droit à l'éducation. Il comporte 
trois aspects complémentaires. C'est 
cl' abord le d roit à être couvert par 
une protection collective de la San
té Publique. C'est ensuite le droit de 
recevoir des soins individuels en cas 
de maladie, aussi rapidement et aus
si parfaitement que possible. C'est 
enfin le droit de profiter d'une réa
daptation fonctionnelle appropriée. 
En outre, le droit à la protection de 
la santé est inséparal>lc du droit à 
1111 revenu d e rempl acement, en cas 
de maladie, invalidité, infirmité ou 
vieillesse, e t du droit à un reclasse
nient professionnel en cas de n écess i
té. 

2" · Or, à l'h eure actuelle, malgré 
l a création e t le développement de la 
Sécurité sociale, conquête importante 
des travailleurs, d'ailleurs sans cesse 
menacée, le droit à la protection d e 
la santé n'est pas vraim ent réalisé et 
il risque de l'ê tre encore moins d~ns 
un proche avenir (déficit de l'assu
rance-maladie, pénurie de médecins 
pénurie de lits d'hôpitaux). · ' 

- Une partie de la population 
n'est pas couverte par la Sécurité so
ciale. Les ressources insuffisantes de 
certaines catégories sociales freinent 
leur consommation médicale (ticket 
modérateur - avance des frais médi
caux et pharmaceutiques) tandis que 
la population de certains départe
ments es t pénalisée par l'absence de 
conventions. 

, - L e ?orps m édical, mal réparti, 
geograph1quement et professionnel
lement, est insu./ fisant en nombre. Les 
médecins sont surmenés et isolés. 

- La situation des hôpitaux est 
catastrophique (pénurie tragique 
d ' infirmières qualifiées ; conditions 
d 'accue il et d 'h ébe rgement trop sou
;cnt l_amentables ; services de garde 
111suff1sants ; consultations :extern es 
organisées dans des conditions inhu
maines ; pénurie croissante de liL'I • 

personnel médical trop peu nom: 
breux, trop peu présent , lrop peu res
ponsable, e tc.) . 

- La multiplicité <les réseaux de 
p rotection e t ]eur manque de coordi
n ation cntntîncnt une moindre effi
cacité dans la prévention e t les soins. 

Mais, tandis que la population est 
lo in d'être protégée dans sa santé 
com111c eJlc pourrait l'ê tre, le régi
me gauJlis te veut introduire la no
tion de rentabilité dans Ju médecine 
rnstrc indre les droits des assurés so: 
1·iaux, 1':tablir iles discriminatiom1 en-
1 rc mn ladies e t maladc11, bref limiter 
le prix de la santé, alor::1 que la san
té n'a pas de prix. 

3° - Le P.S.U. proclnmc que fo coût 
/ i,umcfor cl,, la protection d e la sant,~ 

tribune socialiste 

d.oit être accepté par les pouvoirs pu,
blics. Il n'est pes possible d'obtenir 
une mé1Jecine de qualité sans moyens 
financie rs considérables. Pour la san
té, comme pour l'éducation, il faut 
choisir entre dépenses 15ociales et 
dépenses improductives, au sein du 
budge t de l'Etat, de m ême qu'entre 
consommai.ion individuelle (par 
exemple : dépenses de jeux et bois
sons) c l consommation socialisée au 
sein du budge t national. 

En fait, le développement des dé
penses de santé est inéluctable : la 
vie revient plus cher que la mort, 

4° - Une politique socialiste de la 
santé, comme une politique socialiste 
de l'éducation, est impossible en ré
gime capitaliste. Elle exige des trans
formations d'ensemble des structu
res. 

La méd ecin e socialiste que le 
P.S.U. préconise, et qui doit se tra
cluirP. par la création d'un service 
social de santé, ce n'est ni fo m éd e
cine traditionnelle, dite libérale, qui 
est dépassée par l'évolution générale, 
ni la ,nédecine dit<! sociale , burcau
cratiséc, anonyme et rapide, qui ne 
correspond pas au stade de déve
loppement d 'un pays comme le nô
tre. 

La médecine socialiste pour laquel
le lutte le P.S.U., c'est une médecine 
de qualité, scientifique et humaine, 
pour tout le monde ; c'est Je droit 
à la santé dans la dignité, ce qui im
plique le libre choix, la liberté thé
rapeutique et le secret médical, mais 
ce qui exclut la libre entente, source 
d 'un double secteur dans la méde
cine, pour les riches et pour les pau
vres. 

Malgré les affirmations des défen
seurs de la m édecine libérale, le li
bre choix e t la liberté de prescrip
tion sont fre inés par des considéra
tions d'ordre économique. 

Ces lihc rtés n e peuvent s'épanouir 
qne dans le cadre d'une médecine so
ci.alis te. 

D'autre part, l'o r ganisation médi
cale e l sanitaire, comme l'organisa
tion 1'.:conomiquc e t !'ocialc, doivent 
d ' ahord concourir i1 prév,•nir let ma
die (physique c l psyc-hique) avant 
même d 'avoir ù la gu{·rir. 

C'est pourquoi, notamment, il n't·sl. 
pas de politique ti:tnitairc concevable 
sans politique <lu logement , ;;an;; po
litique lie l'urbanism e (transports, es
paces ve rts, cadre ti c vie, etc.) , san11 
politique de l'éducation (la lutte con
tre la mala<lic exige 1111 niveau in
tellcctu<•I minimum), sans politique 
de ]'information, sans politique agri
cole (reconve rsion des vignobles en 
ve rgers), sans poltiique sociale (hy
g11>ne c l légis lation du travail • lut
te contre la proi,titution et l'~lcoo
li11111c, etc.), s1111s polit iquc dei; loi
Rirs. 
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I J. - Le service social de sa.nle. 

Les conditions préalalJles. 

Une p0Jitit1ue socialiste clc la sa1, 
té exige un service social de sanlé. 

Ma is la constitution du service l!O· 

cial de santé exige la réalisai ion 
préalable de certaines conditions qui 
constituent. d 'ailleurs a utant d'ob• 
j ectils immédiats : 

- accrois~cmcnt considérabJc de 
la part clu budge t sanitaire clans le 
budget de l'Etat e t dans le hudgct 
national ; 

- augme ntation rie la capaci té 
cl ' acc11cil e t. amélioration clcs condi-
1 ions cl'hé hcrgcm1ent. rlan11 les h ôpi
taux p11hli1·;: : 

-~---------- ---- ~---

SERVICE SO.CIAL . DE SANTÉ 
' ' 

- réforme des études mé dicales et 
encouragements à l' accroissement du 
nombre des é tudiants en mé decine ; 

- développement du recrutement 
cl amélioration des condiLions de 
· ravail des infirmières et du person• 
n, -f médical auxiliaire ; 

encouragem ent aux formules 
collc.:tivcs d'exercice de la médecine , 
p;ineipalemenl dans les régious dé
favorisées <•t. dans les grands cnisem• 
blcs 11rhains : médecine de groupe 
lc'est-i1-dire association de mérlccins 
d 'une même discipline), médecine 
d'équipe (c'cst-à-rlirn associai.ion de 
mé,lccim; de diverses spécialités), 
c·cntn~i- cle santé sans lmt lucratif, 

avec participation des m édecins à la 
ges tion, centres sanitaires ruraux ; 

- extension et amélioration du 
aystèmc conventionnel : 

- libre choix clu praticien pour 
le~ ressortissants des régimes spi-• 
ciaux ; 

·- gém~ralisntion du tiers payant 
pour les méclicamcnts, analyses cl np, 
pareils : 

- réduction du ticket modérate ur 
ù JO o/n (1mppressio11 totale dans de 
11011vca11x cas ~ociaux ou médicaux) ; 

- rlévcloppemenl, rcvalorisntion 
cl coordination de la prévention ; 

page 21. 

P. Collomber: 

c réation d 'un o~·ganisme autono
me de médecine du travail ; 

-- déve loppement clc~ lu psychiatri.
!<ur la buse d11 secteur géographique 
pris en charge par une équipe m édi
co-psycho-soci11 lc· : 

- promotion Je l'enfance inadap• 
ltie e l clévcloppcm cnl de la réadapta
tion fonclionneJle e t clu rcclai;scment 
profossionnd : 

- lrunsformutio11 des hospices d e 
vic,illanls en maison cle retraite e t 
accroiss1;1ncnt clu nombre cles pla
C<'8 ; 

clèvcloppcm <'11l clr•s centres de 
planning familial. 
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111. . Le service social de santé. 
/, ·orKa11isation Kt?11érale . 

Le st' rvict' soeial J e ~anti"· " "' 1111 

l! raucl sc-rviec pub li{' ~c!n~ c1,·· 111oc-rat i
tpu•ment, qui c:;I rlwrgé dr la prn• 
tc·t·tion ,le la ;;anté cle la nation c·I 
qui regroupe tou" le:; pc r,-01111d,; ,·t 
tous les é tablisscmf'nts ~anitairc,- id. 
"crvicC' na tional ri e> l'étlm·ation 1. 

I " • LI est 1111ifi,,, ,:" l(Ui i111pliq11t~ 

- l' i.ntégration tl(',- c·lini t(UC" l'i 

é tablissement:' privù.~ cl,~ ,-oin,- (cf. 
l◄:nscil!ncmcmtl : 

- la nationalisation clc l ' imlustric 
phannaccutiq111: (d. nationalisa
tions l ; 

- la na tionalisation ri e l 'édition 
méclicalc ; 

- la nationalisation cles fabricants 
rl'appareillagc m édical : 

e t cc qui pcrmt:t : 

- de rc<listribue r rati,,, ,,.dlemc nt 
le;; missions d!'es établissem ents sani
t a ires / (~X privés et ex publics, ex gt~-
111·ra 1n et ex-spé!' ialisés, e tc.) ; 

- tic supprimer les régîmes ltos• 
pi1:tl i<,1,; spéciaux e t de transformer 
l(' , l:û pitaux qui sont ac tuellcmenl 
tic" é tablissements publics, commu-
11a11.x " " ètablisscments public;: na-
1 io naux : 

- cle ra~scmbJ-,r les pc rsonuc l mé
clicaux, para-mé<lîcaux, techniques, 
administratifs cles diverses branch e" 
1 préventiou et soins, m édecine géné
rale e t m é<lccinc spécialisée, m édeci
ne: pral icicnnc e t médecine hospila• 
liè rn. -,lt'. l . 

2" • li est décuttralis,1 

- chaq ue échelon est régi par 1111 
conseil de santé (conseil national, con• 
Kcils région a ux, conseils départcm cn• 
la ux, c·onscils cle rli!i!rîct, comrn11-

11a11x ou intc rc-ommunaux) ; 

- c·haq11c <'f)ll~c il t!,; ~a ,1t.-: défi11it 
011 1111 : I ("rt <1· !11.• 1·c la politique san itui
rn et ré alise la ·coordina tio n clci; 
111oy1·ns clam1 le te r r itoire rlc son res
sort ; il aseu ;·c tl':mtre part l a ges-
1 ion des établissem1ints hospîtalicn; 
de son niveau (institutions nationales, 
centres hospitalie rs et universitaires, 
centres h ospitalie rs, cliniques primai
n :f'). 

J " • 11 est nntmw111<• : 

Les cons.-:i ls dt· sauté sont cons-
1 ituéa it to us les échelons sur la base 
du tripa rti 11mc (cf. se rvice national ri e 
l'1!clucatio 11 ) ; ils comprcnnc~nt : 

- des représentants de l' Etat o u 
rlt:s collectivités locales ; 

- clt•,; rt:pri:scntants i:lus dt:s ma
larlci; ; 

- tics représentants é lus ,lu pcr 
·•onne l lmc!rlical, para-médical, c t.c.) . 

1 V. • / ,e :,;ervù:c social de santé. 

,'l'i Pdr,·i m• f'rltt i 1;icm1c 
et 111,;dct·ùw l1,.•.~11it'.!lù1re . 

1,'inf rai;truc ture méclico-hospi1alii·
rc l!bt ai111< i COllelÎluc!e : 

- in11 tit11tionM nationalct1 spt'·t·iali
:-,~,.~ ; 

POLITIQUE SOCIALE tribune socialiste 

- ct~ntn:s hospitalier" 1111ivcrs i1ai
rC:' 11111 o u pl11Kir11n< par région !Iclo n 
l'i111porla nc·r dr la po p11la1io111 : 

- n·ntn·~ !tospitali,~n- 11111 011 pl11-
., ie11ri' par clé partc:nwnt 1 : 

- cliniqut:~ primaire~" : urhairw,
lpar quar·tic rl 0 11 rurales lpar l' an• 
1011) : ,.,, ;;onl les anc ie nnes cli11i
l(llt';; priv1:cs ordinaires, fos anc ic n,
ltô pitaux public-s ordinaire:-, les .an• 
t:i1~ns hôpitaux ruraux ; 

- rnaisom• 111étlicalcs : <le quai'• 
t icr. de- c·o11111111nc 011 cl<: 1·anton. 

- c llt· "~t organisét· en liai,;011 
t~t.roite avc,· la m éd1,ciuc praticienne 
1 accue i I' d e,; m édecins traitants, com
munication systématique dei- dos11 icn-. 
examens 1,t nulio) ; 

- die dispense uu enseignem ent 
p ost-univers itaîre (daus les C.H.U.) ù 
l' intentio n tics médecin!' clc fami lle : 

- le ple in temp" c~s t géné ralisé : 

- l es cliniques primaires sont ou-
vertes aux médecins de famille ; 

- la liberté <le choix cle l' hôpital 
par le malade est reconnue ; 

- l'équipement hôtelier est radi
ca lem ent transformé : petites cham
bres c l chambres individuelles, dié
t.é t ique, vi,;it !'e ,,1 accue il cl es famil 
les : 

- l'accent est mis sur la formation 
psycho log ique et humaine d es per
~onne ls hospitalier;;. 

2" . i\1/t\decine praticiemic 

- le~ m éclcc:in de famille bénéfieit: 
de l 'organieation maté rie lle, du per
sonne l par · médical e l du secr é ta-
1·ia 1 a,lmini~tratif tle la maiso,i m é
dirnle pour les consultations, e l de la 
cliniqu. fl ,,rim.aire (pour l'hospitalisa
lion lé gùrn) . Débarrassé ·des tâc b c,:: 
i11 grates <fui l'accablent actuelJcmcnt., 
il re trouve le rôle prééminent qui 
tloit. lui revenir c l il peut foire la 
synthèse clcs avia <l es spécialiat.cs ; il 
pe ut ê tre un hygiénis te cl un érluca
leur sanitaire. 

- il bénéfic ie "d 'horaires nonnaux 
l(Ui lui pe rme ttent de m ener une vie 
normale e l de se pe rfectionne r dans 
son mé tie r. 

La rémunérntion de l'omnipra
tic ien e t du sp écialiste est forfaitairt!, 
mais eJJe est proportionnelle : 

- au c rédit du m édecin auprùs de· 
,;a cli1mtèlc ; 

- à ses titres univc rsitairci.; e t hos
pitalie rs ; 

- i1 son ancienneté (H'il suit ré gu
liè rcm cut un cneeigncment po1:1t-uni
vc r11 i1 a irc) ; 

- a11 lie u cl'excrcicc (afin d'cncou: 
rage r l'in:1tallation des médecins dans 
les zones dé favoriMées). 

- la gratuité d ru soins, des m édi-
1·a111<·nt.~ f'l des up11areillages c!st to· 
wfo ,lè1, 11m~ l'i:,lucation ,les usage n, 
J,, p cr1111·1 ; 

U,w ·11wi11-d'a•111·r,, sttr<'Xf>loitée. P C o llombl!rt 

- la liberté d<• 11rescriptio11 d11 mi>- - cuire les ruaii,on>' médicale,. 
decin est entière ; · d'un même distri<·l. 

- le secret profcssion11el est ri
go11r1•11seme11t respecté. Chaque indi
vidu possède un dossie r médical, qui 
est sa propriété pcrsonnellè, mais 
dont la maison m édicale détient un 
doubJc. 

La liberté de choix du. m éd ecin par 
le malade. est possible 

à tout moment ; 

entre les médecins d'une mê
m e maison m édical" ; 

La libe rté d'assoc iation est resper
té<" : le médecin doit pouvoir choi
sir sa maison médiea l<'-

La maison m édicale doit être le 
point rie jonction à l'échelon local 
entre la médecine pré ventive et la 
m édecine de soiw. 

La maison médicale comporte un 
équipement administratif, un équi
pement médical, un équipement den• 
taire, une officine phannaceutique, 
un pcr.=-onncl _auxiliaire. 

C. La politique sociale 
1. . />romotion des femmes. 

La collectivité tout entiè re m~ peul 
ê tre libre tant qu'une catégorie de 
ses ,uemhres de meure, s i peul que cc 
soit, privée de liberté . Une partic i
pation équitable des femmes à l a 
vie publique est inrlispcnsable car 
la société ne peut laisser inemployée 
une pa rtie des forces qui pourraient 
ê tre à !'on service. 

Ocs mes ures doivent ê tre prise.-; 
afin d'assure r aux femmes une plus 
g rande li.bt:rté dans lcurn choix et 
ile meille ures possibilités de dé velop
pe ment. 

1" • Statut f amüial. La législation 
c ivih: et pénale du mariage doit pla
cer l'homme e t la femme sur uu pied 
,l'égalité. La puÎSl!aur.c paternelle doit 
être remplacée par le partage des 
responsabilités cnlf(: le père el la 
m ère, et la g<'.slion dca bieal!! de la 
1·omm11nau1é doit être 1U1Suréc avec 

ract·onf des deux époux pour les 
1lécisions importantes. 

La loi de 1920 empêche l'informa
tion des couples sur les moyens aut.i
conocptionne ls et ne permet pas de 
décider librement des suites de l'ac• 
te sexuel. Celle loi doit ê tre abrogée 
eans retard. 

Une nouvcllc lég islation doit or
ganiser : 

- l'i.nfonnation des couples au 
moyen de t.-enlre!! publics de plan
ning familial ; 

- l'étlucation su x u e 11 e Jès 
l'école. 

Mais les problèmes sociaux demeu
rent : la pleine libert.é impJique une 
politique économique assurant à cha
cun un revenu et un logement dé
ocn!s ; un développement démogra
phiqu1! harmonieux ne pe ut être as• 
suré c1uc s'il c11l a ccompagné <l'un 
progrès social important. 

Les allocatiom1 familiales doiv1·nt 
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'/'011.~ les jeunes y on t droit. 

couvrir le coih réel de l'éducation 
d'un enfant pour toutes les familles 
dont les ressources réelles (d'où lutte 
contre la fraude fiscale) sont situées 
au-dessous d'un certain plafond, et 
sans égard à l'exercice d 'une activi
té professionnelle de la mère. Une 
harmonisation entre les horaires seo
lai res et professionnels doit être re
cherchée. 

La dignité de toutes les femmes 
seules, chefs de fami1lc, doit être re
connue ; elles doivent bénéficier 
d 'emplois et de logements réservés. 

2° . Statut professionnel. L'ensei
gnement et la formation profession
nelle doivent être mixtes. Les filles 
autant que l es garçons doivent ê tre 
préparées à l'idée d'exercer une acti
vité profess ionnelle dès l'enfance. 
L'orientation des jeunes filles doit 
tenir compte avant tout des débou
ch és. 

Les centres de formation profcs
sionneUe pour adultes doivent être 
adaptés aux besoins des femmes (mé
tiers enseignés, ho rai rcs, rémunéra
tion'!. 

Les 1lii:scri111inations <le fait entre 
hommes e t femmes (licenciements ou 
rét rogra<lations en cas de mariage ou 
maternité) doivent disparaître. Le 
principe « à travail égal, salaire 
égal » doit être respecté. La législa
tion doit renforcer la répression, ce 
qui implique notamment la réforme 
de l'inspection du travail et l'accrois
sement de ses effectifs comme de ses 
moyens (cf. programme institution
nel) . 

Durant tout le congé de maternité 
Je paiement intégral du salaire doit 
être assuré. 

Le travail à temps partiel, clans 
l'att~nte d'une· diminution générale 
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des heures de travail, doit être rendu 
possible (comme pour les handicapés, .. ·,· 
les retraités, les étudiants) afin de· 
permettre aux femmes de cumuler les 
activités professionnelles, activités fa. 
miliales, activités civiques. 11 devrait 
être organisé en priorité dans la 
fonction publique, étant entendu que 
la fiscalité tiendra compte des char
ges qui peuvent en résulter. 

3° - Statut civique. Pour permettre 
aux femmes une participation à la vie 
publique e t à la vie sociale, il est nd 
cessaire de leur faciliter les tâeh~? 
domestiques en organisant des ser
vices ménagers co1lcctifs 11 but · noh 
lucratif (laveries et restaurants ii'im
meubl.e ou clc quartier, serv ices il'cn
trcticn ménager, garderies, e tc.) . 1 

Assurant l'essentiel des achats, les 
femmes seront bénéficiaiœs ad pre
mier chef de la réforme de la distri
bution (cf. programme économique) . 
Leur participation au sein des orga
nisations de consommateurs est indis-
pensable. ' 

Un soin particulier doit ê tre appor
té à l'information des femmes, non 
pour les flatter e t les endormir com
me Je fait la publicité ou une cer
taine presse, mais pour permettre 
Jenr collaboration à la réflexion et 
aux décisions politiques. Alors seu
lement on pourra espérer une vérita
ble promotion des femmes. 

li. - Politique de la jeunesse. 

La jeunesse ne const.itle pas un 
monde à part, qu'il conviJndruit à lu 
fois d'iRoler, de flatter e.l de condi
tionner. C'est pourquoi l une politi
que de la jeunesse cligne de ce no~ 
est inséparable d'une politique de 
l'éducation, d'une politique de ]'em-

/ 

ploi, d'une politique de l'informa
tion, d'une politique de la culture, 
<l'une politique de la santé, e tc. 

Aussi bien, le ministère de la J eu
nesse et des Sports doit être sup
primé et ses atl ri butions confiées, 
pour la plupart, au Service National 
de l'Education. (Voir programme 
éducation.) 

La 8ociété de consommation mé
prise les je unes en les é loignant des 
activités sociales cl politiques, en 
les confinant clans le culte d es idoles 
et ~n les poussant à l'utilisation ac
célé rée des gadgets. Au contraire, il 
convient d'abaisser l'âge de l'électo
rat à 18 ans et d'initier les adoles-. 
cents, rlès l'école, à la vie économi
que e t civicp.1e. 

Cela dit, les m esures suivantes 
s'imposent : 

a ) Sur le plan des structures : 

renforcer les compétences du 
Haut Comité de la J eunesse e t 
du Haut Comité des Sports (ré
formés pour que leur représen
tativité soit réelle) , en faire de 
véritables chambres de confron
tation e t d'élaboration des plans
programmes pour la jeunesse ; 

reconnaître aux organisations, 
mouvements et clubs de toute 

tendance, la valeur de représen
tativité d'une partie de la jeu
nesse en les associant aux tra
vaux des échelons nationaux, ré
gionaux et locaux où est élaborée 
et décidée la politique en faveur 
des jeunes, et en leur assurant les 
ressources nécessaires à leur 
fonctionnement ; 

renforcer les moyens financiers et 
maté riels des inspecteurs natio
naux, régionaux et locaux de la 
jeunesse et des sports. 

b) Snr LP plan de l' équip,mw 111 

assurer Je plein-emploi des équi
pements sportifs en supprimant 
les barrières administratives qui 
obligent tel club sportif à cons
tnrirc un stade à proximité cle cc
]ui du lycée, tel1e association une 
salle de réunion à côté d'un col
lège; 

p,:évoir clans les plans d'urba
nisme, en même temps que les 
é tablissem ents scolaires, les équi
pements sportifs e t éducatifs dont 
Ja gestion sera confiée à des or
ganismes où siégeront les repré
sentants des collectivités locales, 
des associations de culture popu
laire ·et des organisations de jeu
nesse. S'assurer que ces éqtûpc
ments sont à la taille d e la popu-, 
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talion et répartis dans tous les 
quartier · d'une viUe et il la cam
pagne d'une manière analogue i1 
l'école publique ; 

prévoir uue affectation d'une par
tie importante des mètres carrés 
sociaux prévus dans les ensem
bles d'habitation pour les orga
nisations de jeunesse, les clubs et 
]es foyers culturels. Augn1enter 
le nombre de ces mètres carrés ; 

faire -adopter d'urgence une loi 
sur la réservation foncière de ter
rains sur les côtes, en montagne, 
à la campagne, qui devront être 
municipalisés comme les terrains 
à bâtir. C'est à cette condition 
que les centres de vacances et de 
loisirs et que le tourisme · social 
pourront se développer face au 
secteur commercial qui se con
centre actueliement. 

Donner des facilités financières 
(suhvçntions, prêts} aux associa
tions familiales, culturelles, de 
formation de la jeunesse qui dé
sirent créer cl développer ce 
genre d'activité. Ce sera plus ef
ficace et moins scandaleux que 
d'envoyer les C.R.S. sur les pla
gf'.-s. 

c) Sur le JJlan de l'animation : 

donner aux organisations de jeu
nesse et aux . clubs sportifs les 
moyens de formation de leurs ani
mateurs et. cadres "bénévoles et 
permanents. D é v el o p p e r les 
congés culturels et les étendre aux 
organisations les plus diverses 
(techniques, de loisirs, sportives, 
syndicats, partis politiques, etc.} ; 

adopter un statut des 'animateurs 
de l'éducation permanente et des 
éducateurs afin que l'animateur 
n'ait plus· ._;ne profession sans 
avenir. Faciliter la promotion so
ciale cl les recyclages dans ce sec
teur comme dans les autres (voir 
texte Eruieignement}. 

Avec la réservation foncière, 
c'est la condition préalable à tout 
rlévHlof~pement des activités de 
/ormatioll et de culture populaire 
1101tr fos jeunes ; 

développer tous les moyens d'in
formation, de formation et de 
ciiscu.ssions pubHques, notamment 
par l'intcnnédiaire de la R.T.F. 
et des ,~miss.ions-débats au cours 
dcaquelJCf! les jeunes seront appe
lés à donner leur point de vue 
sur tous les problèmes et non 
seulement sur, ceux qu'il est 
convenu de considérer comme lc3 
leurs ; 

accorder aux organisations de 
jeunesse et d'éducation populaire, 
sans aucune discrimination poli
tique ou religieuse, des heures 
d'émil!Sion sur les antennes de 
)'O.R.T.F. ; 

multiplier les écoles pratiques de 
musique, de danse, de peinture, 
tic 1.béâtrc, les expositions et les 
biblio1hèt}Uf"-S ilinérantes, d,'.:vc
loppcr le sport ,lès l'école, ainsi 
11ue l:i formalion politique, P.co-

SÉCURITÉ SOCIALE 

nomique et sociale ( voir texte 
Enseignement) . 

La construction du socialisme sera 
de nature à satisfaire le besoiu d'en
t.l1ousiasme de la jeunesse, que les 
sociétés de consommation conduisent 
au refus et à la révolte par manque 
de perspectives. 

Ill. - Solidorit1: 11nli,,11afo. 

Les fruits de l'expansion économi
que doivent profiter en priorité aux 
catégories sociales les plus défavori
sées. 

La Sécurité sociale doit ê_tre éten
due à toute la. population. L'exten
sion de la Sécurité sociale à toute la 
population doit entraîner la suppres
sion de l'aide sociale (ancienne assis
tance). Tout individu a droit, en 
cas d'incapacité physique ou psychi
que, quelle que soit l'origine ou la 
cause de cette incapacité, et quel que 
soit l'âge de l'intéressé, à un revenu 
de remplacement. 

Le Service social de santé assure le 
service des prestations en nature 
(soins à domicile, hospitalisation, 
etc.) qui est gratuit ou quasi gratuit. 

La Sécurité sociale assure 1~ ser
vice des prestations en espèces (reve
nus , de remplaceme,i;it}. L'extension 
de la Sécurité sociale à l'ensemble 
de la pop1ùation (active et inactive} 
et à la totalité «;les, risques entraîne, 
com1'ne pour· le Service social -de 
santé, la fiscalisation d'au moins une 
partie des ressources. (A l'heure ac
tuelle, le déficit du régime général 
est largement •imputable aux. charges 
inclues qui pèsent sur lui). La Sécu
rité sociale doit néanmoins const.i- · 
tuer un · grand service public auto·- • 
nome, géré . réellement par des 
administrateurs (représentants les 
travailleurs et les usagers} élus au 
suffrage universel. 

Bien entendu, il ne peut être de
mandé davantage ù l'impôt que dans 
la mesure où l'impôt est réformé et 
où la fraude fiscale est é liminée. 

Mais comme pour . l'allocation 
d'études, il est préférable d'assui-er 
la répartition des i-evenus par la fis~ 
calité et de supprimer toute forme· 
d'assistance. En particulier, l'accueil 
clans les instituts spécialisés et les 
maisons de retraite doit être faci
lité et couvert par la Sécurité sociale. 

Deux catégories s_ociales, particuliè
rement désavantagées, les handicapés 
et inadaptés d'une part, les person
nes âgées d'autre part, doivent béné
ficier d'une revalorisation prioritaire 
de leurs ressources, même si cette 
revalorisation aoit provoqnei- un 
freinage de l'augmentation ch.1 pou
voir d'achat des personnes actives. 
La notion de minimum vital doit 
d'ailleurs être étendue aux personnes 
inactives. 

D'autre part, c'est un système iuii
que c1ui doit couvrir toute la popu
lation pour tous les risques : il doit 
donc se substituer aux divers régimes 
aclucls ( régime général, régime agri
cole, etc.) et intégrer également les 

Il dépend de nous tous. 

régimes complémentaires obligatoi
res. En conséquence, les cotisations 
doivent être déplafonnées (elles doi
vent l'être aussi pour la part desti
née au Service social cle la santé). 

Bien entendu, les ressortissants 
des régimes spéciaux (fonctionnai
res ... ) doivent conserver leurs avan
tages particuliers tant que subsistera 
la disparité des rémunérations direc
tes, et mêm~' au-delà car leur statut 
ne leur pe~'met pas de bénéficier des 
avanti,ges consentis dans les convcn- . 
tions collectives. 

D'une manière générale, pour les 
prestations en espèces, comme pour 
les prestations en nature, toute mo
dification doit se traduire par un pro
grès, et jamais par une régre.ssion, 
même temporaire, même pour une 
catégorie "limitée. 

Les travailleurs étrangers, qu'ils 
viennent des pays d'expression fran
çaise ou d'autres pays constituent 
clans la France d'aujourd'hui un vé
ritable sous-prolétariat, ex p l o i t é 
cruellement par le capitalisme et 
pour lequel la solidarité des travail
leurs français doit jouer à plein. 
Pour cela il est nécessaire de modi
fier à la fois. la loi et les mentalités. 

Les associations diverses publiques, 
semi-publiques ou privées, doivent 
être encouragées par l'Etat, mais seul 
un plan gouvernemental d'ensemble 
peut permettre de résoudre les pro
blèmes de l'accueil et de l'héberge
ment (destruction systématique des 
hidonvillcs en tenant compte des 
transitions humaines) de la forma
tion professionnelle (apprentissage 
du français et d'un véritable mélicr) 
de la totale justice de ln Mgislation 
du trnvai.l et d.-'. ln Sécm·it i· .0 ocialc. 

tribune socialiste 

P. Collombert 

Tribune Socialiste 
Hebdomadaire du 

Parti Socialiste Unifié 

DirecteLLr Politique 

Harris Puisais 
Directeurs adjoints 

Gérard Constant 
Christian Guerche 

Rédacteur en chef 

Eric Bergaire 
Secrétaire de la rédaction 

Claude · Glayman-

Administration : 
54, Bou.Ievard Gciribaldi 

Paris-15' - SUF. 19-20 

Priblicité générale au Siège 
de l' admini.strcition 

Pu.blicité littéraire : 
71, rLLe des· Saints-Pères 

Paris-6' 

Abormem.e11ts 
C.C.P. Paris 58 26 65 

6 mois 18 F • l cm 35 F 
Soutie,i à partir de 70 F 

Changenumts d'adr,~ss,~ : l F 

Dirc1ctm1r de la Publicatio11 : 

Roger Cerat 

MORIAME · PARIS 19117 


